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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
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- dans Paris Turf

Liste des oppositions ................................................................................................... IV

Avis de la Commission Electorale de France Galop........................................................ V

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.
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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 8 octobre 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Suspension à compter
de frais de pension du jeudi 12/11/2015

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Joël-Guy MONTAUDOIN Ste Courses de MOULINS Non paiement location
de boxes et utilisation installations Retrait 07/02/2013

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Avis n° 1 de la Commission Electorale de France Galop

A la suite des élections de France Galop qui se sont achevées le lundi 23 novembre 2015, la
Commission Électorale de France Galop a été amenée à étudier la réclamation déposée par Monsieur
Keven BORGEL, président de l’Association des Entraîneurs de Calas agissant pour la liste intitulée
“liste d’Union des Entraîneurs de Galop du Sud-Est et de la Corse”.

Monsieur Keven BORGEL a saisi la Commission d’une « contestation des listes électorales » par
courrier reçu par France Galop le 23 novembre 2015 et adressé à l’attention du secrétariat des
élections, demandant “l’invalidation des listes”, sans autres précisions.

Monsieur Keven BORGEL reproche à l’Association des Entraîneurs de Galop d’avoir fait apparaître
dans sa profession de foi nationale les noms de Messieurs KHOZIAN, CAPITTE et BORGEL, alors que
ceux-ci ne sont pas membres de cette association.

Conformément à l’article 20-3 du Code électoral et afin que la Commission puisse procéder à l’examen
de ladite réclamation, le secrétariat de la Commission a demandé à Monsieur Keven BORGEL par
courrier R.A.R. en date du 25 novembre 2015 de produire toutes les pièces justificatives susceptibles
d’appuyer cette réclamation.

Le 27 novembre 2015 puis le 1er décembre 2015, Monsieur Keven BORGEL a procédé à l’envoi de
deux e-mails à l’attention de la direction générale de France Galop, comportant d’une part les
attestations de Messieurs Patrick KHOZIAN et Keven BORGEL affirmant tous deux ne pas faire partie
de l’Association des Entraîneurs de Galop (présidée par Madame Christiane HEAD-MAAREK) et,
d’autre part, une attestation de Monsieur Jean-Marc CAPITTE affirmant “ne pas faire partie de
l’Association des Entraîneurs de Galop”.

Le 3 décembre 2015, la Commission Électorale a reçu par courrier simple, les justificatifs ainsi que
copie de la profession de foi de l’Association des Entraîneurs de Galop, objet de la réclamation de
Monsieur Keven BORGEL.

En conséquence :

� Attendu que le dépôt de la liste de l’ensemble des candidats de l’"Union des entraîneurs de
galop du Sud-Est et Corse" (comprenant, entre autre, Messieurs BORGEL, CAPITTE, KHOZIAN)
a été effectué le 12 octobre 2015 au Siège de France Galop par Monsieur Richard CRÉPON,
lui-même membre de l’Association des Entraîneurs de Galop,

� Attendu que les formulaires de candidatures des candidats font expressément référence à la
liste d’union des entraîneurs du Sud-Est et de la Corse,

� Attendu que la liste d’union des entraîneurs du Sud-Est et de la Corse n’a déposé aucune
profession de foi en son nom,

� Attendu que la profession de foi de l’Association des Entraîneurs de Galop mise en cause par
la réclamation de M. Keven BORGEL expose sans ambiguïté la composition de la liste nationale
de l’Association des Entraîneurs de Galop, des listes régionales de l’Association des Entraîneurs
de Galop (régions III et IV) et des listes régionales d’union soutenues par l’Association des
Entraîneurs de Galop (régions I, II et V),

� Attendu que la liste d’union des entraîneurs du Sud-Est et de la Corse (région V) apparaît donc
clairement comme une des 3 listes régionales d’union soutenues par l’Association des
Entraîneurs de Galop, à la différence des 2 listes régionales de l’Association des Entraîneurs de
Galop,

� Attendu qu’une liste d’Union regroupe par définition des candidats indépendants et/ou
appartenant à différentes associations,
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� Attendu que ces listes d’Union peuvent être soutenues par une ou plusieurs associations,

� Attendu que la publication dans une profession de foi d’une association, d’une liste d’Union
soutenue par ladite association n’entraîne pas, en soi, l’appartenance de ses candidats à ladite
association, et que la profession de foi de l’Association des Entraîneurs de Galop n’était pas de
nature à créer une confusion dans l’esprit des électeurs,

� Attendu d’ailleurs qu’un communiqué de presse, en date du 27 octobre 2015 de l’Association
des Entraîneurs de Calas, signé par Messieurs BORGEL et KHOZIAN, a exprimé le souci
d’indépendance des entraîneurs du Sud-Est et de la Corse, vis-à-vis des listes présentées par
l’Association des Entraîneurs de Galop et que ce communiqué a été repris par les médias à la
disposition des électeurs,

la commission électorale n’estime pas fondée la réclamation de Monsieur Keven BORGEL.

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel et sur le site internet de France Galop.

Fait à Boulogne, le 7 décembre 2015
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Avis n° 2 de la Commission Electorale de France Galop

A la suite des élections pour la Présidence du Comité Régional du Galop Ouest A.M.C.O organisées
le jeudi 26 novembre 2015 à 10h30 au Siège de la Fédération régionale à Angers, la Commission
électorale de France Galop a été amenée à étudier la réclamation déposée par Monsieur Pierre-Marie
CHARIER, candidat à la Présidence du Comité Régional du Galop de la région 1 “Ouest Anjou-Maine”
en sa qualité d’élu au sein du collège des propriétaires et figurant sur la liste “d’Union pour le Galop
Français / PP - AQPS - Permis d’Entraîner - Passion Obstacle”.

A l’issue des élections du Comité Régional de la région Ouest Anjou-Maine, sous la présidence de
Monsieur Henri-Alex PANTALL, Président sortant du Comité Régional et non candidat, Monsieur
Jean-Hugues de CHEVIGNY a été élu Président du Comité Régional de la région Ouest Anjou-Maine
au bénéfice de l’âge, au second tour, face à Monsieur Pierre-Marie CHARIER, tous deux ayant obtenu
7 voix sur leur nom.

Monsieur Jean-Luc GUILLOCHON, membre élu du Comité Régional et électeur au titre des
entraîneurs, était porteur de deux pouvoirs : celui de Monsieur Philippe COTTIN et également celui
de Madame Lydie COTTIN.

L’annexe 4, article 3, §1 du Code électoral n’autorisant pas qu’un membre puisse être porteur de plus
d’un pouvoir, le Président de séance a rejeté le pouvoir de Madame Lydie COTTIN.

A 10h54, Madame Lydie COTTIN, prévenue du rejet de son pouvoir par téléphone par Monsieur Eric
PECHADRE, membre élu du Comité Régional, a transmis par email un nouveau pouvoir à Monsieur
Pierre-Marie CHARIER, candidat à la présidence du Comité régional.

Ce nouveau pouvoir n’a pas été accepté par le Président de séance qui a refusé de le valider, ce qui
est l’objet de la présente réclamation de Monsieur Pierre-Marie CHARIER.

En conséquence :

� Attendu que Monsieur et Madame COTTIN ont établi chacun un pouvoir à l’attention de Monsieur
Jean-Luc GUILLOCHON, membre élu du Comité Régional, alors qu’un membre ne peut
bénéficier que d’un seul pouvoir,

� Attendu que dans son premier pouvoir Madame Lydie COTTIN n’a pas souhaité utiliser la
possibilité de désigner une autre personne “à défaut” tel que le document l’y autorisait,

Attendu que le Président de séance était en droit de ne pas vouloir interrompre la séance pour
examiner, en vue d’une validation, un second et nouveau pouvoir transmis tardivement par
internet et présenté lors de l’appel dudit vote,

� Attendu, en outre, que le second et nouveau pouvoir établi par Madame Lydie COTTIN en faveur
de Monsieur Pierre-Marie CHARIER ne faisait pas référence à la réunion du Comité régional du
galop de la région Ouest-Anjou Maine du jeudi 26 novembre 2015, mais à la réunion du Conseil
d’Administration de la Fédération Régionale A.M.C.O. du vendredi 27 novembre 2015 et devait
donc à bon droit ne pas être accepté par le Président de séance s’il avait décidé de le vérifier
en vue de sa validation,

la Commission électorale n’estime pas fondée la réclamation de Monsieur Pierre-Marie CHARIER.

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel et sur le site internet de France Galop.

Fait à Boulogne, le 8 décembre 2015
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Decisions BO 2015/24 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 20 aout 2015 dans l’effectif de l’entraîneur Alphonse
KLEINDIENST et que l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre QUART DE THAIX a révélé la
présence de THEOPHYLLINE ;
Attendu que l’entraîneur a été informé le 2 octobre 2015 de la situation et a décidé de ne pas faire procéder à
une analyse de contrôle ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
urinaire, cardio-vasculaire, respiratoire, et nerveux publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Alphonse KLEINDIENST à se présenter à la réunion fixée au jeudi 26 novembre 2015 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté sa non présentation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Alphonse KLEINDIENST ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les Conclusions d’Enquête du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 28 octobre 2015
mentionnant notamment :

- que l’entraîneur indique que ce hongre n’a pas reçu de traitement depuis plusieurs mois ;

- qu’il avait été prélevé à l’issue de sa course du 9 août 2015 et que l’analyse était négative ;

- que le registre d’ordonnances et la pharmacie de cet entraîneur sont tenus conjointement avec ceux de
l’entraîneur Mme Rachel PHILIPPON qui est entraîneur dans les mêmes écuries ;

- que ces entraîneurs ont indiqué ignorer la provenance de la substance en cause, le hongre ne recevant qu’une
alimentation à base de céréales et de 2 compléments alimentaires, le TOP-VITE-S et le EQUICROQUE nd qui
ont été prélevés dans le cadre de l’enquête ;

- qu’ils ont indiqué que les chevaux placés sous l’entraînement de Mme Rachel PHILIPPPON recevaient les
mêmes compléments et auraient dû être positifs puisque les 4 chevaux de son effectif ont été prélevés le même
jour ;

- que la recherche de la substance dans les compléments alimentaires désignés ci-dessus est négative ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Alphonse KLEINDIENST, en date du 6 novembre 2015, reçues le 9
novembre 2015, mentionnant notamment qu’il a examiné le dossier médical de son cheval QUART DE THAIX,
qu’il ne s’explique pas du tout l’origine de cette contamination, et ne trouve pas de raison logique à celle-ci ;
Attendu que les dispositions du § I de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun
cheval déclaré à l’entraînement en France, même s’il en est sorti provisoirement, ne doit receler dans ses tissus,
fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée dont la présence ne peut être justifiée par l’administration
de soins prescrits par une ordonnance ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient que si l’analyse du
prélèvement biologique d’un cheval contrôlé à l’entraînement révèle la présence d’une substance prohibée sans
que l’entraîneur puisse justifier cette présence par l’administration de soins prescrits par une ordonnance, les
Commissaires de France Galop peuvent lui infliger une amende de 150 à 1500 euros ;
Attendu que le prélèvement biologique effectué le 20 aout 2015 sur le hongre QUART DE THAIX a mis en évidence
la présence de THEOPHYLLINE, présence non expliquée par son entraîneur lors de l’enquête mais présence
non contestée ;
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des interrogations de l’entraîneur susvisé et des éléments du dossier, étant
observé qu’il y a lieu de le sanctionner en sa qualité de gardien du hongre QUART DE THAIX, par une amende
de 750 euros conformément aux dispositions des articles 201 et 216 du Code des Courses au Galop en raison
de la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué sur le hongre susvisé à
l’entraînement sans que cela ne soit justifié par une ordonnance et au vu de sa qualité de gardien responsable
dudit hongre ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Alphonse KLEINDIENST gardien du hongre QUART DE THAIX, par une amende
de 750, euros pour son infraction aux dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 26 novembre 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN PERRIN - A. CORVELLER
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DIEPPE
0404 195 Mardi 14 juillet 2015

1190 3727 PRIX LIGNY GASPARY IMMOBILIER (PX
AUGUSTE RENOIR)
(Haies. - Femelles)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été classées
1ère ou 2ème d’une course à obstacle d’une course de dotation totale de
22.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Miss De Champdoux, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et
Timberland (Hawker’s News IRE), 67 k, Ecurie Beaunee
(O Jouin), PH Peltier

1

Nasmona, f, no, 7 ans, par Malinas GER et Blue Mona (Saint
Estephe), 70 k, Mme Francois de Beauregard (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

500 2 Testiyeld, f, al, 8 ans, par High Yield USA et Testigos (IRE)
(Loup Solitaire USA), 66 k (64 k), Alain Pigeon (J Rey),
P&F Monfort (s)

3

Lady D’Ogenne, f, b, 8 ans, par Sassanian USA et Ahombros
(Mansonnien), 67 k, William Menuet (S Dehez), W Menuet

4

1029 5 Apple’s Maelys, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Apple’s
For Ever [Nikos (GB)], 69 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

5

Urallia, f, 7 ans, (AQ), 66 k, G Cherel (C Lefebvre), G Cherel 6

1026 Apolitaine, f, 5 ans, (AQ), 66 k (671/2 k), Ecurie Centrale
(D Cottin), FM Cottin (s)

7

1152 Anouk Des Ongrais, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), P Chemin

arr

1092 Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

arr

Gabriele De Ballon, f, 6 ans, 66 k (64 k), Mme R Gasche-Luc
(S Bourgois), YM Porzier (s)

arr

Amur, f, 5 ans, 66 k, Le Haras de la Gousserie (A de Chitray),
R Chotard

arr

Mystic Yellow, f, 5 ans, 66 k (64 k), R Touron (Mlle J Lartigue),
R Touron

arr

952 Varda Des Obeaux, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(T Beaurain), N Devilder

dist

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 446 �

3 long, 3 long, 11 long, 8 long, 12 long, 5 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Suc. Rene Beaunee.
792 � Mme Francois de Beauregard.
462 � Alain Pigeon.
313 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
148 � Damien Coveliers.

Temps total : 04’35’’49
Le jockey Mickael DELMARES s’étant accidenté dans le prix VICTORIA
IMMOBILIER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
APOLITAINE (AQ) par le jockey David COTTIN.
Le jockey Noel-William O’DRISCOLL s’étant accidenté dans le prix VICTORIA
IMMOBILIER, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
TESTIYELD par le jockey Jérémy REY.
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Emanuel TASSIN ;
Attendu que jument VARDA DES OBEAUX arrivée 1èredu Prix AUGUSTE
RENOIR couru le 14 juillet 2015 sur l’hippodrome de DIEPPE a été soumise
à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du
Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de la première partie de ce prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire de la Fédération Nationale des Courses
Françaises, a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
Attendu que l’analyse de contrôle effectuée sur la deuxième partie du
prélèvement par le laboratoire des Courses Hippiques supervisé par un
expert indépendant a confirmé la présence de la substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé Mme et M. Nicolas DEVILDER respectivement
propriétaire et entraîneur de ladite jument à se présenter à la réunion fixée au
jeudi 19 novembre 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris
connaissance des explications dudit entraîneur et de son épouse, étant
observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs
déclarations orales à l’issue de la séance ;
Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 2 octobre 2015 mentionnant notamment :
- que la jument VARDA DES OBEAUX a eu des problèmes orthopédiques
sacro-iliaques et a été examinée le 18 juin 2015 par le vétérinaire traitant de
l’établissement qui a diagnostiqué une synovite coxo-fémorale droite et une
ostéo-arthrose tarso-métatarsienne ;
- qu’une infiltration de ces deux articulations a été réalisée ce jour-là à l’aide
de KENACORT nd, un médicament à base de la substance ainsi qu’une
infiltration para-vertébrale lombaire à l’aide d’un autre corticoide ;
- que la jument a donc reçu 20 mg de TRIAMCINOLONE ACETONIDE le 18
juin 2015 ;
- qu’un délai d’attente n’a pas été mentionné sur l’ordonnance mais que
l’entraîneur Nicolas DEVILDER explique que son vétérinaire lui a
recommandé de ne pas courir dans les 3 semaines suivantes ;
- qu’il a donc attendu 26 jours avant de faire recourir sa jument ;
- qu’un registre d’ordonnances est bien tenu ;
Vu l’ordonnance concernant la jument AIVE D’ALM remises en séance par
l’entraîneur Nicolas DEVILDER ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER a déclaré, en séance, qu’il n’a
rien à redire par rapport aux conclusions d’enquête mais qu’il tient juste à
nuancer une chose c’est que son vétérinaire traitant était informé que la
jument courrait le 14 juillet, et qu’il était donc conscient de cela ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER a indiqué que sur l’ordonnance
d’une autre jument deux jours après, le vétérinaire a suivi exactement la
même procédure en mentionnant par écrit un délai de 21 jours et qu’il a de
son côté pris la précaution supplémentaire d’attendre 26 jours dans le
présent cas ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER a indiqué que sur sa piste il ne
connait pas de problèmes de tendons mais parfois des problèmes de dos et
de bassin en raison de sa configuration ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER a demandé suite à une
observation du vétérinaire de France Galop en séance s’il devait à l’avenir
faire des analyses avant les courses quand un cheval recevait un tel
traitement, observant qu’il se demandait en combien de temps le résultat
parvenait à l’entraîneur, son épouse demandant quel Laboratoire effectue ce
type de contrôle ;
Attendu que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a indiqué
que concernant ce type de traitement il est vraiment préférable de faire
réaliser une analyse avant de recourir et qu’un résultat peut arriver sous 48
heures ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER a ajouté qu’il ne veut pas accuser
son vétérinaire mais qu’il lui reproche tout de même d’avoir un peu manqué
à son obligation de conseil et de ne pas avoir indiqué qu’il y avait un risque,
son épouse confirmant son observation et demandant si le fait d’écrire le
délai d’attente sur l’ordonnance relevait de son obligation ;
Attendu que le vétérinaire de France Galop a répondu que le Code des
Courses au Galop implique qu’un délai d’attente soit mentionné sur
l’ordonnance, étant précisé que le délai oral tout de même mentionné par ce
vétérinaire n’apparait pas anormal au vu de la substance, et de la dose
administrée ;
Attendu que Mme Nicolas DEVILDER a indiqué qu’il fallait donc certainement
obtenir des explications écrites des vétérinaires en la matière à l’avenir ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas a indiqué qu’il n’avait pas dormi pendant 2
mois suite à ce dossier, son épouse indiquant qu’en effet un tel dossier avait
été assez difficile à vivre ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas DEVILDER et son épouse ont déclaré qu’ils
n’avaient rien à ajouter suite à une question du Président de séance, leur
demandant s’ils souhaitaient ajouter des observations ou développer
davantage d’éléments sur le fond du dossier ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur la jument VARDA DES OBEAUX révèlent la présence de

17 décembre 2015

X BO 2015/24 - obstacle



TRIAMCINOLONE ACETONIDE ce qui n’est pas contesté et même expliqué
par un traitement vétérinaire ;
Attendu que la jument VARDA DES OBEAUX doit en conséquence, être
distancée ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le
prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait,
tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué
sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il
peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner
l’entraîneur Nicolas DEVILDER, qui est le gardien responsable de ladite
jument, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour
la première infraction constituée par la présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course, étant

observé qu’il lui appartenait notamment de prendre toutes les précautions
possibles au vu du traitement vétérinaire dont ladite jument a été l’objet ;
Que ledit entraîneur était bien en possession d’une ordonnance permettant
d’expliquer la situation mais qu’il ne peut qu’être constaté que celle-ci n’était
pas suffisamment conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop
puisqu’elle ne mentionne pas de délai d’attente ni les précautions à prendre
avant de recourir ;
Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, au vu des éléments qui précèdent
et des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Nicolas DEVILDER
gardien responsable de la jument VARDA DES OBEAUX, pour un premier
dossier en la matière, en l’espèce, par une amende de 3 000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la jument VARDA DES OBEAUX de la 1ère place du Prix AUGUSTE
RENOIR ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1ère MISS DE CHAMPDOUX; 2ème NASMONA ; 3ème TESTIYELD ;
4ème LADY D’OGENE ; 5ème APPLE’S AMELYS ;
- sanctionné l’entraîneur Nicolas DEVILDER, gardien de ladite jument par
une amende de 3000 euros,
Boulogne, le 19 novembre 2015
J-L. VALERIEN PERRIN - R. FOURNIER SARLOVEZE - E. TASSIN
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AGEN-LE PASSAGE
0580 326 Dimanche 22 novembre 2015

�� �
������ ����
AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Pascal SACHOT -

Jean-Luc LAMARQUE - Jean-Pierre RAMOS - Gérard DARQUAND

2065 4384 PRIX DE PAU
(Haies. - Anglo-arabes)

3.600 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %,
4 k.,37,5 %, 7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

597 3 Axel Lauteix, h, b, 5 ans, (AA), par Panoramic GB et Petite
Perle Du Lac (Fayriland II), 68 k (66 k), �, Mme Martine
Lapoujade (B Fouchet), T de Lauriere

1

1933 Vino De Bellevue, h, gr, 6 ans, (AA), par Roman Saddle (IRE)
et Flortcha Du Tounut (Floriland Tounut), 71 k (69 k), �, Jean-
Laurent Dubord (H Rodriguez Nunez), JL Dubord

2

Apache De Brabois, h, b, 5 ans, (AC), par Minley GER et
Amandine De Brabois (Muguet D’Or), 69 k, Martial Grain
(V Chenet), M Grain

3

1933 2 Le Brujassou, h, b, 8 ans, (AA), par Blue Boy et L’Aubertie
(Mister Mat), 73 k (71 k), Jean-Michel Reillier (T Chevillard), F
Nicolle

4

1677 Candy Boy, h, al, 7 ans, (AA), par Blue Boy et Laghouat Du
Barp (Faalem), 63 k (61 k), �, Christophe Pautier (A Muste),
C Pautier

5

1959 2 Fara Dor, h, 8 ans, (AA), 68 k (66 k), PJ Giraud (E Labaisse),
PJ Giraud

6

1959 Vamouncho, h, 8 ans, (AA), 65 k (63 k), T Yon (K Haes), T Yon 7

1959 Douchamka, f, 5 ans, (AC), 69 k, P Saint-Martin (M Mingant),
JM Brondet

8

1933 4 Titan Delro, h, 10 ans, (AA), 71 k, PL Robert (F Barrao),
PL Robert

arr

Le Beau Karlos, h, 6 ans, (AA), 65 k, JL Gaillard (E Esan),
JL Gaillard

arr

1142 Lyfkoroso, h, 7 ans, (AA), 65 k (651/2 k), JL Gaillard
(J Besnardiere), JL Gaillard

arr

1959 Tsarko D’Ayza, h, 8 ans, (AA), 65 k (63 k), �, Mme M Prunet-
Foch (Mme C Rodriguez), Mme M Prunet-Foch

arr

1866 Anitzka, f, 5 ans, (AA), 63 k, Mme C Jung (C Smeulders), Mme
C Jung

arr

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 258 �

Eng. sup. : Vamouncho

4,5 long, 1,5 long, 5,5 long, 1 long 1/4, 3 long, 19 long, 4,5 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � James Boulesteix, Mme James Boulesteix.
540 � Michel Benvenuto.
315 � Gerard-Paul Levy, Mlle Laure Picard.
213 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
101 � Yan de Kersabiec.

Temps total : 04’32’’75

2066 4387 GD CROSS COUNTRY DE LA GARENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

1918 Hurricanne Dancer, h, bb, 10 ans, par Passing Sale et
Marozia De Tessie (Argument), 71 k, �, Yves Lemonnier (Mr J
Delaunay), Y Lemonnier

1

1997 Beauty Maria, f, b, 7 ans, par Bernebeau et Samba Maria
(Hero’s Honor USA), 66 k, Eric Papon (M Mingant), E Papon

2

2037 4 Work Ten, h, al, 6 ans, par Network GER et Fleurette D’Anjou
(FR) (Djarvis), 69 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

3

1811 Quandronede, h, b, 11 ans, (AC), par Sin Kiang et Tope La
(Safir), 71 k, Michel Pelletant (E Labaisse), M Pelletant

4

1997 Selune Du Chatelet, f, gr, 9 ans, (AQ), par Goldneyev USA
et Grandeur Royale (Royal Charter), 66 k, Jean-Marie Huss
(E Esan), JM Huss

5

2033 Avirco Du Mou, h, 5 ans, (AQ), 73 k, A Boisbrunet (s)
(K Aubree), A Boisbrunet (s)

6

1898 3 Sangaro, h, 9 ans, (AA), 69 k, F Minetti (J Besnardiere),
F Minetti

7

1944 4 Belanour, h, 10 ans, 69 k, P Le Geay (M Brethous), P Le Geay arr

1944 Sacro Conti, h, 9 ans, 67 k, �, N Lefebvre (Mr A Orain),
N Lefebvre

arr

1997 Ubai D’Hilmont, m, 7 ans, 67 k, �, M Grain (V Chenet),
M Grain

tbé

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 205 �

encolure, 4,5 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 11 long, 11 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Marcel Houlliot, Yves Lemonnier, Guy Seiller.
612 � Mme Myriam Vasseur, Mme Valerie Ulinski.
357 � Jacques Cesbron.
242 � Michel Pelletant.
114 � Snc Ecurie Gerard Jouenne.

Temps total : 05’44’’79

2067 4386 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL
D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1945 3 Santiag, h, bf, 9 ans, par Diableneyev USA et Idria Des Bois
(Saint Estephe), 71 k (69 k), Gerard Lecomte (Mr A Orain),
GER Lecomte

1

1997 Kahya Ville, f, b, 9 ans, par Kahyasi IRE et Steel Ville (Shining
Steel GB), 67 k (65 k), �, Yves Lemonnier (Mr J Delaunay),
Y Lemonnier

2

1997 2 Expeditif, h, b, 7 ans, par Execute et Queen Prospect
(Diamond Prospect USA), 72 k, Marc Nicolau (Mr G Cottreau),
M Nicolau

3

1450 Uto, h, b, 7 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 70 k, Francis Delord (Mr B Caron), F Lagarde

4
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2037 2 Astral De Garenne, h, 5 ans, 70 k (68 k), F Cellier (Mr G Viel),
F Cellier

tbé

2037 Amigrock, f, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), F Delord (Mr J Foucher),
F Delord

tbé

6 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 500 �

Eng. sup. : Uto, Astral De Garenne

Sans motif : Trevoloise.

.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gerard Claisse, Mlle Paulette Claisse.
432 � Serge Boucheron.
252 � Andre Mestre.
171 � Thierry Cypres.

Temps total : 05’54’’24
Agissant sur réclamation du jockey Julien DELAUNAY(KAHYA VILLE), arrivé
2ème, se plaignant d’avoir été gêné pendant le parcours par le hongre
SANTIAG (Alexandre ORAIN), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une
enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Julien DELAUNAY
et Alexandre ORAIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que la gêne constatée n’avait aucune incidence sur l’ordre
d’arrivée de la course.

2068 4385 PRIX COLONEL LE MAN
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, inscrits au Stud-Book
Anglo-arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 20.000 (victoires et places).
Poids : 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 2 k., 25 %, 4 k.,37,5 %, 7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1687 5 Alcor De Bordenave, h, b, 5 ans, (AC), par Chef De Clan et
Marinera (Mister Mat), 67 k, Marc Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

1

373 2 Quick Lauteix, h, gr, 11 ans, (AC), par Balleroy (USA) et Perle
Claire Du Lac (Air De Cour USA), 72 k, �, James Boulesteix (F
Barrao), T de Lauriere

2

1994 3 Florhina, f, al, 7 ans, (AC), par Sabrehill USA et Florance (Fast),
71 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

3

1898 Fantagara, f, gr, 9 ans, (AA), par Fantagaro et Florance (Fast),
64 k, �, Claude Dugast (E Labaisse), C Dugast

4

1809 Tou Va Bien Du Mont, h, 8 ans, (AA), 65 k, �, F Delord (Mr
J Foucher), F Lagarde

arr

1898 4 Avatar D’Estivaux, h, 5 ans, (AA), 65 k (63 k), �, JL Martron
(B Fouchet), T de Lauriere

tbé

6 partants ; 7 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 9 �

6,5 long, 11 long, 9,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gilles Pons.
576 � Thierry de Lauriere, James Boulesteix.
336 � Suc. Marcel Delord.
228 � Suc. Marcel Delord, Francis Delord, Mme Pascale Pasqualini.

Temps total : 05’55’’33
Le jockey Vincent CHENET s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument FANTAGARA par le jockey Edgar
LABAISSE.

AUTEUIL
0006 326 Dimanche 22 novembre 2015

Terrain collant

AUTEUILCommissaires de courses : Emmanuel TASSIN -
Amaury de LENCQUESAING - Jean-Guillaume de LAGENESTE -

Christophe RIOM

2069 420 PRIX PETIT BOB
(Steeple-Chase)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 30.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
8.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1961 1 Politikar, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp
David GER) , 69 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1782 Saint Richard, h, b, 3 ans, par Turgeon USA et La Basket
(Ungaro GER), 66 k (64 k), Mme Patrick Papot (P Lucas),
JP Gallorini (s)

2

1854 1 Paribalko, m, al, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good
And Tough USA), 67 k, Rene Tabart (J Reveley), G Macaire (s)

3

1976 Chinco Star, h, b, 3 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 68 k, Ecurie Zingaro (D Cottin), JP Gallorini (s)

4

1976 5 Saint Poursain, h, ab, 3 ans, par Ballingarry IRE et Ta Solitaire
(Loup Solitaire USA), 67 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

5

1985 7 Irmao Joao Has, h, 3 ans, 66 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

6

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 986 �

4 long, courte encolure, 3 long, 1/2 long 3/4, 12 long.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Mme Benoit Gabeur.
2 088 � Richard Godefroy.
1 218 � Rene Tabart.

826 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
391 � Jerome Prodhomme.

Temps total : 04’38’’07
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Geoffrey RE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au
dessus de la ligne des épaules.

2070 417 PRIX DE BEAUGENCY
(Haies)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1920 1 Class Conti, h, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Gazelle
Lulu (Altayan IRE), 70 k, Patrick Joubert (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1871 Saint Xavier, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Princesse
Lucie [Poliglote (GB)], 68 k, Mme Patrick Papot (S Colas),
E Clayeux (s)

2

1922 2 Courvite, h, b, 3 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Haldiana
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Baron de Bourgoing (A de Chitray),
G Cherel

3

1922 3 Crack De Reve, h, gr, 3 ans, (AQ), par Loxias et Kyrielle De
Reve (Dom Alco), 68 k, Simon Munir (D Cottin), G Cherel

4

1716 4 Dottore, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Turbotiere (Turgeon
USA), 67 k, Mlle Victoria Devin (W Denuault), E&G Leenders (s)

5

1920 5 Messire Des Obeaux, h, 3 ans, 67 k, Mme N Devilder
(R Julliot), N Devilder

6

Pablo San, h, 3 ans, 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (G Re), G Cherel 7

1772 Saint Lagrange, h, 3 ans, 67 k (65 k), Mme P Papot (F
Mouraret de Vita), C Cheminaud

8

2003 2 Spanish Du Breteau, h, 3 ans, 67 k, R Roisnard (A Cisel),
JD Marion

9

Captain Nouba, h, 3 ans, (AQ), 67 k (65 k), Vcte de Pontfarcy
(JB Breton), JR Breton

10

1973 Cavale Indomptable, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), F Rimaud
(D Ubeda), M Rolland (s)

–

1572 3 Coulmalinas, h, 3 ans, 67 k, J Merienne (Y Lecourt), J
Merienne

–

12 partants ; 39 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 411 �

Sans motif : Cerigo.

tête, 6 long, 2 long, 2,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 2 long, 3 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Patrick Joubert.
1 728 � Jean-Marc Godefroy.
1 008 � Baron de Bourgoing.

684 � Jean-Paul Gronfier.
324 � Suc. S. Couturie.

Temps total : 04’26’’95
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Vicomte de
PONTFARCY par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2071 422 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)

3.700 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 25.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Epicea, h, b, 5 ans, par Califet et Evitta [Le Triton (USA)], 74 k,
Ecurie Jean-Michel Carrie (D Cottin), G Cherel

1
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2018 1 Square Ortolan, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Britesala
(Linamix), 69 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

2

1974 5 Cigalon Park, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Yakoutic
(Turgeon USA), 72 k (70 k), Andre Duboe (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

1824 4 Ambre De La Roque, f, b, 5 ans, par Laveron GB et Bible
Gun (Pistolet Bleu IRE), 67 k, Mme Robert Mongin (A Gasnier),
JL Guillochon

4

1820 2 Avant Garde, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Royalcy De Vindecy
(Saint Cyrien), 70 k, Mme Jacques Cypres (T Beaurain),
E Clayeux (s)

5

1990 5 All In De Sivola, f, 5 ans, 67 k, A Guedj (A Lecordier), Mme
P Butel

6

1923 Cross In Hand, h, 5 ans, 67 k, Mme C Dichamp (JL Beaunez),
Mme P Butel

7

2025 1 Democratie, f, 5 ans, 67 k, P Mulder (J Nattiez), Mlle
ML Mortier

8

1972 3 Laskof, h, 5 ans, 70 k, FX Chaussonniere (A de Chitray),
PH Peltier

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 133 �

Sans motif : Royal Pocker.

10 long, 1 long 1/4, courte tête, 2 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 7 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Guy Cherel.
1 980 � Jacques Beres.
1 155 � Andre Duboe.

783 � Mme Robert Mongin.
371 � Jacques Cypres.

Temps total : 04’38’’88

2072 418 PRIX FRANCOIS DE PONCINS
(Haies)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
50.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 42.000 l’année dernière.

1986 Solway, h, b, 4 ans, par Califet et Solveigh GER (Tiger Hill IRE),
67 k, �, Mme Patrick Papot (D Cottin), G Cherel

1

1706 Brut Imperial, h, bb, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Bayonnelle
(Saint Cyrien), 67 k, Ecurie Sagittaire Sas (K Nabet), D Sourdeau
de Beauregard (s)

2

1886 4 Porlock Bay (FR), h, bf, 4 ans, par Kayf Tara GB et Exolthir
(Muhtathir GB), 67 k, John Studd (A de Chitray), F Nicolle

3

1934 4 Bestarabad, h, b, 4 ans, (AQ), par Astarabad USA et Keep Me
(Kadalko), 67 k, Jean-Francois Colas (A Acker), M Rolland (s)

4

1878 3 Mercian Prince IRE, h, b, 4 ans, par Midnight Legend GB et
Bongo Fury [Sillery (USA)], 66 k, Paul Murphy (W Denuault),
E&G Leenders (s)

5

1980 3 Flavin, h, 4 ans, 66 k, D Beaunez (JL Beaunez), Mme P Butel 6

1873 Petillo, m, 4 ans, 67 k, G Blain (A Duchene), G Macaire (s) 7

1825 Maranjou, h, 4 ans, 67 k, C Machado (E Chazelle), C Scandella arr

1770 Saint D’Arcole, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (R Schmidlin),
P Quinton (s)

arr

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 482 �

Eng. sup. : Brut Imperial

1 long 1/4, 1,5 long, 6 long, 1 long 1/4, courte encolure, loin.
40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � M.l. Bloodstock Ltd.
3 060 � Mlle Lara Kovenko, Denis Peltier, Jean Louis Moyne.
1 785 � John Studd, prime non attribuée.
1 211 � Scea Terres Noires.

573 � Paul Murphy, prime non attribuée.

Temps total : 04’23’’83
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Kevin
NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (12 coups - 3ème infraction).

2073 413 PRIX SYTAJ
(Steeple-Chase. - Groupe III. - Femelles)

4.300 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, cette
année, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 55.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou jument
gagnante par France Galop.

1824 1 Corscia, f, b, 4 ans, par Nickname et Cardamine [Garde Royale
(IRE)], 66 k, Michel-Andre Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

1

1986 4 La Sulfureuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Parimans
(Mansonnien), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

1886 1 Fiestine, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Gloirez (Saumarez
GB), 67 k, Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-Chaille

3

1873 6 Brise D’Estruval, f, al, 4 ans, par Nickname et Avoine De
Beaufai (Lyphard’s Wish), 66 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

4

1824 Lune D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendale
(Cadoudal), 64 k (65 k), Stephane Milaveau (T Beaurain),
E Clayeux (s)

5

1989 2 Aguicheuse, f, bb, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et Nouvelle
Vague (Ragmar), 69 k, Lord Daresbury (J Greenall), F Nicolle

6

1824 5 Jade’s Legend GB, f, al, 5 ans, par Flying Legend USA et
Ellina GB (Robellino USA), 68 k, Paul Murphy (W Denuault),
E&G Leenders (s)

7

1886 Taillenterre, f, 4 ans, 65 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

arr

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 025 �

Certf. vétérinaire : Balle Au Centre.

6 long, encolure, 12 long, 2 long, 3/4 long, 30 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
4 455 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
2 632 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux.
1 822 � Mme Bernard Le Gentil.
1 012 � Stephane Milaveau.

708 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
506 � Paul Murphy, prime non attribuée.

Temps total : 05’47’’75
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Mathieu CARROUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 15 jours pour avoir, en cessant de solliciter la
pouliche FIESTINE (arrivée 3ème) avant le poteau d’arrivée, perdu une
meilleure allocation.
La pouliche BALLE AU CENTRE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

2074 410 PRIX RENAUD DU VIVIER (GRANDE COURSE DE
HAIES DES 4 ANS)
(Haies. - Groupe I)

3.900 m

270 000 � (121 500, 59 400, 35 100, 24 300, 13 500, 9 450, 6 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à l’entraineur, au
jockey, au cavalier d’entrainement et à l’éleveur du cheval gagnant par
FRANCE GALOP.

1668 1 Blue Dragon, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Nathalie Blue
(Epervier Bleu GB), 67 k, Mme Magalen Bryant (D Cottin),
G Cherel

1

1825 1 Bonito Du Berlais, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Chica
Du Berlais (Cadoudal), 67 k, James-Douglas Gordon
(M Carroux), A Chaille-Chaille

2

1825 2 Bosseur, h, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 67 k, Haras de Saint-Voir (K Nabet), G Cherel

3

1825 6 Yoko, h, b, 4 ans, par Android USA et Varangevilloise
(Cosmopolitan), 67 k, Mlle Alexandrine Berger (T Messina),
JP Gallorini (s)

4

1825 5 Clovis Du Berlais, m, b, 4 ans, par King’s Theatre IRE et
Kenza Du Berlais (Kahyasi IRE), 67 k, Ballantines Racing Stud
Ltd (E Chazelle), ROB Collet (s)

5

1825 3 Champ De Bataille, h, gr, 4 ans, par Dream Well et La
Champmesle (Turgeon USA), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

1725 Buickor, h, al, 4 ans, (AQ), par Nidor et Miss Sylvaine (Mister
Tullio), 67 k, Georges Plisson (Y Michaux), C Plisson

7

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 161 �

15 long, loin, 4 long, 3,5 long, 3 long, loin.
121 500 � - 59 400 � - 35 100 � - 24 300 � - 13 500 � - 9 450 � - 6 750 �

Primes aux éleveurs :

18 225 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
8 910 � Jean-Marc Lucas.
5 265 � Haras de Saint-Voir.
3 645 � Georges Prunier, Mme Maryse Prunier.
2 025 � Jean-Marc Lucas.
1 417 � Ecurie Maulepaire.
1 012 � Georges Plisson.

Temps total : 04’37’’53

2075 421 PRIX HURON
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.300 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : + 8.
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1983 3 Baron Du Seuil, h, no, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 62 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

1

1937 1 Bise De Mer, f, b, 4 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Padie
(Arnaqueur USA), 64 k, Soaig Guerin (A Gasnier), A Lacombe

2

1873 4 Al Roc, h, bf, 4 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 65 k, Passion Racing Club (JC Gagnon), D
Windrif

3

1921 2 Simolensko, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Electr icity (GB) (Elusive City USA), 62 k, Collet (s)
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

1921 1 Tiara Man, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Royal Tiara UAE
(Machiavellian USA), 63 k, Equus Caroli (S Bourgois), J Michal

5

1873 7 Wiccalina, f, 4 ans, 65 k, D Mcmillan (W Denuault), E&G
Leenders (s)

6

1886 Prince Borsov, h, 4 ans, 69 k, JP Raymond (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

7

1519 Parc Monceau, h, 4 ans, 70 k, Mme P Papot (M Delage),
P Quinton (s)

8

2026 Nobina (GER), f, 4 ans, 63 k, S Hoffmeister (D Ubeda),
M Seror

arr

1968 Tambour D’Anjou, h, 4 ans, 62 k (63 k), N Fersula
(A Lecordier), B Jollivet (s)

arr

1873 5 Korsar, h, 4 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

1980 Passing Lore, f, 4 ans, 67 k, Y Fouin (s) (K Nabet), Y Fouin (s) tbé

1873 Little Stream, h, 4 ans, 63 k, Ecurie Victoria Dreams (A de
Chitray), G Cherel

tbé

13 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 957 �

1 long 1/4, 3,5 long, 5 long, 7 long, 10 long, 3/4 long, 15 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Suc. Marc Boudot.
1 980 � Mme Michele Juhen-Cypres, Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.
1 155 � Emmanuel Clayeux.

783 � Haras du Logis Saint Germain.
371 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 05’48’’60

2076 416 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Haies. - Handicap)

3.900 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +10.

1987 2 Adagio Des Bordes, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Nostra
Des Bordes (Bateau Rouge IRE), 67 k, Mlle Birgit Regele
(J Reveley), FM Cottin (s)

1

1987 5 Perly De Clermont, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 701/2 k, Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

2

1987 Mukonzi Has, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et Miss Benedicte
(Baby Turk IRE), 67 k, �, Francois Coudert (D Ubeda),
M Rolland (s)

3

1923 4 Aristo Des Mottes, h, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Kitch Des Mottes (Myrakalu), 66 k, Douglas Mcmillan
(W Denuault), E&G Leenders (s)

4

1987 Astre De Ballon, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Nile
Altesse (Turgeon USA), 69 k, Mme Robert Gasche-Luc
(K Nabet), YM Porzier (s)

5

2014 Un Succes, h, b, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle II
(Un Numide) , 70 k, �, Michel Marchal (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

6

1987 4 Lord Lyphard, h, bf, 8 ans, par Pistolero (IRE) et Lady Lyphard
(Goldneyev USA), 66 k, Serge Lefranc (S Bourgois), Y Fertillet
(s)

7

1977 Ballyrock, h, 6 ans, 69 k, Ecurie Armand Israel (L Philipperon),
YM Porzier (s)

8

1977 1 Marvel Flight, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Patrick Boiteau
(M Carroux), A Chaille-Chaille

9

1530 Ysawa, h, 6 ans, 70 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

10

1990 2 Fumseck, h, 6 ans, 63 k, �, G Mollier (A Gasnier), D Windrif –

582 Sandy Cay, h, 8 ans, 62 k, P Lenogue (J Nattiez), P Lenogue –

1990 4 Hawk The Talk IRE, h, 7 ans, 63 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

1316 Karnat, h, 9 ans, 70 k, PY Merienne (Y Lecourt), J Merienne arr

1987 6 Vangel De Cerisy, h, 6 ans, 69 k, C Robba (JC Gagnon),
X Betron

arr

2027 Sun Zephir, h, 6 ans, 67 k, D Dahan (A Lecordier), R Le Gal arr

1987 7 Famisco De Codiere, h, 5 ans, 67 k, C Dupuis (R Julliot),
C Dupuis

arr

1987 Anemos, h, 8 ans, 65 k, A Poulopoulos (B Lestrade), P Leblanc arr

1990 Prince Picard, h, 8 ans, 62 k (63 k), �, P Goutmann (A de
Chitray), M Rolland (s)

arr

1923 3 Rouge Et Sage, h, 5 ans, 72 k, S Munir (D Cottin), PH Peltier tbé

20 partants ; 40 eng. ; 20 part. déf. - Total des entrées : 1 510 �

Chev. élim. : Tom Mix.

3 long, 12 long, 3/4 long, 1 long, 3 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 2 long, 2 long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.
3 135 � Scea La Reigniere.
1 852 � Scea Hamel Stud.
1 282 � Earl Ecurie des Mottes.

712 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
498 � Haras de la Rousseliere Scea.
356 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.

Temps total : 04’43’’15

2077 419 PRIX LEON OLRY-ROEDERER
(Haies. - Groupe II)

4.300 m

175 000 � (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 65.000 cette année et par
145.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1875 1 Street Name, h, b, 5 ans, par Al Namix et Acland Street (Zabeel
NZ), 64 k, Mlle Veneta Galabova (K Nabet), G Cherel

1

1890 2 Irouficar Has, h, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare
(Astarabad USA), 64 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

2

1978 3 Hippomene, h, b, 5 ans, par Dream Well et Dindounas
(Astarabad USA), 66 k (67 k), Ecurie Zingaro (D Cottin),
JP Gallorini (s)

3

1987 3 Mallorca, f, b, 5 ans, par Falco USA et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 62 k, Hubert De Waele (J Nattiez), P Lenogue

4

1889 Rasique, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 64 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

5

1875 5 Alabama Le Dun, h, no, 5 ans, par Network GER et Silvazeyra
(Sheyrann IRE), 64 k, Ouvry (s) (T Messina), JP Gallorini (s)

6

1875 4 Les Beaufs, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Yeomanry (Saumarez
GB), 66 k, Stephane Seignoux (S Paillard), Mme V Seignoux

7

1990 3 Tiger Sy, h, 6 ans, 66 k, A Sannier (A Mercurol), A Sannier 8

1890 4 Lamego, h, 8 ans, 66 k, Mme P Butel (JL Beaunez), Mme
P Butel

9

1978 7 Plumeur, h, 8 ans, 67 k, X Libbrecht (A de Chitray),
GIL Chaignon

arr

1826 Extreme Sud, h, 7 ans, 66 k, FX Delfour (W Denuault),
N Bertran de Balanda (s)

arr

1875 Lord Prestige, h, 8 ans, 66 k, C Sorignet (A Acker), M
Rolland (s)

arr

12 partants ; 17 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 787 �

Condition spéciale : Black Kit.

10 long, 4 long, 7 long, 6 long, 4,5 long, 6 long, encolure, 20 long.
78 750 � - 38 500 � - 22 750 � - 15 750 � - 8 750 � - 6 125 � - 4 375 �

Primes aux éleveurs :

11 812 � M.l. Bloodstock Ltd.
5 775 � Scea Hamel Stud.
3 412 � Roland Monnier.
2 362 � Scea Haras de Saint Pair, Mme Victoria Ann Ward.
1 312 � Erick Bec de la Motte.

918 � Ouvry (s).
656 � Pascal Noue, Mme Maria-Christina Kolungia.

Temps total : 05’16’’84
Le hongre BLACK KIT ayant refusé de s’élancer à deux reprises a été déclaré
non partant.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur
Jérôme-Didier MARION, lui ont signifié que le dossier était transmis aux
Commissaires de France Galop.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné ledit entraîneur par une
amende de 400 euros pour avoir pénétré dans l’aire de départ et tenté d’aider
le hongre à s’élancer alors que le cheval étaient sous les ordres du starter.
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
des articles 213 et 217 du Code des Courses au Galop sous la présidence
de M. Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;
Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Jérôme-Didier MARION,
entraîneur-propriétaire du hongre BLACK KIT, à fournir des explications
écrites sur le comportement du hongre au départ ou à demander à être
entendu avant le jeudi 26 novembre 2015 pour l’examen contradictoire de
ce dossier ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, les films de contrôle
notamment celui du Prix ORLY-ROEDERER couru le 22 novembre 2015, du
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Prix de BESANCON couru à ENGHIEN le 24 octobre 2015, et les
procès-verbaux des courses courues en 2015 par ledit hongre ;
Vu le procès-verbal du Prix de BESANCON en date du 24 octobre 2015
mentionnant que ledit hongre a refusé de s’élancer au lacher des élastiques
et que les Commissaires de courses ont alors demandé à son entraîneur de
lui faire effectuer des essais de départ sous l’autorité d’un juge du départ qui
devait attester de son aptitude à ce mode de départ avant toute nouvelle
participation à une course ;
Vu l’attestation du juge au départ, en date du 2 novembre 2015, réalisée sur
l’hippodrome de DURTAL par un juge du départ agréé, mentionnant que le
hongre avait donné satisfaction aux deux essais de départ aux élastiques
dont il avait fait l’objet et qu’il pouvait donc honorer ses engagements ;
Vu le procès-verbal du Prix ORLY-ROEDERER couru le dimanche 22
novembre 2015 sur l’hippodrome d’AUTEUIL mentionnant notamment que
ledit hongre a refusé de s’élancer à deux reprises, a été déclaré non partant,
et que les Commissaires de courses ont signifié à son entraîneur que le
dossier du hongre était transmis aux Commissaires de France Galop ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Jérôme-Didier MARION
mentionnant notamment :
- qu’il n’a pas d’explications rationnelles sur le comportement de BLACK KIT ;
- que l’entraînement du matin se passe bien et que son cheval est bien
physiquement et moralement ;
- qu’à son avis, BLACK KIT, avec un long repos et “ une perte de ses gains
” peut redevenir compétitif en province ce qui ne l’obligerait pas à le réformer ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 217 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que les Commissaires de France
Galop peuvent interdire de faire courir un cheval imparfaitement dressé au
départ ou qui par son comportement difficile ou dangereux peut fausser la
régularité des épreuves ou provoquer des accidents ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le hongre BLACK KIT a
fait preuve de difficultés mentionnées sur des procès-verbaux de courses à
deux reprises lors de ses deux derniers départs donnés au moyen de la
machine ( ci-après “ au moyen des élastiques ”) notamment à AUTEUIL lors
de sa dernière course étant déclaré non-partant ;
Attendu que lors du Prix de BESANCON couru à ENGHIEN, ledit hongre avait
déjà refusé de s’élancer au lacher des élastiques, étant déclaré non-partant
malgré les nombreuses démarches et sollicitations réalisées par son jockey
ce jour-là ;
Que des essais de départ avaient ensuite été réalisés de manière
satisfaisante, le 2 novembre 2015 sur l’hippodrome de DURTAL, suite à la
demande des Commissaires de courses d’ENGHIEN ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le comportement dudit hongre,
à l’occasion de ses courses publiques avec départ donné au moyen des
élastiques, s’est avéré difficile à deux reprises lors de ses deux dernières
courses ce qui est reconnu par son entraîneur malgré des essais effectués
le 2 novembre 2015 ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :
- au vu des éléments du dossier et des deux dernières courses dudit hongre;
- de la décision de son entraîneur de le faire bénéficier d’un “ long repos ” ;
- des essais satisfaisants que ledit hongre avait réalisés le 2 novembre 2015 ;
d’interdire au hongre BLACK KIT de prendre part à des courses avec départ
au moyen des élastiques pour une durée déterminée de trois mois, puis de
l’autoriser, à l’issue de ce délai à participer auxdites courses, mais après avoir
satisfait, un jour de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques,
accompagné d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé
qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- d’interdire au hongre BLACK KIT de courir dans des courses avec départ
aux élastiques pour une durée de 3 mois ;
- d’autoriser, à l’issue de ce délai, ledit hongre à participer de nouveau aux
courses avec départ aux élastiques après avoir satisfait au préalable, un jour
de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques, accompagné
d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra
attester de son aptitude à ce mode de départ ;
Boulogne, le 26 novembre 2015
A. CORVELLER R. FOURNIER SARLOVEZE JL. VALERIEN PERRIN

2078 423 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)

3.700 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classé 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1928 Los Banderos, h, bf, 6 ans, par Sinndar IRE et La Bandera GB
(Bahhare USA), 68 k, Koen Huybers (J Nattiez), FX Chevigny (s)

1

Telenomie, h, b, 8 ans, (AQ), par Bernebeau et Nasseseuse
(Assessor IRE), 68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

2

1938 2 Sistadenn, f, b, 7 ans, par Apsis GB et Nijadenn [Northern
Crystal (GB)], 68 k, Gil Richard (Y Lecourt), J Merienne

3

Sea Light, f, bf, 7 ans, par Protektor GER et Sweetberry
(Limnos JPN), 65 k (64 k), Gerald Collard (JC Gagnon), M
Postic (s)

4

1892 Umiss Tivoli, f, b, 7 ans, par Clety et Miss Madison (Rivelago),
71 k, Stephane Seignoux (W Denuault), Mme V Seignoux

5

1935 Athinea, f, 6 ans, 66 k, A Poulopoulos (MA Billard), P Leblanc 6

1928 4 Allez Roland, h, 6 ans, 68 k, B Deniel (S Zuliani), B Deniel 7

1970 3 Vabi De Chelun, h, 6 ans, 72 k (70 k), C Restout (Y Briant),
C Restout

arr

1970 5 Tzarine Du Moutier, f, 8 ans, (AQ), 68 k, �, J Bigot (R Julliot),
J Bigot

arr

1993 Coup Du Fou, h, 8 ans, 67 k, Mme MF Besnard (E Chazelle),
P Bourgeais

arr

1718 1 Descartes GER, h, 6 ans, 67 k, JL Quiniou (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 643 �

3/4 long, 1 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 20 long, 3 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Scuderia Bolgheri, Finsbury Bloodstock Limited.
1 980 � Scea Haras de Mirande.
1 155 � Haras Villeneuve Saint Nouay.

783 � Antoine Lamotte D’Argy, Antoine Jonquiere, Mlle Louise Jonquiere, Mlle Anna
Lamotte D’Argy.

371 � Mme Eugene Masson, Franck Poulain.

Temps total : 04’39’’39
Le jockey Alain de CHITRAY se ressentant de sa chute dans le Prix Bernard
de Dufau, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
LOS BANDEROS par le jockey Jonathan NATTIEZ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons qui l’ont amené à arrêter le hongre
DESCARTES.
Le jockey a déclaré que le hongre avait commis une faute très sérieuse à la
rivière des tribunes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2079 411 PRIX MARC ANTONY
(Haies. - Handicap)
(L.)

3.900 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, et ayant lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence applicable dans ce handicap sera + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : + 7.

1719 5 Winneyev, h, b, 4 ans, par Goldneyev USA et Lady Chine
(Volochine IRE), 68 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme
I Pacault

1

1986 Achour, h, b, 4 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 68 k, Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

2

1719 4 London Whale, h, b, 4 ans, par Monsun GER et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 63 k, Berend Van Dalfsen
(F Pamart), A Chaille-Chaille

3

1702 1 Forthing, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Something Fine
(Baby Turk IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (D Cottin), G Cherel

4

1887 4 Tudor, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Moortown IRE
(Grand Lodge USA), 64 k, Philippe Lorain (J Nattiez), P Lenogue

5

1719 6 Josh The Preacher, h, gf, 4 ans, par Goldneyev USA et Jetty
Dancer (Smadoun), 62 k, M.l. Bloodstock Ltd (M Regairaz),
G Cherel

6

1986 Bossa Nova, f, bb, 4 ans, par Network GER et Gamine Royale
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

7

1891 2 Meissen, h, 4 ans, 621/2 k, Passion Racing Club (A Lecordier),
D Windrif

8

1887 3 Zahra Des Pictons, f, 4 ans, 68 k, Scea Marais des Pictons
(K Nabet), Y Fouin (s)

9

1958 1 La Henriade, f, 4 ans, 631/2 k, Ecurie Zingaro (A Gasnier), Mlle
I Gallorini

10

1887 Docteur Vigousse, h, 4 ans, 65 k, �, Mme J Shalam
(A Acker), M Rolland (s)

–

1887 Jazz Poem, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Club des Etoiles
(JL Beaunez), Mme P Butel

–

1825 4 Rock The Race, h, 4 ans, 71 k, G Deprez (L Philipperon),
ROB Collet (s)

–

1880 1 Saint Path, h, 4 ans, 64 k, Haras de Saint-Voir (K Dubourg),
A Boisbrunet (s)

arr

14 partants ; 34 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 463 �

nez, encolure, 1,5 long, nez, tête, 4 long, 6 long, 2,5 long, 4,5 long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Scea Haras de Mirande, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault,
Mme Alice Evain.

3 135 � Francois-Marie Cottin.
1 852 � Berend Van Dalfsen.
1 282 � Mlle Ingrid Desagnat.

712 � J.b.s. Invest N.v..
498 � Antoine Lamotte D’Argy, Mlle Celine Lecompte.
356 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.
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Temps total : 04’48’’40
Le jockey Alain de CHITRAY se ressentant de sa chute dans le Prix Bernard
de Dufau, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
SAINT PATH par le jockey Kilian DUBOURG.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
François PAMART, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (10
coups - 1ère infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Ludovic PHILIPPERON sur la performance du hongre ROCK THE
RACE, arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre avait eu un problème respiratoire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

NANTES
0137 326 Dimanche 22 novembre 2015

NANTESCommissaires de courses : Gilles TARTOUE -
Jacqueline de PONTBRIAND - Pascal FORGET - Bernard DERSOIR

2080 4309 PRIX DES SONNEURS
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Prince De Bellouet, h, bb, 3 ans, par Balko et Sainte De
Bellouet (Kalmoss), 67 k, Alain-Albert Neveu (MO Belley),
B Lefevre

1

1853 4 Triton Royal, h, al, 3 ans, par Le Triton (USA) et Ahombros
(Mansonnien), 70 k, M.l. Bloodstock Ltd (C Lefebvre), G Cherel

2

1555 Chic Alors, f, ab, 3 ans, par Turgeon USA et Standing Around
[Garde Royale (IRE)], 65 k, Mme Henri Devin (PA Carberry),
Mme L Carberry

3

2003 Koko Du Perret, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Gold Du
Castellay (Goldneyev USA), 67 k (65 k), Eric Lecoiffier
(M Frayssinhes), E Lecoiffier

4

1851 4 Curoya Desbois, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Uroya
(Malinas GER), 66 k, Emile Thebault (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

5

1460 3 Ballingflow, f, 3 ans, 66 k (64 k), S Seignoux (B Roldo), Mme
V Seignoux

6

1733 Highburg, h, 3 ans, 67 k, �, Scea Ecurie Bader (R Bonnet),
JL Guillochon

7

1909 Centon D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Comte M de Gigou
(ANT Thierry), J Follain

arr

2003 5 Qualimotcho, h, 3 ans, 67 k, FJ Guimard (Y Plumas),
FJ Guimard

arr

Speed Win, h, 3 ans, 67 k, P Jamain (M Danglades),
E Lecoiffier

arr

1920 Champi De Bersy, h, 3 ans, 67 k, E Lecoiffier (A Desvaux),
E Lecoiffier

arr

Montmore, m, 3 ans, 67 k, Mme S Spratt (L Solignac),
A Lacombe

arr

Coup De Tete, h, 3 ans, 67 k (66 k), F Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

arr

Melodie D’Un Soir, f, 3 ans, 65 k (63 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

1902 4 Canitie, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme GUY Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

tbé

15 partants ; 54 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 453 �

Chev. élim. : Cap Bresil, Fauburg Rosetgri, Cakou Baie, Delyguo De Cimbre.

Chev. retir. : Prince De La Barre.

7 long, 1 long, 14 long, nez, 3,5 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
648 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
378 � Mme Henri Devin.
256 � Jean-Paul Paimblanc.
121 � Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 04’25’’18

2081 4310 PRIX TEC RAIL
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en courses de
haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1846 2 Coutiglote, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Couty (Peintre
Celebre USA), 68 k (64 k), (8.000), Patrick Chevillard
(M Farcinade), P Chevillard

1

2021 Summer Eve (IRE), f, b, 3 ans, par Duke Of Marmalade IRE
et Indian Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 68 k (64 k), (10.000),
Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

2

2021 Calliope D’Emra, f, bf, 3 ans, par Panis USA et Nampala IRE
(Alhaarth IRE), 66 k (62 k), (8.000), Remy Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

3

1846 5 Make It Happen, f, al, 3 ans, par Panis USA et Same To You
(Mujtahid USA), 66 k, (8.000), �, Gerard Samama (J Charron),
J Boisnard (s)

4

897 Lagonda Red, f, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Fasliyeva
(Fasliyev USA), 66 k (62 k), (8.000), Berend Van Dalfsen
(B Pinard), A Chaille-Chaille

5

1854 In Nomine, h, 3 ans, 70 k (66 k), (10.000), F Hayeres (s)
(R Mayeur), F Hayeres (s)

arr

1698 2 Flash De La Mare, h, 3 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, J
Planque (B Roldo), J Planque

arr

2029 Baraspynees Two, h, 3 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, JM Bazire
(T Coutant), A Chaille-Chaille

arr

2032 Deserly, f, 3 ans, 68 k (64 k), (10.000), Ecurie R.e. (M Gorieu),
J Boisnard (s)

arr

1936 Komtess Ka, f, 3 ans, 66 k (63 k), (8.000), JC Bertin (A Le
Joncour), JC Bertin

arr

1884 Dewsbury, h, 3 ans, 72 k (68 k), (10.000), Ecurie de la Verte
Vallee (K Deniel), S Foucher

tbé

1596 L’Animation, f, 3 ans, 68 k (64 k), (10.000), F Hayeres (s)
(J Desmonts), F Hayeres (s)

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 129 �

loin, encolure, nez, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bernard Giraudon.
396 � Scea Haras de Saint Pair.
231 � Jacques Boitteau.
156 � Gerard Samama.
74 � Berend Van Dalfsen.

Coutiglote, réclamée 9.800,00 � par MICHEL-ANDRE BILLARD.
Summer Eve (IRE), réclamée 10.052,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’20’’32
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Berend
VAN DALFSEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2082 4311 PRIX ROGER CHAIGNON
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1939 2 Bois Sans Soif, h, bb, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 69 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A Poirier), A Couetil (s)

1

237 Sam, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Hellisarp (Hellios
USA), 67 k, Mme Guy Denuault (MA Dragon), GUY Denuault

2

1903 2 Victor Harbor, h, al, 4 ans, par Green Tune USA et Verveine
USA (Lear Fan USA), 68 k, Herve de la Brosse (R Bertin),
Y Fertillet (s)

3

1981 2 Beautiful King’s, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Beautiful
Note USA (Red Ransom USA), 70 k (68 k), Gianfranko Vlacic
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

4

2002 2 Einulty, f, b, 4 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 72 k (70 k), Stephane Seignoux (B Roldo),
Mme V Seignoux

5

975 Hussard (GB), m, 4 ans, 71 k (69 k), �, J Uzel (T Viel),
L Viel (s)

6

1910 Kapistan, h, 4 ans, 71 k (69 k), Mme C Coiffier (J Lebrun),
G Elbaz

7

1980 Call Hector, h, 4 ans, 69 k (67 k), GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

8

Alguazil, h, 4 ans, 71 k (69 k), A Gallo (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

arr

1939 Easyglotte, h, 4 ans, 67 k (65 k), JL Chasserio (C Couillaud),
JL Chasserio

arr

1939 Love Strike (IRE), h, 4 ans, 67 k, B Letourneux (J Morel),
B Letourneux

arr

1748 Biba Surf, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme AS Bernier (A Desvaux),
D Bernier

arr

Sunday Andaluz, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie de la Verte
Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

arr

1939 3 Miss Protektor, f, 4 ans, 65 k, B Letourneux (MO Belley),
B Letourneux

arr

1939 Hindou, h, 4 ans, 71 k (69 k), �, M Marchal (W Lajon),
E&G Leenders (s)

tbé

15 partants ; 58 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 700 �

Chev. retir. : Baby Madrik.
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13 long, 14 long, 7 long, 5,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Comte Antoine-Audoin Maggiar.
720 � Haras de la Rousseliere Scea, Suc. Andre Chapatte, Mme Emilie Chapatte.
420 � Dayton Investments Ltd.
285 � Haras D’Haspel.
135 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.

Temps total : 04’15’’32

2083 4312 PRIX DES CAVALIERS DE SPORT
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1956 Freestyle, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Takaldoun
(Mansonnien), 68 k (64 k), (8.000), Bruno Bouvery (M Gorieu),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

2034 Uxia Du Lin, f, b, 7 ans, par Until Sundown USA et Xena Du
Lin (Goldneyev USA), 70 k (66 k), (10.000), Jean-Pierre Trinquier
(C Couillaud), JP Trinquier

2

1882 5 Sire Dunanerie, h, b, 5 ans, par Nickname et Lionne Du
Mesnil [Bering (GB)], 72 k (68 k), (10.000), Alain-Patrick Cazaux
(A Brunetti), GIL Chaignon

3

1856 First Pym, h, bf, 11 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 70 k (66 k), (10.000), Stephane
Seignoux (B Roldo), Mme V Seignoux

4

2024 4 Verigoud, h, bb, 6 ans, (AQ), par Califet et Qelstar (Grand
Tresor), 68 k (64 k), (8.000), Le Galliard (s) (Mlle C Chevallier),
C Le Galliard (s)

5

2034 Abynga, h, 6 ans, 68 k (64 k), (8.000), G Veissiere
(M Farcinade), P Chevillard

6

2024 Ureus, h, 7 ans, (AQ), 70 k, (8.000), B Nardone (R Bertin),
JD Marion

7

1683 Abreulandia, f, 5 ans, (AQ), 70 k, (10.000), E Aubree
(A Poirier), E Aubree

arr

762 Snake Eyes, h, 8 ans, 68 k, (8.000), �, B Letourneux
(MO Belley), B Letourneux

arr

2050 4 Indianeyev, h, 6 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (V Candelier), S Foucher

arr

2024 Roinyto, h, 10 ans, 68 k (64 k), (8.000), JM Jouteau (S Dauve),
JM Jouteau

arr

Wind Up, h, 6 ans, 68 k (64 k), (8.000), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

arr

2048 4 Archi, h, 5 ans, 68 k (64 k), (8.000), N Godefroy (J Rey),
JD Marion

arr

2015 Vesly Bruere, f, 6 ans, (AQ), 68 k, (10.000), AH Senoussi
(ANT Thierry), J Follain

arr

1990 Patgary Du Charmil, h, 7 ans, 72 k, (10.000), Ecurie R.e.
(A Desvaux), F Foucher

tbé

15 partants ; 29 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 103 �

Chev. retir. : Eclair Gris, Cafe De Paris.

19 long, 12 long, 30 long, 11 long, 3 long, 30 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bruno Bouvery.
396 � Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.
231 � Pascal Prouet, Mme Veronique Prouet.
156 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).

74 � Christian Le Galliard, Bernard Guillossou.

Freestyle, réclamé 9.777,00 � par ECURIE OUEST RACING.

Temps total : 04’54’’80
Le jockey Wilfried LAJON ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ARCHI par
le jockey Jérémy REY.

2084 4313 PRIX DES CENTRES EQUESTRES DE LOIRE
ATLANTIQUE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2043 4 Greenedge (GB), h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Sagar Pride
IRE (Jareer USA), 70 k (66 k), (9.000), Gabriel Leenders (Mlle J
Le Stang), GAB Leenders

1

2043 1 Robstyle, f, b, 4 ans, par Desert Style IRE et Robsart IRE
(Robellino USA), 70 k (66 k), (9.000), Ecurie de la Verte Vallee
(K Deniel), S Foucher

2

1951 3 Nanjing Saulaie, f, b, 4 ans, par Racinger et Fati (Epervier
Bleu GB), 68 k (64 k), (7.000), Rene Tabart (S Cossart),
W Menuet (s)

3

2002 Princesse Meturie, f, b, 4 ans, par Princeton et Miss Ramic
(Panoramic GB), 68 k (64 k), (9.000), Hayeres (s) (J Desmonts),
F Hayeres (s)

4

1904 Bingo Jo, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Rajlux (Rajpoute),
68 k (64 k), (7.000), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

5

1951 Balaca De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 72 k (68 k), (9.000), �, D
Marion (J Rey), JD Marion

6

1891 Picasso Do Brasil, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, Sarl
Ecurie Azur Riviera (M Farcinade), P Chevillard

7

1941 Ambition D’Or, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), JP Gasnier
(A Lotout), JP Gasnier

arr

1916 5 Kap D’Amour, h, 4 ans, 70 k, (9.000), PH Lefevre (P Paysan),
N Paysan

arr

2023 The Lazy Song, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), O Sauvaget
(C Couillaud), O Sauvaget

arr

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 261 �

Eng. sup. : Greenedge (GB)

2 long, 11 long, 5,5 long, 8,5 long, 4 long, 10 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
396 � Haras des Etoiles S.a..
231 � Christian Renouf, Mme Martine Renouf.
156 � Pierre Maurice Belsoeur.
74 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.

Robstyle, réclamée 10.232,00 � par son propriétaire.
Greenedge (GB), réclamé 10.600,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’49’’43
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mlle
Jéromine LE STANG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 10 coups).

2085 4314 PRIX DES FOIES GRAS BIRABEN
(Steeple-Chase)

4.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1972 5 Polar De Baune, h, b, 5 ans, par Priolo USA et Maeva De
Baune (En Calcat), 71 k, Scea Ecurie Domaine de Baune
(J Charron), P Cottin

1

1940 4 Amiral Daudaie, h, b, 5 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Lys’ka
Du Moulin (Kadalko), 70 k (68 k), Thibault (s) (G Denuault),
J Thibault (s)

2

2000 Adzura Du Domaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Silver Cross et
Kiwie De Neulliac (Epervier Bleu GB), 68 k (66 k), Xavier-Louis
Le Stang (Mlle J Le Stang), XL Le Stang

3

2000 Fornebello, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et La Pecardiere
[Balleroy (USA)], 72 k (70 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

4

Little Noria, f, bf, 5 ans, par Air Eminem IRE et Crazy Pous
(Kaid Pous), 66 k (64 k), Roland Roisnard (J Rey), JD Marion

5

2047 Majie, f, 5 ans, 68 k (66 k), M Ribot (C Couillaud), T Poche arr

1943 Christanau, h, 5 ans, 67 k (69 k), S Dory (S Dory), S Dory arr

1972 Rosa Saulaie, f, 5 ans, 67 k (65 k), A Dupont (Mlle C Crouzet),
A Dupont

arr

1301 Vahiasha, f, 5 ans, 66 k, D Mahe (M Danglades), E Lecoiffier arr

1992 5 Tzar De L’Elfe, h, 5 ans, 70 k, �, Lord Clinton (O Auge),
E Danel

tbé

After Frisk, f, 5 ans, 65 k, Mme N Lefevre (MO Belley),
B Lefevre

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 210 �

3/4 long, encolure, 18 long, 5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
648 � Mlle Sarah Fournier, Mathieu Coutin.
378 � Didier Gallet.
256 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron.
121 � Bertrand Gouin, Mme Corinne Gouin.

Temps total : 05’36’’31

2086 4315 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL
D’EQUITATION
(Steeple-Chase)

4.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant , cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 10.000, ni reçu 18.000 (victoires et places).
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Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1893 5 Uno Baie, h, b, 7 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ilari Du
Missellot (Brezzo), 69 k, Fertillet (s) (R Bertin), Y Fertillet (s)

1

1942 2 Salam Bombay, h, b, 6 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 69 k, �, Gerard Samama (J Charron),
J Boisnard (s)

2

1956 Al Hakim, h, bf, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Oiseau D’Or
(Goldneyev USA), 70 k, Anthony Lajon (MO Belley), A Lajon

3

1819 Pour Toi Georges, f, b, 6 ans, par Michel Georges GB et
Morosa USA (Theatrical IRE), 68 k, Michel Marchal (A Poirier),
E&G Leenders (s)

4

1942 5 Robin De Norval, h, b, 7 ans, par Robin Des Pres et Victor’s
Car (Sleeping Car), 68 k (66 k), Mme Anne-Sophie Bernier
(C Couillaud), D Bernier

5

858 4 Loriano, h, 6 ans, 72 k (70 k), �, C Le Galliard (s) (Mlle
C Chevallier), C Le Galliard (s)

6

1972 Bendidon, h, 5 ans, 72 k (70 k), �, P Bigot (A Le Joncour),
P Bigot

7

1963 Dom Valcour, h, 6 ans, 70 k, F Boucey (M Danglades), E
Lecoiffier

arr

1893 Chamvirko, h, 10 ans, 70 k, �, D Marion (L Solignac),
JD Marion

arr

2013 Priodise Du Frene, h, 7 ans, 70 k, A Pigeon (MA Dragon),
C Lecrivain

arr

1993 3 Everythings Well, f, 6 ans, 69 k (67 k), D Marion (J Rey),
JD Marion

arr

Papy Mamy, h, 6 ans, 68 k, �, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

arr

1993 4 Voyou Sabot, h, 6 ans, (AQ), 67 k, EL Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

arr

1942 Laisse Les Dires, h, 6 ans, 67 k (66 k), S Verda (A Saliot),
S Verda

arr

1822 Kalin Des Cotieres, h, 10 ans, 69 k (67 k), �, M Basset
(S Cossart), W Menuet (s)

tbé

15 partants ; 42 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 428 �

courte encolure, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 30 long, 30 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Andre-Jean Belloir.
648 � Gerard Samama.
378 � Dany Louis.
256 � Francois-Marie Cottin.
121 � Gilles Chaignon.

Temps total : 05’30’’42
Agissant sur réclamation du jockey Alexis POIRIER (POUR TOI GEORGES),
arrivée 4ème, se plaignant d’avoir été gênée dans la ligne d’arrivée à environ
150 mètres du poteau d’arrivée par les hongres UNO BAIE (Régis BERTIN)
et AL HAKIM (Marc-Olivier BELLEY), les Commissaires ont ouvert une
enquête.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys Alexis POIRIER,
Marc-Olivier BELLEY et Régis BERTIN, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course, considérant que les mouvements des hongres AL
HAKIM et UNO BAIE ont légèrement contrarié la progression de la jument
POUR TOI GEORGES sans toutefois l’empêcher d’obtenir un meilleur
classement.
Le jockey Wilfried LAJON ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument POUR TOI
GEORGES par le jockey Alexis POIRIER.

NIMES
0614 326 Dimanche 22 novembre 2015

NIMESCommissaires de courses : Jacques LUC - Georges FRAIT -
Alexandre ISKANDAR - Richard JEAN

2087 4687 PRIX PHARAMOND III - SUD MOTO NIMES
(Steeple-Chase)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chases
reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2041 Superburg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 69 k, Ecurie des Mouettes (D Lesot), Mme
J Laurent-Joye

1

1930 3 Curieux, h, b, 3 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
70 k, Stephane Szwarc (H Jumelle), G Macaire (s)

2

2019 2 Cest Un Roman, h, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Thou My
Blue (Agent Bleu), 68 k, Gerard Doyen (CE Cayeux), C Provot

3

1982 3 L’Eaureate, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Eau De Chesne (R
B Chesne GB), 65 k (63 k), Christophe Toussaint (P Dibatista),
E Clayeux (s)

4

1982 All Again GER, f, gr, 3 ans, par Kandahar Run GB et All Time
Great GB (Night Shift USA), 65 k, Erika Himmel/waldemar
Himmel (JG Gueracague), W Himmel

5

2019 Petite Morgane, f, 3 ans, 65 k (63 k), �, Mme F Gimmi
Pellegrino (D Jolibert), Mme F Gimmi Pellegrino

6

2019 A Voce Rivolta, f, 3 ans, 65 k (63 k), H Gelhay (G Boinard),
H Gelhay

arr

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 505 �

Eng. sup. : Superburg

Sans motif : Cest Decide.

1,5 long, 15 long, 3/4 long, 3 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Dream With Me Stable Inc.
648 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
378 � Gerard Doyen.
256 � Emmanuel Clayeux, Christophe Toussaint.
121 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 04’12’’07

2088 4690 PRIX JASMIN II - PRIX DU JOURNAL “GENY
COURSES”
(Steeple-Chase)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Veneaux Du Cochet, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Al
Imane (Alesso USA), 67 k, Mme Marie-Therese Caron
(P Dibatista), E Clayeux (s)

1

2025 Petite Duchesse, f, bf, 6 ans, par Anzillero GER et Duchesse
Touloise [Stepneyev (IRE)], 68 k, Alexandre Hamel (A Cardine),
F Matzinger

2

2017 4 Oeil De Cadou, h, b, 6 ans, par Cadoubel et Oeillade De
Sivola (Discover D’Auteuil), 68 k, �, Alain Baudequin
(D Jolibert), C Scandella

3

1833 3 Deesse Fleur, f, b, 5 ans, par Nickname et De Fleur En Fleur
(Lesotho USA), 70 k, Alexandre Hamel (H Tabet), F Matzinger

4

2017 3 Verysabre, h, b, 6 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 68 k, �, Mlle Annabelle Freby (S Medina), Mlle
A Freby

5

1954 5 Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ), 67 k, XL Le Stang (G Boinard),
XL Le Stang

arr

6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 686 �

Eng. sup. : Verysabre, Ucla De Kernin

10 long, 2,5 long, 2,5 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Marie-Therese Caron, Eric Devaulx de Chambord.
720 � Suc. Francois Butin.
420 � Joel Eniona, Mme Marie-Laurence Oget, Daniel Pichon.
285 � Gerard Legoff.
135 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 04’32’’18
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Dominique JOLIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache.

2089 4689 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

944 1 Shooting Post, f, b, 5 ans, par American Post GB et Speedy
Momo (Double Bed), 65 k, Herve Devillairs (G Olivier), T Lemer

1

2018 2 Alizee De Loire, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Peur Bleue
(Agent Bleu), 69 k, Hubert Despont (CE Cayeux), H Despont

2

1839 Apple’s Queen, h, gr, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Queenhood (Linamix), 67 k (65 k), Ecurie Barnum Iii Sarl
(P Dibatista), E Clayeux (s)

3

2018 3 Dubai Dream GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER et
Dubai Diva GER (Unfuwain USA), 68 k, Haras de la Vega (D
Lesot), J Ortet (s)

4

1946 Paldoun, f, bb, 5 ans, par Smadoun et Palme D’Or BEL (Great
Palm USA), 65 k, Philippe Latour (H Tabet), C Dondi

5

2024 Alkevi, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Suc. R Le Texier (G Boinard),
XL Le Stang

6

2025 3 Laconda GER, f , 5 ans, 68 k, Stal l Heidekraut
(JG Gueracague), W Himmel

arr
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Back To Rock, h, 5 ans, 68 k (66 k), C Chenu (s) (J Agostini),
C Chenu (s)

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 226 �

4 long, 1 long, 8 long, 15 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Chevotel de la Hauquerie.
648 � Mme Marie-Odile Laloi.
378 � Damien Coveliers.
256 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
121 � Philippe Latour.

Temps total : 04’33’’46

2090 4688 PRIX KATKO-PX JOURNAL LA MARSEILLAISE
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k par 2.000 cette année par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1816 1 Celina Davis, f, b, 4 ans, par Day Flight GB et Country Davis
USA (Stravinsky USA), 65 k (63 k), Christophe Tournadre
(G Boinard), M Cesandri (s)

1

2016 5 Manolo GER, h, bf, 4 ans, par Peppershot GER et Meishi GER
[Goofalik (USA)], 68 k (66 k), �, Clement Machado (D Jolibert),
C Scandella

2

1916 2 L’Explorateur, h, ab, 4 ans, par Passing Sale et Lally Turk
(Baby Turk IRE), 73 k (71 k), Mlle Aline Masselin (S Cibot),
G Macaire (s)

3

1914 1 Baratin De Sivola, h, b, 4 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
Alingha (Comte Du Bourg), 73 k, Hubert Despont (CE Cayeux),
H Despont

4

1832 2 Kalang, h, al, 4 ans, par Millennium Bio JPN et Chantico
(Kadalko), 70 k, Gustave Bouthors (D Lesot), J Ortet (s)

5

1981 Babylone Bellevue, f, 4 ans, 65 k (63 k), �, C Toussaint
(P Dibatista), E Clayeux (s)

6

1896 5 Charlotte Fleur, f, 4 ans, 65 k (63 k), F Foresi (L Sloup),
F Foresi

7

1815 Betise De Sivola, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme V Bayon de
Noyer (J Agostini), A Boisbrunet (s)

8

1832 4 Ben Sophie, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, C Cheminaud
(N Terrassin), C Cheminaud

9

1981 5 Absadoir, m, 4 ans, 67 k, Ear l Haras du Tai l l is
(JG Gueracague), W Himmel

arr

1619 Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 68 k, Comte R Von Norman
(D Devesse), C Cheminaud

tbé

11 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 331 �

2,5 long, 5 long, 3 long, 8 long, 8 long, 8 long, 2,5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Emile Krief.
648 � M. Kostrewa, prime non attribuée.
378 � Mlle Aline Masselin, Mme Jean-Pierre Masselin, Jean-Pierre Masselin.
256 � Gilles Trapenard.
121 � Gustave Bouthors.

Temps total : 04’32’’63
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stevens MEDINA en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
Le jockey Stevens MEDINA ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument BETISE DE
SIVOLA par le jockey Jordan AGOSTINI.

ENGHIEN-SOISY
0009 327 Lundi 23 novembre 2015

Terrain lourd
�� �
������ ����ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Nicole BRAEM - Bernard GOURDAIN -

Patrick de LA HORIE - Roger WINKEL

2091 414 PRIX THUYA
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k

1839 2 Azrou D’Ex, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Magie Brune
(Kadalko), 67 k, Patrick Joubert (D Cottin), A Boisbrunet (s)

1

1972 Ainsique De L’Isle, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Naiade De L’Isle (Dom Alco), 69 k, Terry Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1820 4 Askabane, f, bb, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Oranie Jolie
(Video Rock), 69 k (67 k), Mme Jacques Cypres (D Gallon),
F Nicolle

3

1813 4 Art And Co, h, gr, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Oeuvre D’Art
(Robin Des Champs), 69 k (67 k), Jean-Paul Moutafian
(P Lucas), E Clayeux (s)

4

2009 Ave Cesare, h, al, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Quatre Or
(Lavirco GER), 67 k (65 k), �, Gallorini (s) (L Maceli),
JP Gallorini (s)

5

5 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 429 �

encolure, 12 long, 1,5 long, tête.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Scea La Chaussee.
1 980 � Mme Veronique Sayet.
1 155 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

783 � Emmanuel Clayeux, Dominique Clayeux.
371 � Jean-Louis Berger, Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 05’51’’70

2092 428 PRIX VERTIGE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2056 Option Be, h, b, 3 ans, par Nickname et Prix Noble (Brief Truce
USA), 72 k (68 k), (17.000), Passion Racing Club (J Rey),
D Windrif

1

1877 1 Capucine Du Chenet, f, bb, 3 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 71 k (67 k), (19.000), Jacques Beres
(JC Gagnon), Y Fouin (s)

2

1931 1 Bertie, h, b, 3 ans, par Nickname et Ama (Cadoudal), 73 k (69
k), (15.000), Ecurie Club des Etoiles (D Gallon), Mme P Butel

3

1894 1 Capvern, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Rose Bombon
(Cadoudal), 68 k, (9.000), Vincent Le Roy (D Cottin),
A Boisbrunet (s)

4

1931 3 Carlota Roque, f, bf, 3 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 71 k (67 k), (19.000), Mme Patrick Papot
(R Morgan Murphy), P Quinton (s)

5

1961 Caprice Du Seuil, h, 3 ans, (AQ), 71 k (67 k), (15.000), �,
Mme M Boudot (D Ubeda), M Seror

6

2005 5 Vallee Du Nil, f, 3 ans, 71 k, (15.000), D&AS Allard (s)
(K Nabet), G Macaire (s)

7

1931 Callista Nera, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), P Lenogue
(S Bigot), P Lenogue

tbé

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 623 �

Eng. sup. : Option Be

Sans motif : Avingon GER.

2 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 12 long, 1 long, 16 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Vincent Barrett.
828 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
483 � Hubert Lepee.
327 � Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
155 � Mme Robert Mongin.

Bertie, réclamé 16.810,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.
Option Be, réclamé 18.215,00 � par son propriétaire.
Capucine Du Chenet, réclamée 20.600,00 � par LOUIS FAGALDE.

Temps total : 04’20’’30
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jérémy REY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (4ème infraction - 9 coups).

2093 408 PRIX DE COYE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, toute pouliche ayant reçu, en courses de haies, une allocation de
10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1962 Norman Queen, f, gr, 3 ans, par Medecis (GB) et Milonga
(IRE) (Barathea IRE), 70 k (66 k), (15.000), Lerner (s)
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

1

Lundi 23 novembre 2015

BO 2015/24 - obstacle 9



2032 2 Dwinabad, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In
The Wings GB), 70 k (66 k), (15.000), Stephan Hoffmeister
(J Rey), M Seror

2

2032 3 Viva Brasilia, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Lavi (Evening
World), 68 k (64 k), (11.000), Jacques Seror (R Morgan Murphy),
P Quinton (s)

3

1936 1 Lunaya, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),
73 k (69 k), (13.000), Nicolas Guarino (JC Gagnon), Y Fouin (s)

4

1936 Meshavita, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Evita ITY
(Shantou USA), 72 k (68 k), (15.000), Philippe Goutmann
(D Ubeda), M Rolland (s)

5

2055 1 Cinquieme Set, f, 3 ans, 73 k (69 k), (17.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (S Bourgois), ROB Collet (s)

6

1936 Adana Blue, f, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), P Lenogue
(N Gauffenic), P Lenogue

7

2021 Belle De Brume, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), A Pinot (T
Blainville), P Leblanc

8

Connivence Sivola, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), Mme P
Butel (A Masson), Mme P Butel

9

2032 Coquine D’Ainay, f, 3 ans, (AQ), 67 k (63 k), (9.000), S
Milaveau (D Brassil), FM Cottin (s)

10

2032 Jojalea, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, Passion Racing Club
(J Giron), H Billot (s)

arr

2032 Zain Attitude, f, 3 ans, 67 k, (9.000), �, Mme A Michel
(JO Audon), M Seror

arr

1024 3 Lizete, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), Mme B Boudraa
(M Breand), D Windrif

tbé

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 294 �

1/2 long, 7 long, 2 long, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, 12 long, 2 long, 4,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jose de Muynck.
828 � Sprl de la Vallee.
483 � Jacques Seror, Earl Ecurie Vincent Renault, Mme Danielle Schmidlin.
327 � Mlle Alexandrine Berger.
155 � Angelo Franco Brambilla.

Lizete, réclamée 11.500,00 � par son propriétaire.

Viva Brasilia, réclamée 12.055,00 � par ANDRE CANAVERO.

Norman Queen, réclamée 18.556,00 � par ECURIE CLUB DES ETOILES.

Temps total : 04’23’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jérémy REY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (5ème infraction - 11 coups).

2094 429 PRIX ROGER DE MINVIELLE
(Steeple-Chase)
(L.)

3.400 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chase
une allocation de 60.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 18.000.

1912 1 Callia D’Oudairies, f, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 64 k, Comte Michel de
Gigou (K Nabet), G Macaire (s)

1

1884 1 Saint Goustan Blue, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 69 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1884 3 Prince Of Fields, m, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Great Care
USA (El Gran Senor USA), 67 k, Olivier Pruvost (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

3

1884 2 Fresca Has, f, b, 3 ans, par Nickname et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Scea Hamel Stud (T Messina),
JP Gallorini (s)

4

2005 1 Hojacaracois Has, f, b, 3 ans, par Laveron GB et Horta
(Assessor IRE), 65 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

5

1961 2 Commingeois, h, 3 ans, 67 k, A Chopard (R Schmidlin),
F Nicolle

6

2028 1 Jolie Crickette, f, 3 ans, 65 k, �, G Cherel (G Re), G Cherel 7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 714 �

8 long, 6 long, courte encolure, tête, 1 long 1/4, 3 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
3 060 � Albino Bassi.
1 785 � Jean-Luc Pomeyrol, Andre Legendre, Herve de Watrigant.
1 211 � Scea Hamel Stud.

573 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’15’’30
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Marc-Antoine BILLARD, arrivé 3ème et Thomas
MESSINA, arrivé 4ème, les ont sanctionnés par une amende de 150 euros,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache
(respectivement 10 coups, 2ème infraction et 9 coups, 2ème infraction).

2095 425 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER
(Haies. - Groupe III)

3.500 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 3 k. pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 38.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1985 3 Device, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 69 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1885 2 Bulkov, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Say Say [Garde
Royale (IRE)], 66 k, Magnolia Racing (T Messina), JP Gallorini
(s)

2

1985 5 Mocalacato Has, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 68 k, Collet (s) (D Cottin), ROB Collet
(s)

3

1888 2 Perfect Impulse, f, bb, 3 ans, par Poliglote (GB) et Aubane
(Cadoudal), 64 k (641/2 k), Richard Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

4

1885 1 Quick Davier, h, no, 3 ans, par Early March GB et Double
Melody (Double Bed), 67 k, Olivier Perroton (K Nabet),
G Macaire (s)

5

1975 3 Yosille, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Yolaine (Astarabad USA),
65 k, David Goncalves (MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

6

1885 4 Kelforest, h, al, 3 ans, par Forestier et Kelseurat Du Casse
(Seurat IRE), 66 k, David Baillet (J Nattiez), O Regley

7

2032 5 Bellaville, f, 3 ans, 64 k, C Plisson (Y Michaux), C Plisson 8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 539 �

2,5 long, 3/4 long, nez, 15 long, tête, 12 long, 10 long.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Mme Benoit Gabeur.
4 455 � Ecurie Biraben, Jacques Cypres, Hugo Biraben-Loustau.
2 632 � Scea Hamel Stud.
1 822 � Olivier Tricot.
1 012 � Alain Clavier, Mme Anne Clavier.

708 � Albert Hosselet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
506 � Patrick Rago, Jean Lorvellec, Alexandre Rago, Fernando Pereira.

Temps total : 04’15’’10

2096 426 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE
DE HAIES D’ENGHIEN
(Haies. - Groupe III)

3.800 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 43.000 cette année et par 108.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1889 3 Miss De Champdoux, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et
Timberland (Hawker’s News IRE), 67 k, Ecurie Beaunee
(D Cottin), PH Peltier

1

1890 1 The Stomp, h, b, 5 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 68 k, Rouget (s) (A de Chitray), F Nicolle

2

1890 3 Victoire Des Borde, f, b, 6 ans, par Antarctique IRE et Miss
Berry (Cadoudal), 66 k, Clement Machado (E Chazelle),
C Scandella

3

2010 4 Prince Philippe, h, b, 5 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 68 k, Mme Marie-France Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

4

1978 4 Roll On Has, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Royale
Lombok (Villez USA), 67 k, Scea Hamel Stud (K Nabet),
JP Gallorini (s)

5

1923 5 Malak El Hawa, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 67 k, Andre Incurvaja (J Nattiez),
P Lenogue

6

1886 3 Ardina, f , g r, 4 ans, par Doctor Dino et Angel ika
(Kaldounevees), 63 k, Mme Henri Devin (T Messina),
JP Gallorini (s)

7

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 7 168 �

Eng. sup. : Prince Philippe

3,5 long, 4 long, 1/2 long, 3 long, 4 long, 3,5 long.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Suc. Rene Beaunee.
4 455 � Haras D’Haspel.
2 632 � Gerard Hanquiez, Jacques Hanquiez, Benoit Hanquiez, Hubert Hanquiez.
1 822 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
1 012 � Scea Hamel Stud.

708 � Mme Marie-Laurence Oget.
506 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’49’’80
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2097 431 PRIX DE L’ORNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1993 1 Jazz De Briandais, f, b, 6 ans, par Laveron GB et Amina Flora
[Balleroy (USA)], 72 k (68 k), (21.000), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

1

1876 Forestiera, f, bf, 5 ans, par Forestier et Une Majeste (Freedom
Cry GB), 66 k (62 k), (9.000), Ecurie Centrale (R Mayeur),
FM Cottin (s)

2

1963 4 Hidden GB, h, b, 9 ans, par Hernando et For More
(Sanglamore USA), 72 k, (9.000), �, Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

3

1963 Le Puy De Sancy, h, bf, 6 ans, par Le Triton (USA) et
Landevennec (Gairloch GB), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

4

1970 Volare, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Belle Attente
(Cadoudal), 69 k (65 k), (11.000), Marcel Rolland (D Ubeda),
M Rolland (s)

5

1963 1 Ucelo Du Mee, h, 7 ans, (AQ), 73 k (69 k), (15.000), E Leray
(s) (A Lotout), E Leray (s)

6

2034 Raphaelino, h, 5 ans, 68 k, (9.000), D Dahan (A Lecordier),
R Le Gal

7

1990 Royal Piper, f, 5 ans, 70 k, (17.000), Mme A Grue (A Duchene),
M Seror

8

1956 Aux Baleares, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), Ecurie des
Dunes (R Morgan Murphy), P Quinton (s)

9

2018 4 Krocoleon, h, 5 ans, 71 k (67 k), (15.000), �, P Coveliers
(P Lucas), E Clayeux (s)

arr

1974 Punchy Style, h, 9 ans, 70 k, (13.000), G Filleul (M Carroux),
A Chaille-Chaille

arr

2027 Soft Dancer (IRE), h, 6 ans, 68 k, (9.000), Mlle H Dichamp
(A de Chitray), Mlle ML Mortier

arr

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 740 �

Eng. sup. : Aux Baleares

Certf. vétérinaire : Positano Sud.

tête, 8 long, 1,5 long, 2 long, 3,5 long, encolure, 1/2 long, 8 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Claude Philippot, Mlle Stephanie C. Roux.
828 � Francois-Marie Cottin.
483 � Suc. Paul Green, prime non attribuée.
327 � Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Henri Philippart.
155 � Frederic Bianco.

Forestiera, réclamée 10.444,00 � par son propriétaire.
Jazz De Briandais, réclamée 24.334,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’39’’90
Le hongre POSITANO SUD a été déclaré non partant pour cause de tendinite.

2098 424 PRIX DE CRAON
(Haies)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2005 Vahine Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Orphee
Du Berlais (Cadoudal), 67 k, Mme Cecile Lucas (M Carroux),
A Chaille-Chaille

1

1925 3 Bella Donna Borget, f, b, 3 ans, par Early March GB et
Jasmine Des Bordes (Epervier Bleu GB), 68 k, Joel D’Ersu
(MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

2

1962 3 My Greatprima, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Prima
De Vaige (Panoramic GB), 67 k, Scea Barbottiere (J Nattiez),
O Regley

3

1925 Formula Speed, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Popova
(Kahyasi IRE), 65 k, Thierry Aimard (L Philipperon), M Seror

4

1932 1 Redfamily, h, b, 3 ans, par Mr Sidney USA et Rizierella [Bering
(GB)], 70 k (68 k), �, Fouin (s) (JC Gagnon), Y Fouin (s)

5

1964 Ajib, m, 3 ans, 67 k (65 k), M Arias (B Meme), Y Fouin (s) 6

2004 2 Karikale, f, 3 ans, 68 k (66 k), EC Comte Pierre de Montesson
(T Messina), JP Gallorini (s)

7

1936 3 Tengara, f, 3 ans, 69 k (67 k), P Lorain (N Gauffenic),
P Lenogue

8

1964 4 Kilronan, h, 3 ans, 70 k, G Augustin-Normand (D Cottin),
PH Peltier

9

2004 Ralianka, f, 3 ans, 71 k (69 k), JM Robin (K Dubourg),
G Macaire (s)

arr

1068 Orvaux, h, 3 ans, 70 k (68 k), Passion Racing Club (J Giron),
H Billot (s)

arr

2004 3 Kapsoura, f, 3 ans, 67 k, S Durand (MO Belley), B Lefevre tbé

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 125 �

1 long 1/4, 2 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 4 long, 30
long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Jean-Marc Lucas.
1 800 � Mme Olivia Goupil.
1 050 � Scea Barbottiere.

712 � Sydney Vidal.
337 � Haras du Quesnay.

Temps total : 04’22’’00

2099 427 PRIX DE LA CROIX DAUPHINE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1872 4 Belle Et Riche, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Beautiful Delight GER (Tiger Hill IRE), 68 k (64 k), (11.000),
Robert Matossian (JB Breton), JR Breton

1

1981 1 Cardline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Powder Card
(Ultimately Lucky IRE), 74 k (70 k), (23.000), Jacques Bisson
(K Dubourg), G Macaire (s)

2

1773 Milita Has, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Miss Benedicte
(Baby Turk IRE), 68 k, (11.000), Mme Magalen Bryant
(M Regairaz), D Bressou

3

1967 1 Norse Wave, f, b, 4 ans, par Norse Dancer IRE et Wave
Goodbye (Linamix), 72 k (68 k), (19.000), Willy Bocobza
(S Bourgois), YM Porzier (s)

4

2006 2 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 70 k (66 k), (15.000), Mlle Larissa Kneip
(J Tabary), FM Cottin (s)

5

1088 5 Singaprima, f, 4 ans, 72 k (68 k), (15.000), H Billot
(JC Gagnon), H Billot (s)

6

1967 Aideen Queen, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), O Materne
(B Meme), Y Fouin (s)

7

2006 3 Aposcalivic, f, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, A Incurvaja
(N Gauffenic), P Lenogue

8

1967 4 All For Life GER, f, 4 ans, 67 k, (9.000), �, C Trecco
(T Cousseau), D Windrif

9

Reine Desjy, f, 4 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

arr

10 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 294 �

Certf. vétérinaire : Bien Placee.

1/2 long, 1,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 20 long, 1/2 long
3/4.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Robert Matossian, Gerard Bernheim.
828 � Gilbert Nihotte.
483 � Scea Hamel Stud.
327 � Jeffrey Colin Smith.
155 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.

Milita Has, réclamée 11.008,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.
Belle Et Riche, réclamée 13.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Temps total : 04’24’’80
La jument BIEN PLACEE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

2100 430 PRIX HAMILTON
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1934 2 Comas Sola, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Moon Glow (Solar
One), 67 k (65 k), Mlle Sophie Devin (T Messina), JP Gallorini (s)

1

1965 5 Billy Jess, m, b, 4 ans, (AQ), par Vadasin (IRE) et Quellebelle
Du Soleil (Go Between), 69 k, Rocco Stasi (S Colas), R Le Gal

2

1661 1 Bushido, h, gr, 4 ans, par Bernebeau et Belga Wood USA
(Woodman USA), 69 k, Mme Georges Sandor (A de Chitray),
F Nicolle

3

1966 2 Anneot (IRE), h, b, 4 ans, par Azamour IRE et Allegro Vivace
(Muhtathir GB), 67 k (65 k), Bernard Ferrand (S Bourgois),
YM Porzier (s)

4
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1980 Kilda Six, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Kilda IRE (Night Shift
USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz), D Bressou

5

1903 5 Black Tie Dancer IRE, h, 4 ans, 67 k, J Lodico (MA Billard),
B Duchemin (s)

6

1903 Quick Eleven, f, 4 ans, 65 k (63 k), C Guedj (M Lahlah), Mlle
S Delaroche

7

1910 1 Pasatiempo GER, h, 4 ans, 69 k, Mme M Bryant (D Cottin),
G Cherel

arr

1980 Pur Sang D’Or, h, 4 ans, 67 k, A Pereira Da Silva Esa (J Da
Silva), Mlle S Sine

arr

1887 6 Rennsenas, h, 4 ans, 67 k, M Delaunay (M Delage),
P Quinton (s)

tbé

1715 2 Dream On The Moon, f, 4 ans, 66 k, G Serrano (H Tabet),
M Blanchard-Jacquet

tbé

11 partants ; 44 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 721 �

4 long, nez, 2,5 long, 1/2 long, 20 long, 1/2 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Paul Nataf.
1 980 � Jean-Pierre-Andre Boudet.
1 155 � Georges Sandor.

783 � Bernard Ferrand, Nicolas Ferrand.
371 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 04’30’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Alain de CHITRAY (BUSHIDO), arrivé 3ème, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache (5ème infraction - 11 coups).

MARSEILLE BORELY
0610 327 Lundi 23 novembre 2015

MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN -
Gérard CAMERA - Martine CODDE - Dominique de LA PERRIERE

2101 4246 PRIX SWEET HORSE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 13.000
ou 16.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; pour 16.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2021 1 L’Instant D’Amour, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Amour De
Beriez [Le Triton (USA)], 72 k (68 k), (16.000), Mme France
Fertillet (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

1831 Hase (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Coreliev (IRE)
(Fasliyev USA), 66 k (62 k), (10.000), Ecurie du Soleil S.c.
(D Jolibert), C Scandella

2

1382 Kapoupakap, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Lily Valley [Poliglote
(GB)] , 66 k (62 k) , (10.000) , Ml le Claudine Minier
(A Champenois), A Chaille-Chaille

3

641 Tes Yeux Bleu, f, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Ana Zghorta (GB) (Anabaa USA), 68 k (64 k), (10.000), Ecurie du
Soleil S.c. (A Cardine), C Scandella

4

2019 Kas Da Benn, f, al, 3 ans, par Balko et Kazeg Bihan
(Cadoudal), 66 k (64 k), (10.000), Malick Droueche (J Cabot),
MALI Droueche

5

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 172 �

15 long, 8 long, 4 long, 2,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Taupin (s).
504 � Jean-Claude Seroul.
294 � Laurent Nadot.
199 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

94 � Jean Lorvellec, Mlle Carmen Czarkowski, Patrick Rago.

L’Instant D’Amour, réclamée 17.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’10’’49

2102 4247 PRIX DE VAUVENARGUES
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 13.000
ou 16.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; pour 16.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1949 2 Loicia, f, b, 4 ans, par Early March GB et Kan Ah Loar (Secret
Singer), 68 k, (10.000), Herve Devillairs (G Olivier), T Lemer

1

2006 5 Charming As Usual, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Elodie
Des Charmes (Diesis GB), 70 k (66 k), (13.000), �, Mme Charles
Fassiola (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

2

2016 2 Gigilmatto IRE, h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 72 k (68 k), (13.000), Il Gelso Srl
(C Billardello), Mme L Grizzetti

3

1981 3 Mister Lonely (IRE), h, al, 4 ans, par Dr Fong USA et
Mawhiba USA (Dayjur USA), 68 k (64 k), (10.000), �, Christian
Scandella (D Jolibert), C Scandella

4

2016 4 Tout En Cardoun, f, b, 4 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 70 k (66 k), (13.000), Daniel Beaunez (J Cabot),
MALI Droueche

5

1863 Spanish Falcon, h, 4 ans, 68 k (64 k), (10.000), PR Nicolas
(N Terrassin), H Lageneste (s)

6

1896 Aniegre, h, 4 ans, 68 k (66 k), (10.000), E Sayet (S Medina),
E Sayet

7

Maid Marian, f, 4 ans, 70 k, (16.000), C Martinon (B Gelhay),
C Martinon

8

1816 5 Charming Clem (IRE), f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), �, Mme
J Boeuf (A Cardine), C Scandella

9

9 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 239 �

Certf. vétérinaire : Admires The Star.

2,5 long, 2 long, courte encolure, 1 long, 15 long, 1,5 long, courte encolure,
10 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Patrice Perennec.
504 � Ecurie des Monceaux.
294 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
199 � Maurice Hassan.
94 � Antoine Segura, Michel Segura.

Temps total : 04’08’’75
Après avoir entendu en ses explications le jockey Stevens MEDINA
(ANIEGRE), les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros, pour dépassement de plus d’une livre le poids déclaré à la pesée
précédant la course.
Le jockey Frédéric CORALLO étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre MISTER LONELY par le jockey Dominique
JOLIBERT.
Après avoir entendu en ses explications le jockey Jessy CABOT (TOUT EN
CARDOUN), les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros,
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache dans la ligne d’arrivée (1ère
infraction - 10 coups).
Après avoir entendu en ses explications le jockey Christophe BILLARDELLO
(GIGILMATTO), arrivé 3ème, les Commissaires l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros, pour avoir laissé pencher son cheval vers la corde dans
le dernier tournant du parcours, gênant ainsi le hongre MISTER LONELY
(Dominique JOLIBERT), arrivé 4ème, sans toutefois l’empêcher d’obtenir un
meilleur classement.
Le hongre ADMIRES THE STAR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2103 4248 PRIX DU PONT FLAVIEN
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k..
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1819 Landa Heigt, f, al, 6 ans, par Lando GER et Highest Height
(Highest Honor), 66 k (64 k), (7.000), Mlle Veronique Agosta
(A Cardine), C Scandella

1

1833 1 Maestru, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Naghaland
(Anabaa USA), 72 k (68 k), (9.000), Jean-Claude Sarais
(F Corallo), P Khozian

2

Vomero, h, b, 6 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 68 k, (7.000), Mme Christian Wingtans (G Olivier),
C Scandella

3

708 5 Oasis Charm, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et Consuelita
GB (Singspiel IRE), 68 k, (7.000), Christophe Martinon
(B Gelhay), C Martinon

4

1998 3 Star Of Sunday, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 68 k (64 k), (7.000), �, Jean-Pierre Totain
(N Terrassin), H Lageneste (s)

5

2000 3 Apax Nouba, h, 5 ans, (AQ), 70 k (66 k), (9.000), A Chaille-
Chaille (A Champenois), A Chaille-Chaille

6

1946 Ash Cloud, f, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), P Azzopardi (C
Billardello), P Azzopardi

7

1833 4 All Right Valny, h, 5 ans, 68 k (64 k), (7.000), C Machado
(D Jolibert), C Scandella

8

2064 4 Pasquiphard, h, 7 ans, 70 k (66 k), (9.000), S Lefranc
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

tbé

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 282 �

Eng. sup. : Oasis Charm

1,5 long, 3/4 long, nez, 4 long, 3 long, 5 long, 1 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �
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Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Claude Seroul.
504 � Jean-Claude Sarais.
294 � Mme Christian Wingtans, Carmine Grassi.
199 � N.h. Bloodstock Ltd.

94 � Bernard Blot, Andreas Fehr.

Temps total : 04’03’’13
Après avoir entendu en ses explications le jockey Benjamin GELHAY (OASIS
CHARM), les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage abusif de sa cravache dans
la ligne d’arrivée (10 coups - 3ème infraction).

TOULOUSE
0545 327 Lundi 23 novembre 2015

TOULOUSECommissaires de courses : Robert INFANTI - Christian GRANEL -
Philippe LIEUX - Jean Jacques PECONTAL

2104 4328 PRIX DES PONTS JUMEAUX
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Persepolia, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Darae (Robin Des
Champs), 67 k, Francis Picoulet (B Lestrade), G Macaire (s)

1

415 4 Whip Dancer, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Danse D’Amour
(GB) (Dansili GB), 69 k (67 k), Bernard Bargues (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

2

1073 Sacre Tsar, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Sartene (Bakharoff
USA), 70 k, Mlle Isabelle Gallorini (S Carrere), Mlle I Gallorini

3

Hodija, f, b, 4 ans, (AC), par Assessor IRE et Hestampe
Japonaise (Kadalko), 65 k, Patrick Saint-Martin (T Gueguen),
T Lemer

4

2035 Boldiko, h, al, 4 ans, (OC), par Gold Away (IRE) et Nakamti
(Lahint USA), 67 k, Patrick Fellous (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

5

Spirit Ness, h, 4 ans, 67 k, Mlle C Brunaud (D Lesot),
JP Daireaux

6

2001 Batmobile, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme MC Mazeaud
(F Mouraret de Vita), P Corsi

7

1808 4 Baloo Du Caux, h, 4 ans, 71 k, M Nicolau (V Chenet),
M Nicolau

8

2035 Adi Chop, h, 4 ans, 67 k (65 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

arr

2001 Bellis De Berce, f , 4 ans, 65 k (631/2 k), L Cadot
(C Smeulders), L Cadot

arr

1966 Poliboy, h, 4 ans, 67 k (66 k), M Nicolau (M Hevin), M Nicolau tbé

11 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 560 �

6 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 6 long, loin, 6 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
756 � Bernard Bargues.
441 � Louis de Romanet.
299 � Haras National de Pompadour.
141 � Mme Sylvie Langlois.

Temps total : 04’17’’94

2105 4330 PRIX DE BONNEFOY
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.,37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

374 Fiasco Du Pecos, h, gr, 4 ans, (AC), par Anzillero GER et
Femme (Le Chevreuil), 66 k (64 k), Mme Pierre Nicolle
(T Chevillard), F Nicolle

1

1866 3 Manitopix, f, b, 4 ans, (AC), par Policy Maker (IRE) et Manitoba
(Valanour IRE), 67 k, Bruno Thierry (D Lesot), JP Daireaux

2

1959 4 Systemique, h, b, 5 ans, (AC), par Saint Des Saints et Gavotte
De Brejoux (Iris Noir), 69 k, Jacques Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

1866 5 Florela Du Mont, f, b, 4 ans, (AC), par Assessor IRE et Flore
Du Mont (L’Escalator), 64 k, Francis Delord (J Besnardiere),
F Lagarde

4

120 Auri Plenam Delmar, h, al, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et
Operette De Brejoux (Zeffir), 66 k (64 k), Mlle Valerie Dasque
(F Mouraret de Vita), C Cheminaud

5

1959 3 El Paso D’Or, h, 5 ans, (AC), 69 k (67 k), H Harivel (T Dupouy-
Bataille), F Nicolle

6

1277 Aghakhane Bay, f, 5 ans, (AC), 67 k, A Chaille-Chaille
(F Pamart), A Chaille-Chaille

7

1959 Queen Du Pecher, f, 5 ans, (AC), 65 k (631/2 k), G Dauvergne
(C Smeulders), G Dauvergne

8

Spring Home, f, 4 ans, (AC), 64 k, E Rosjoe (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

arr

1866 4 Olzadorh, f, 4 ans, (AA), 63 k, F Lagarde (V Chenet), F Lagarde arr

375 1 Alpha Risk, h, 5 ans, (AC), 72 k (70 k), Bearn Arabians
(E Labaisse), H Lageneste (s)

tbé

11 partants ; 16 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 233 �

Sans motif : Funko Du Pecos.

Certf. vétérinaire : Funchal Du Pecos.

encolure, 3,5 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 2 long, loin.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Earl Haras du Pecos.
792 � Bruno Thierry, Mlle Veronique Laborde, Johann Gerard-Dubord.
462 � Jacques Detre.
313 � Pierre Taguet.
148 � Eliel Sensfelder.

Temps total : 04’17’’33
Le hongre FUNCHAL DU PECOS a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2106 4327 PRIX DU PONT NEUF
(Haies)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

1831 4 Tour Ambition, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Tourmaline
(Cadoudal), 65 k, Andre Duboe (F Mouraret de Vita),
C Cheminaud

1

2019 1 Myster Alex, h, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et
Mysterious Lina (Linamix), 69 k, Ecurie des Mouettes (D Lesot),
Mme J Laurent-Joye

2

1807 1 Daniann, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Dette D’Honneur
[Sept ieme Ciel (USA)], 68 k, Mlle Aurore Pel letant
(J Besnardiere), Mlle A Pelletant

3

2007 Pass Kat, h, bf, 3 ans, par Coastal Path GB et Spirit Katoune
[Lost World (IRE)], 70 k, Ecurie Couderc (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

1929 4 Rosalind, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Sahara Sonnet
USA (Stravinsky USA), 68 k, �, Endre Rosjoe (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

5

1929 Post Scriptum, f, 3 ans, 65 k, Vcte J d’ Indy (C Smeulders),
P Corsi

6

1995 3 Road To Damascus, f, 3 ans, 65 k, F Sanchez (V Chenet),
F Sanchez

7

1076 1 American Teenager, h, 3 ans, 69 k, Mme P Papot
(T Gueguen), F Nicolle

arr

Corsairya, h, 3 ans, 67 k, Mme D Airaldi (F Pamart), L Cadot arr

9 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 583 �

Certf. vétérinaire : Pibouchop.

4,5 long, 7 long, 1,5 long, 6 long, 4,5 long, 3,5 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Andre Duboe.
792 � Dream With Me Stable Inc.
462 � Ecurie Jarlan.
313 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
148 � Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 04’19’’02
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pascal CORSI
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification de la pouliche POST SCRIPTUM n’étant pas
conformes.
Le jockey Edgar LABAISSE ne pouvant honorer son engagement de monte,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche DANIANN
par le jockey Jérémy BESNARDIERE.
Le jockey Baptiste FOUCHET ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain
CORSAIRYA par le jockey François PAMART.
Le poulain PIBOUCHOP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2107 4329 PRIX DE FRONTON
(Steeple-Chase)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1930 2 Etoile Des As, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Desiree Des As
[Kaldou Star (GB)], 68 k, Ortet (s) (D Lesot), J Ortet (s)

1

1920 Concini, h, b, 3 ans, (AQ), par Balko et Linattendue (Passing
Sale), 67 k, Mme Patrick Papot (L Conan), G Macaire (s)

2

1930 5 Rue Palatine, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et Victoria
Page (Anabaa USA), 65 k, Jacques Beres (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

3

1991 4 Trazom Nick, h, b, 3 ans, par Nickname et The Storm [Garde
Royale (IRE)], 69 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

4

2028 Amparo, f, b, 3 ans, par Al Namix et La Haie Blanche
(Sanglamore USA), 65 k, Richard Corveller (F Pamart), A Chaille-
Chaille

5

Mikachop, h, 3 ans, 67 k (65 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 153 �

1/2 long 3/4, 8 long, 4,5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Edgar Van Haaren.
648 � Jacques Provost.
378 � Elevage Haras de Bourgeauville.
256 � Jeannot Andt.
121 � Richard Corveller, Mme Catherine Bodin.

Temps total : 04’13’’98

AUTEUIL
0006 329 Mercredi 25 novembre 2015

Terrain collant
�� �
������ ����AUTEUILCommissaires de courses : Christophe RIOM -

Emmanuel CHEVALIER du FAU - Thierry ADENOT - Pascal PIGNOT

2108 412 PRIX SAMBRISTAN
(Steeple-Chase)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases
reçu une allocation de 20.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

1770 4 Le Toiny, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 67 k, Sar l Carion E.m.m. (D Cottin),
A Boisbrunet (s)

1

1770 Dalkadam, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Cadoudame
(Cadoudal), 66 k, Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

2

1887 Energica, f, gr, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Milonga (IRE)
(Barathea IRE), 69 k, �, Mlle Anne-Elisabeth Blateau
(A Lecordier), D Windrif

3

1827 Boccage, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Nouvelle
Vague (Ragmar), 68 k, Mme Sarah Turner (J Reveley),
E Clayeux (s)

4

2075 5 Tiara Man, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Royal Tiara UAE
(Machiavellian USA), 69 k, Equus Caroli (S Bourgois), J Michal

5

1873 Hartalin (FR), h, 4 ans, 69 k, �, A Potts (MA Billard), J Bertran
de Balanda (s)

tbé

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 800 �

10 long, 1 long 1/4, 12 long, 30 long.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
2 088 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
1 218 � Carlos Lerner.

826 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
391 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 04’38’’41

2109 433 PRIX CHALET
(Haies)

3.500 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 15.000.

1922 1 Ramdam, h, b, 3 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Ahdaaf USA
(Bahri USA), 67 k, Jean-Pierre Corbel (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

1

2007 Valzan, h, bf, 3 ans, par Zanzibari USA et Victory Road (Grape
Tree Road GB), 66 k (67 k), Simon Munir (D Cottin), G Cherel

2

1871 2 Carriacou, h, bf, 3 ans, par Califet et Medanik (Medaaly GB),
67 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme I Pacault

3

1985 Polkarenix, m, bf, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Arenix
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Xavier Betron (B Gelhay), X Betron

4

4 partants ; 16 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 819 �

15 long, 1 long 1/4, 8 long.

33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Sca La Perrigne.
2 520 � Mme Anne-Marie Duhamel, Thierry Duhamel.
1 470 � Scea Haras de Mirande.

997 � Jean Arnaud.

Temps total : 04’27’’81

2110 438 PRIX ELSENEUR
(Steeple-Chase)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1975 2 Caresse D’Estruval, f, bf, 3 ans, par Poliglote (GB) et Ombre
D’Estruval [Nikos (GB)], 65 k, Mme Bernard Le Gentil (K Nabet),
G Macaire (s)

1

1929 3 Castletown, h, gr, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Message
Personnel (Mansonnien), 67 k, Raymond-Anderson Green
(J Reveley), G Macaire (s)

2

1319 La Pleine Lune, f, b, 3 ans, par Early March GB et Titi Jolie
(Blushing Flame USA), 65 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

3

2056 2 Coeur De Brume, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Mabelle
Lescribaa (Panoramic GB), 68 k, Patrice Detre (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

4

2028 Amixmoon, h, bf, 3 ans, par Al Namix et October Moon
(Octagonal NZ), 67 k, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

5

2028 5 Katkody, h, 3 ans, 67 k (65 k), Mme P Papot (P Lucas),
JP Gallorini (s)

6

1871 5 Mister Bali, h, 3 ans, 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Cottin), G
Cherel

arr

1422 Centenys, h, 3 ans, 67 k (65 k), G Collard (JC Gagnon),
M Postic (s)

tbé

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 995 �

7 long, 12 long, 3,5 long, 7 long, 2,5 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
1 980 � Raymond-Anderson Green.
1 155 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

783 � Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
371 � Alain Cheyrou.

Temps total : 04’46’’12

2111 409 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000.

1874 2 Chicname De Cotte, h, b, 3 ans, (AQ), par Nickname et
Pensee De Cotte (Ragmar), 67 k, Mme Patrick Papot
(JL Beaunez), Mme P Butel

1

1885 3 Shakapon, h, al, 3 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story
(Sheyrann IRE), 69 k, Simon Munir (T Gueguen), F Nicolle

2

1871 1 Sable Gris, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Gaza Des
Sables [Marchand De Sable (USA)], 68 k, Mme Magalen Bryant
(M Regairaz), D Bressou

3

1874 3 Sanpaco, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Aimela (Sagamix),
68 k, Mme Francis Montauban (B Lestrade), G Macaire (s)

4

2007 3 Romeo De Teillee, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Daylina
GB (Daylami IRE), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Lecordier),
G Cherel

5

1586 Keep Moving, h, 3 ans, 66 k (67 k), G Cherel (D Cottin),
G Cherel

tbé

6 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 105 �

Certf. vétérinaire : Kicker Max.

1,5 long, 1/2 long 3/4, 10 long, 30 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
1 980 � Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
1 155 � Sylvain Wuillaume.

783 � Ecurie Winning.
371 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Temps total : 04’38’’23
Le poulain KICKER MAX a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2112 439 PRIX OTEUIL SF
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Mercredi 25 novembre 2015
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, reçu en steeple-chase une allocation de 17.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) :1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1926 2 Alpha Tiep, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Jaltiepy
(Monjal), 73 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), E Clayeux (s)

1

1977 Alize Du Seuil, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Fleur
Du Tennis (Video Rock), 74 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

2015 3 Africaner, h, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Java De Mai
II (Rivelago), 67 k, Mlle Annick Mahe (J Duchene), P Quinton (s)

3

1972 4 Atwork, h, ab, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Jurbanie (Le
Nain Jaune), 70 k (68 k), Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

4

1926 Amitabha, f, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Omirande (Saint
Preuil), 71 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

2015 2 Asdesmar, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme V Blot (H Lucas), E
Leray (s)

arr

6 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 231 �

8 long, 15 long, 2 long, loin.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
1 980 � Mme Marc Boudot.
1 155 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.

783 � Christophe Dubourg.
371 � Scea Haras de Mirande.

Temps total : 06’01’’82

2113 432 PRIX CAP
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, en courses
de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1982 Joffretou, h, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 71 k (67 k), (15.000), Gianfranko Vlacic
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

1

1973 3 Rolly Pola, f, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Rugianna
(Kahyasi IRE), 69 k (65 k), (15.000), Dominique Bressou
(A Moriceau), D Bressou

2

2020 5 Slamypper, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Slamy USA (Grand
Slam USA), 68 k, (9.000), Michel Pehu (O Sauvaget),
O Sauvaget

3

2020 Konig Drive, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Acland Street
(Zabeel NZ), 72 k (68 k), (17.000), M.l. Bloodstock Ltd
(M Camus), G Cherel

4

2032 Estraline, f, al, 3 ans, par Martaline GB et La Estrella GER
(Desert King IRE), 68 k (64 k), (13.000), Manuel Martinez
(R Mayeur), FM Cottin (s)

5

2029 5 Las Tunas, m, 3 ans, 68 k (64 k), (9.000), M Boutin (s) (D
Ubeda), M Seror

6

1925 Hors La Noire, f, 3 ans, 71 k (67 k), (19.000), P Jabot
(A Cardine), J Michal

7

Double Dose, h, 3 ans, 70 k (66 k), (13.000), C Doussot
(D Brassil), S Jesus

8

1717 Giant Swing, h, 3 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, M Boutin (s)
(J Giron), H Billot (s)

9

1922 Rio Do Brasil, h, 3 ans, 73 k (69 k), (19.000), G Cherel
(S Agbal), G Cherel

arr

2029 Duke Is Back, h, 3 ans, 70 k (66 k), (13.000), H De Waele
(S Bourgois), J Van Handenhove

arr

2029 Cachemire Bellevue, h, 3 ans, 69 k (65 k), (11.000), JP
Bichon (T Blainville), P Leblanc

arr

1674 Khaymi, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), �, Mlle V Crozetiere-
Roulet (A Le Joncour), A Mesnil

arr

13 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 259 �

2 long, 2 long, 3,5 long, 1 long 1/4, tête, 30 long, 6 long, 15 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gianfranko Vlacic.
828 � Mme Caroline Bressou, Pascal Noue.
483 � Michel Pehu, Mme Gwenaelle Paillet, Matthieu Pehu.
327 � M.l. Bloodstock Ltd.
155 � Raymond Luce.

Slamypper, réclamé 9.601,00 � par son propriétaire.
Rolly Pola, réclamée 17.555,00 � par son propriétaire.
Joffretou, réclamé 18.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’23
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 12 coups).

2114 434 PRIX STYRAX
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 11.000, 13.000
ou 15.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
13.000 porteront 2 k. ; pour 15.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2008 Beaugency, h, al, 4 ans, (AQ), par Tunduru IRE et Monepopee
(Panoramic GB), 70 k (66 k), (13.000), Denis Baer (JC Gagnon),
Y Fouin (s)

1

2006 Blue Mambo, h, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Flashstar [Enrique
(GB)], 68 k (64 k), (11.000), Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

2

1971 5 Neuf Histoire, h, bf, 4 ans, par Maresca Sorrento et Semterra
[Charge D’Affaires (GB)], 70 k, (13.000), Patrice Denis (S Colas),
R Le Gal

3

1967 5 Gwaien, f, bf, 4 ans, par Astarabad USA et Kiluti (Solid Illusion
USA), 70 k (66 k), (15.000), Mlle Murielle Legriffon (A Moriceau),
D Bressou

4

1872 Golden Surprise, f, al, 4 ans, par Deportivo GB et Plasence
Surprise (Marathon USA), 70 k (66 k), (15.000), Ferdy Murphy
(R Morgan Murphy), F Murphy

5

1927 4 Bling Bling Bad, h, 4 ans, 68 k, (11.000), �, Mlle H Dichamp
(M Delage), H Billot (s)

6

Mike Quercus, h, 4 ans, 72 k (68 k), (15.000), �, Mme P Butel
(S Dolan), Mme P Butel

7

930 Not Afraid, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), Mme P Butel
(J Cabot), Mme P Butel

8

2026 Mail Du Berlais, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (S Bourgois), ROB Collet (s)

arr

2002 Lila De Viette, f, 4 ans, 66 k, (11.000), GER Lecomte
(R Julliot), GER Lecomte

arr

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 326 �

1/2 long, loin, encolure, courte encolure, 12 long, 15 long, 1 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Earl Moulin, Valentin Berouard.
828 � Ecurie Favori.
483 � Rodolphe Defontaine, Patrice Denis.
327 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.
155 � Haras de Plasence.

Neuf Histoire, réclamé 13.204,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’36’’16
Les Commissaires ont, après enquête, autorisé l’entraîneur Mlle Patricia
BUTEL à mettre des oeillères au hongre MIKE QUERCUS et l’ont sanctionné
par une amende de 75 euros pour avoir omis de les déclarer dans les délais
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 11 coups).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Ferdy
MURPHY par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la pouliche GOLDEN SURPRISE n’étant
pas conformes.

2115 415 PRIX GENERAL DONNIO
(Steeple-Chase)
(L.)

4.300 m

95 000 � (45 600, 22 800, 13 300, 9 025, 4 275)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 20.000 cette année et par 45.000 l’année dernière.

2010 1 Ange D’Amour, h, bf, 5 ans, par Sageburg (IRE) et City
Prospect (Diamond Prospect USA), 67 k (671/2 k), Ecurie des
Mouettes (D Cottin), Mme J Laurent-Joye

1

1889 2 Alex De Larredya, h, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 70 k, Simon Munir (A de Chitray),
F Nicolle

2

1889 Tiot Cas, h, b, 8 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Legende Sacree (Hawker’s News IRE), 68 k, Mme Philippe
Chemin (C Herpin), P Chemin

3

1667 Varabad Du Buisson, h, b, 6 ans, (AQ), par Astarabad USA
et Diane Du Buisson (Pot D’Or), 68 k, Postic (s) (S Bourgois),
M Postic (s)

4

1826 Off By Heart, h, bf, 8 ans, par Kapgarde et Fassonwest (Dom
Pasquini) , 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

1667 Urkashe, f, 7 ans, (AQ), 66 k, �, E Lecoiffier (A Desvaux),
E Lecoiffier

6

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 401 �

Eng. sup. : Ange D’Amour

Certf. vétérinaire : Michto.

Mercredi 25 novembre 2015
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3/4 long, 10 long, tête, 8 long, 5 long.
45 600 � - 22 800 � - 13 300 � - 9 025 � - 4 275 �

Primes aux éleveurs :

6 840 � Mlle Frederique Brion, Suc. Jacques Brion, Jerome Brion.
3 420 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.
1 995 � Mme Claudine Winkel.
1 353 � Auguste Guichard.

641 � Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 05’55’’31
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christophe HERPIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache ( 1ère
infraction - 10 coups).
Le hongre MICHTO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2116 437 PRIX BARCELONNETTE
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1819 Brasero, h, al, 7 ans, par Green Tune USA et Behriya IRE
(Kenmare), 68 k, (9.000), Dominique Bressou (M Regairaz), D
Bressou

1

2031 A La Prochaine, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 70 k (66 k), (13.000), Luciano Urano
(J Tabary), FM Cottin (s)

2

Roi Ken, h, al, 7 ans, par Protektor GER et Kenza Du Charmil
(Dom Damien), 69 k, (11.000), Didier Marion (S Paillard),
JD Marion

3

1963 3 Tanegui Du Mee, h, bf, 8 ans, (AQ), par Network GER et
British Nellerie (Le Pontet), 70 k (66 k), (13.000), Leray (s)
(J Rey), E Leray (s)

4

2009 5 Bijou Plage, f, af, 5 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 67 k (63 k), (11.000), Mme Jean-Pierre
Roussel (Mlle L Poggionovo), Y Fouin (s)

5

1993 2 Nougatissime, f, 6 ans, 71 k (67 k), (19.000), �, G Taupin (s)
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

6

2034 Hollo Ladies IRE, h, 10 ans, 70 k (66 k), (13.000), �, F
Murphy (R Morgan Murphy), F Murphy

7

1990 Carycal, h, 7 ans, 71 k (67 k), (15.000), GC Rudolf (A Cardine),
GC Rudolf

8

2048 Vaillant L’As, h, 5 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mlle V Crozetiere-
Roulet (A Le Joncour), A Mesnil

tbé

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 409 �

3/4 long, encolure, 1 long, encolure, 4 long, 15 long, 3/4 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Rene J. Wattinne.
828 � Haras de Saint-Voir.
483 � Guy Cherel, Pierre-Emmanuel Guilloux.
327 � Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
155 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Temps total : 04’40’’30
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gaëtan
TAUPIN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la jument NOUGATISSIME n’étant pas
conformes.

2117 436 PRIX DANDOLO
(Haies)

3.900 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1984 1 As D’Estruval, h, bf, 5 ans, par Nickname et Ombre D’Estruval
[Nikos (GB)], 72 k, Mme Bernard Le Gentil (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1977 Plaisir Fou, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Three Well (Sicyos
USA), 67 k, �, Bertrand Lallement (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

2

1297 1 Argentier, h, b, 5 ans, par High Rock (IRE) et Jossca (Badolato
USA), 67 k, Leray (s) (H Lucas), E Leray (s)

3

Arry, h, b, 5 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE) et Panique
Pas (Video Rock), 71 k (69 k), Patrick Vandemoortele
(T Chevillard), F Nicolle

4

2048 2 Azur Du Sap, f, bb, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray
(April Night), 66 k, Dominique Delorme (E Chazelle), D Delorme

5

1882 4 Diable D’Enfer, h, 5 ans, 70 k, G Lusson (S Zuliani), G Lusson 6

2027 1 Kreuz As GER, h, 5 ans, 69 k, Mme E Mader (C Chan), Mme
E Mader

7

166 Artiste Precieux, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

8

Zangar, h, 5 ans, 69 k, A Pinot (K Nabet), P Leblanc arr

1595 North Point GER, h , 5 ans, 68 k, S Hoffmeister
(L Philipperon), M Seror

arr

1972 Deux De Croixnoire, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mlle V Crozetiere-
Roulet (A Cardine), A Mesnil

tbé

2046 2 Kalilas, f, 5 ans, 67 k (65 k), S Ruel (K Dubourg), C Dubourg tbé

12 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 864 �

Certf. vétérinaire : Nanoka.

15 long, 3,5 long, encolure, 1,5 long, 30 long, loin, courte encolure.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
1 728 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
1 008 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

684 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
324 � Maurice Gambie.

Temps total : 05’02’’21
Le jockey Anthony LE JONCOUR s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le cheval DEUX DE CROIXNOIRE par le
jockey Anthony CARDINE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Marc-Antoine BILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 11 coups).

2118 435 PRIX LEOPOLD BARA
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, cette année, en courses à
obstacles une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1789 Baby Lone Glory, f, bf, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et
Quality’s Glory [Lost World (IRE)], 69 k, Paul Galerne
(MO Belley), B Lefevre

1

2023 2 Phimajiden, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Along Rose
(Loup Solitaire USA), 68 k (66 k), Emmanuel Ferron (Y Michaux),
B Letourneux

2

1960 4 Bravarde, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 67 k, Mme Catherine Coiffier (C Herpin), G
Elbaz

3

1960 5 Voix Du Mont, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Mayla (GB)
(Daylami IRE), 70 k (68 k), Mlle Alexandrine Berger (L Maceli),
JP Gallorini (s)

4

1663 Booggie Wooggie, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Qlementine (Video Rock), 67 k (65 k), Didier Giethlen
(T Chevillard), F Nicolle

5

5 partants ; 31 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 161 �

20 long, tête, 1 long 1/4, 30 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Paul Galerne.
1 728 � Emmanuel Ferron, Philippe Metivier, Jacques-Jules Manceau.
1 008 � Jean-Pierre Coiffier.

684 � Romain Morazin.
324 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

Temps total : 04’36’’06

ANGERS
0201 330 Jeudi 26 novembre 2015

�� �
������ ����ANGERSCommissaires de courses : Serge PROVOST -
Emmanuel CHEVALIER du FAU - Hervé ROBERT

2119 4407 PRIX GENERAL DE COULANGE
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2041 3 Bar Yton, h, bb, 3 ans, par Laveron GB et Treekle Toffee
(Cadoudal), 67 k, Mme Pierre-Charles Le Metayer (A Acker),
M Rolland (s)

1

1766 Friedrichspalast GER, m, b, 3 ans, par Lord Of England
GER et Flaming Eyes GER (Imperial Ballet IRE), 69 k, Ecurie
Cerdeval (J Charron), A Couetil (s)

2
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2022 1 Beaute Fatal, f, bb, 3 ans, par Barastraight (GB) et La Titie Du
Perche (Rochesson), 68 k, Gaetan Rocton (MO Belley),
B Letourneux

3

1853 5 Fauburg Rosetgri, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse
Annonce (Sheikh Albadou GB), 67 k, Mme Etienne Leenders
(A de Chitray), GAB Leenders

4

1860 Calouchka, f, b, 3 ans, (AQ), par Balko et First Filly (Sharken),
65 k, Mme Guy Denuault (E Chazelle), GUY Denuault

5

1969 2 Shenko Magic, h, 3 ans, 70 k, JY Seroux (P Paysan),
N Paysan

6

2020 4 Colpo, m, 3 ans, (AQ), 67 k (65 k), S Jeddari (B Glantzmann),
S Jeddari

7

1724 Cadoubelle Mome, f, 3 ans, 69 k, D Berra (D Cottin), D Berra arr

1925 Calamity Smart, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Smart (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

2032 Be Mine, f, 3 ans, 67 k (65 k), S Jeddari (Mlle M Daubry-
Barbier), S Jeddari

arr

599 Cap Bresil, h, 3 ans, 67 k, D Mcmillan (W Denuault),
E&G Leenders (s)

arr

2020 Zemindari, h, 3 ans, 67 k, Mme B Ashbrooke (PA Carberry),
Mme L Carberry

arr

Copain, h, 3 ans, 67 k (65 k), T Poche (C Couillaud), T Poche arr

13 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 445 �

10 long, 4 long, 10 long, 8 long, 15 long, 10 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Neustrian Associates.
756 � Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.
441 � Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
299 � Mme Celine Honneux.
141 � Mme Brigitte Ricous.

Temps total : 04’13’’73

Le jockey Anthony LE JONCOUR étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre ARCHANGE BLEU (AQ) par le
jockey Christopher COUILLAUD.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Philip
A. CARBERRY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour a voir fait un usage inapproprié de sa cravache alors qu’il n’était
visiblement plus en mesure d’obtenir une allocation.

2120 4408 PRIX WILD RISK
(Haies)

4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places): 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1823 Ultraji, h, bf, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Jijie (Africanus),
70 k (68 k), Pierre de La Guillonniere (Mlle C Chevallier), C Le
Galliard (s)

1

2013 2 Viking Des Ongrais, h, gr, 6 ans, par Until Sundown USA et
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 71 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

2

2013 3 Verdel De Kerza, h, bb, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 68 k, Claude Prigent (A Poirier),
GAB Leenders

3

2048 Hector Warrior, h, al, 5 ans, par Sin Kiang et Mimi Valley
(Cyborg), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille (V Roisnard), A Chaille-
Chaille

4

Meshadora Pelem, f, b, 7 ans, par Meshaheer USA et
Olydora GER (Acatenango GER), 65 k (63 k), Joel Juillet
(S Cossart), W Menuet (s)

5

370 Titanesque, h , 8 ans, 67 k, J Lesguer (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

6

2009 Asfaloth, h, 6 ans, 67 k (65 k), Mme MC Chaalon (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

7

Hoping He’s Kean, h, 6 ans, 67 k (65 k), F Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

8

2024 Coeur De Loire, f, 6 ans, 68 k (66 k), �, JL Chasserio
(C Couillaud), JL Chasserio

arr

2013 Lumatico, h, 6 ans, 68 k, Mlle S Duchesnay (E Chazelle), Mlle
S Duchesnay

arr

1861 Sapotillier, h, 9 ans, 68 k, �, A Le Duff (THO Gillet), L Postic arr

2045 Udonis, h, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), PH Nicolas (G Clouet),
PH Nicolas

arr

Altesse D’Ange, f, 5 ans, (AQ), 65 k, Mme RP Corbin
(PA Carberry), Mme L Carberry

arr

Versiflaura, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Suc. A Humeau (A de Chitray),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

14 partants ; 49 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 680 �

10 long, 2,5 long, 8 long, 1 long, 15 long, loin, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de la Rousseliere Scea.
720 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
420 � Mme Bernadette Prigent.
285 � Scea de la Sapiniere.
135 � Joel Juillet, Arnaud Le Portier.

Temps total : 05’04’’03
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Vincent ROISNARD et Simon COSSART en leurs explications, leur ont
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache en levant le bras au dessus de la ligne de l’épaule.
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2121 4362 PRIX DE MACHERIN
(Haies. - Femelles)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1860 3 Sunteene, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Darkteene (Dark
Moondancer GB), 67 k, Mme Marie-Jeanne Colas (A Acker),
M Rolland (s)

1

1962 Emiline, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 69 k, Mme Claude Isabelle de La Rochebrochard
(MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

2

2021 3 Big Head (IRE), f, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et Ossun
(Anabaa USA), 67 k (65 k), Jean-Etienne Dubois (R Morgan
Murphy), P Quinton (s)

3

2055 Curly Basc, f, ab, 3 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

2055 3 Magic Coco, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et True Heroine
USA (Sea Hero USA), 68 k, Stephan Hoffmeister (L Philipperon),
M Seror

5

2032 Al Nami Ka, f, 3 ans, 66 k (64 k), �, C&Y Lerner (s) (M
Farcinade), C&Y Lerner (s)

6

1973 4 Porquerollaise, f , 3 ans, 67 k, M Caire (K Nabet),
G Macaire (s)

7

1962 Mayberry, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

8

1514 Popstar Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, J Hayoz (E Chazelle),
ROB Collet (s)

tbé

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 634 �

Eng. sup. : Al Nami Ka

10 long, 2,5 long, 3 long, 6 long, 6 long, 7 long, 12 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Marie-Jeanne Colas.
828 � Philip Mahler.
483 � Jean-Etienne Dubois.
327 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
155 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’14’’10

2122 4366 PRIX DES GORGES D’APREMONT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.850 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 11.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamation supérieurs à 7.000 : 1 k. par 1.000. En outre, les poulains et les
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k., plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2099 5 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 72 k (68 k), (11.000), Mlle Larissa Kneip
(J Tabary), FM Cottin (s)

1

2008 4 La Foret, f, bb, 4 ans, par Forestier et Rosy Junior (Labus), 70 k,
(11.000), Francois-Marie Cottin (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2008 3 Black Pearl Tavel, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Quiza
(Ungaro GER), 73 k (69 k), (10.000), Jean-Luc Pignet
(M Camus), G Cherel

3

1872 Hurricane Rina, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Orange Bitter
(Night Shift USA), 68 k, (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(JO Audon), P Chevillard

4

1981 4 Benevole, h, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Magenta
(Cadoudal), 72 k, (9.000), Charles-Antoine Robinot (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

5
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1862 Scrupuleux, h, 4 ans, 71 k, (10.000), CR Hirst (D Cottin),
N Bertran de Balanda (s)

6

2051 Azastar, h, 4 ans, 71 k, (10.000), M Gad (A Desvaux),
GAB Leenders

7

2042 Sagafor, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), Mlle C Boisdron (T
Blainville), P Leblanc

8

2075 Nobina (GER), f, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), S Hoffmeister
(D Ubeda), M Seror

9

2008 Grand Gala, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, SC Tibi (C Sagot),
Mme E Siavy-Julien

10

1949 Astaisien, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), Mme H Comelli
Pauget (Q Rasse), S Culin

tbé

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 316 �

Eng. sup. : Nobina (GER)

3 long, 1/2 long, 12 long, 6 long, 10 long, 5 long, 1,5 long, 1 long, 2,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
648 � Francois-Marie Cottin.
378 � Jean-Luc Pignet.
256 � Berend Van Dalfsen.
121 � Michel Parreau-Delhote.

Hurricane Rina, réclamée 9.100,00 � par Mme FRANCOISE CHATAIN.
Azastar, réclamé 10.001,00 � par Mme FRANCES SAMUELSON.
Nobina (GER), réclamée 11.007,00 � par HARAS DU MONDANT.
Black Pearl Tavel, réclamée 11.200,00 � par son propriétaire.
La Foret, réclamée 12.777,00 � par son propriétaire.
Tosca La Diva, réclamée 13.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’40’’60

2123 4361 PRIX TREMAILLE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2057 2 Bleu Azur, h, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Black
Dalhia (Sanglamore USA), 68 k, Eckhard Sauren (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1582 Le Missionnaire, h, b, 3 ans, par Astarabad USA et La
Remigeasse [Poliglote (GB)], 66 k, Raymond-Anderson Green
(A Acker), M Rolland (s)

2

1818 4 Chouch’ou, h, b, 3 ans, (AQ), par Passing Sale et Nice Filly
(Assessor IRE), 69 k, Mme Guy Denuault (R Bertin), GUY
Denuault

3

2041 2 Son Of Alex, h, bf, 3 ans, par Alex The Winner USA et Sancoin
USA (Gulch USA), 70 k (68 k), Dream With Me Stable Inc
(Q Rasse), S Culin

4

1969 4 Swingking, m, bf, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Salute The
Sun (Fly To The Stars GB), 67 k (65 k), Mark Haenni (D Ubeda),
M Rolland (s)

5

2007 5 Patriote, h , 3 ans, 71 k, Mme H Favre (D Cottin),
A Boisbrunet (s)

6

1964 Atlantic Storm, h, 3 ans, 66 k, P Adda (s) (A Gasnier),
P Adda (s)

7

Caderousse, h, 3 ans, 66 k (64 k), Mme E Vidal (M Tissier),
Y Barberot (s)

8

2057 Calinmaltais, h, 3 ans, 66 k, A Boisbrunet (s) (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

tbé

2020 Secret Lad, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), JPH Dubois

tbé

1669 Casse Tete, m, 3 ans, (AQ), 66 k, P de Maleissye Melun
(K Nabet), G Macaire (s)

tbé

11 partants ; 46 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 556 �

3,5 long, 3 long, 1/2 long, tête, 5 long, 15 long, 10 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Francoise Perree.
828 � Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
483 � Mme Brigitte Ricous.
327 � Dream With Me Stable Inc.
155 � Lord Huntingdon.

Temps total : 04’18’’20
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Alexis ACKER en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100
euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus d’une livre au poids enregistré à la pesée avant la course.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jockey Régis BERTIN par
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de
la la cravache (10 coups -2ème infraction).

2124 4364 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES
(Haies. - Femelles)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

657 4 Reine Pieuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Grande
Souveraine [Sillery (USA)], 69 k, Ctsse Bertrand de Tarragon
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

1883 2 Bandrille, f, b, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE) et Petite
Amar (Ragmar), 70 k, Fabrice Derval (MO Belley), B Lefevre

2

1891 4 Irvana Has, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Irostare (Astarabad
USA), 70 k (68 k), Guy Bruneau (N Gauffenic), P Lenogue

3

1863 5 Belle Madrik, f, b, 4 ans, par Simplex et Galanthe
(Mansonnien), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1830 4 Tartinette, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Tarte Fine
(Goldneyev USA), 68 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(A Gasnier), L Viel (s)

5

194 3 Hot Kouture, f, 4 ans, 70 k (68 k), H Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

6

2060 Boheme Des Ongrais, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), P Chemin

7

2023 5 Bille Polaire, f, 4 ans, (AQ), 66 k, GIL Chaignon (A Desvaux),
GIL Chaignon

8

2042 1 Herleva, f, 4 ans, 69 k, Mme E Leenders (W Denuault), E&G
Leenders (s)

9

2023 Sherwaka, f, 4 ans, 68 k, E Nicoleau (R Bertin), J Planque 10

2023 Miss Ploum Ploum, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme J Giteau
(N.W O’Driscoll), C Lecrivain

–

Blue Voice, f, 4 ans, 67 k, Mme P Chemin (C Herpin),
P Chemin

–

Rully, f, 4 ans, 66 k, Sarl Carion E.m.m. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

–

2060 Roma Citta USA, f, 4 ans, 66 k (64 k), G Hanouna
(S Bourgois), R Le Gal

arr

14 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 740 �

Eng. sup. : Reine Pieuse, Bille Polaire

2 long, 1 long, 10 long, courte tête, 6 long, tête, tête, 3 long, 5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
828 � Mme Marie-Odile Laloi, Raymond Poiron.
483 � Scea Hamel Stud.
327 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.
155 � Gerard Samama.

Temps total : 04’16’’50

2125 4365 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

4.200 m

29 000 � (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu, cette année, une allocation de 10.000, ni été classés, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, dans les trois premiers d’une course
d’une dotation totale de 25.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.

2027 Storm Of Saintly, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et The
Storm [Garde Royale (IRE)], 69 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

2027 5 Axelucatim (GER), h, gr, 5 ans, par Literato et Algoma GER
(Monsun GER), 68 k, Michel Charleu (A Lecordier), C Aubert

2

1990 Beau De Ballon, h, al, 6 ans, par Discover D’Auteuil et Lady
Apatry (Turgeon USA), 70 k, Mme Robert Gasche-Luc
(S Bourgois), YM Porzier (s)

3

Khalkito, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Reine De Thou (Roi
De Rome USA), 69 k, Philippe Peltier (D Cottin), PH Peltier

4

1889 Un Seul Regard, h, bf, 7 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Lahia Cael (Cyborg), 67 k, �, Philippe Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

5

1946 Apple’s Maelys, f, 6 ans, 68 k, P Coveliers (P Lucas),
E Clayeux (s)

6

2076 Prince Picard, h, 8 ans, 67 k, �, P Goutmann (D Ubeda),
M Rolland (s)

7

1946 4 Maienfeld, h, 10 ans, 70 k, �, A Ketterer (Mlle D Barnier),
A Ketterer

8

2027 Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ), 65 k (66 k), J Paulen
(A Mercurol), J Paulen

9

1583 Le Tranquille, h, 8 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

10

1928 Urka De Thaix, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

arr

2027 North Germany GB, h, 6 ans, 67 k, Stall Hayley (H Tabet),
Mlle C Brandstatter

arr

12 partants ; 41 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 591 �

Certf. vétérinaire : Stromberg GER.

6 long, 1 long 1/4, nez, 3,5 long, 3/4 long, 5 long, 6 long, 8 long, 15 long.

13 920 � - 6 960 � - 4 060 � - 2 755 � - 1 305 �
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Primes aux éleveurs :

2 088 � Jeannot Andt.
1 044 � Gestut Kussaburg.

609 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
413 � Hugues Lusson.
195 � Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 04’57’’20
Le jockey Steven COLAS s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Alexis MERCUROL sur la jument URZILLA
D’AIRY.

2126 4367 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.400 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chases, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2ème d’une course
d’une dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +15.

1963 2 Gary Charm, h, gr, 7 ans, par Ballingarry IRE et Charmelia
(Crack Regiment USA), 69 k, Patrice Lenogue (J Nattiez),
P Lenogue

1

2046 Princesse Delile, f, b, 6 ans, par Vic Toto et Apolietta (The
Wonder), 65 k, Mme Catherine Coiffier (J Lebrun), G Elbaz

2

2040 2 Clidan, h, bf, 10 ans, par Sassanian USA et Grande Briere
(Down The River), 66 k, Christophe Brun (J Desmonts), Mlle
ML Mortier

3

1970 Yoneti, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Aulne River (River Mist
USA), 70 k, Mme Etienne Leenders (A Desvaux), GAB Leenders

4

2031 Roc Du Frene, h, b, 6 ans, par Layman USA et Prettyclara
(Take Risks), 67 k, Ecurie Jaeckin (JC Gagnon), P Adda (s)

5

2031 3 Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), 66 k, SAM Couvreur (T Blainville),
SAM Couvreur

6

2009 Beau Pretendant, h, 7 ans, 67 k, P Hetherington (M Tissier),
G Elbaz

7

1935 3 Solo Des Brieres, h, 6 ans, 69 k, T Poche (R Julliot), T Poche 8

1918 Tripolo, h, 8 ans, (AQ), 72 k, JC Chaussee (MA Dragon),
E Leray (s)

9

2010 Ulbery, f, 7 ans, (AQ), 72 k, �, M du Jonchay (A Mercurol),
E Vagne

arr

2033 Buffalo Pile, h, 7 ans, 70 k, Ecurie Rib (J Blandamour),
P Quinton (s)

arr

2031 Non Interdit, h, 5 ans, 68 k, ROB Collet (s) (E Chazelle),
ROB Collet (s)

arr

2031 Starvico Du Frene, h, 7 ans, 68 k, �, Mme GUY Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

arr

13 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 053 �

Sans motif : Sourire De Curty, Indianeyev.

Certf. vétérinaire : Jupiter GER.

10 long, 3/4 long, 6 long, 2 long, 1 long, tête, 10 long, 12 long.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Arnaud Chaille-Chaille.
1 260 � Mme Pierre Grolleau.

735 � Pascal Mahe.
498 � Haras D’Etreham.
236 � Mme Marinette Avril.

Temps total : 05’16’’30

2127 4363 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

536 Astephanos, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 67 k, Athanase Poulopoulos (L Philipperon),
P Lenogue

1

1245 Apiculteur, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 68 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

2

2030 Shayandi, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 69 k (67 k), �, Ecurie Mansonnienne (P Lucas), P Adda (s)

3

2026 2 Arn, h, al, 4 ans, par Montmartre et Queen Of Colours (GB)
(Royal Academy USA), 69 k, Alain Maubert (K Nabet),
L Bouldoires

4

153 2 Blak Love, h, b, 4 ans, par Country Reel USA et Lorraine
Melody (Port Lyautey), 69 k (67 k), Herve Billot (JC Gagnon),
H Billot (s)

5

2026 Captain Dino GER, h, 4 ans, 66 k, M Smith (S Dolan), Mme
DU Smith

6

Pilpoil Desfresnes, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Pigoni M&m
(J Nattiez), P Lenogue

7

827 Le Sete Boy, h, 4 ans, 66 k, P Coveliers (A de Chitray), D Berra 8

1971 Etats D’Ame, h, 4 ans, 66 k, M Houta (MA Billard),
JP Bernhardt (s)

9

2058 3 Muguetleto, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), PH Peltier (D Cottin),
PH Peltier

10

2026 Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), J Paulen (Mlle
D Barnier), J Paulen

–

1835 4 Breddy Du Desert, h, 4 ans, 71 k (69 k), J Planque
(M Gorieu), J Planque

arr

Garagouz, h, 4 ans, 66 k (64 k), I Raybould (L Sloup),
I Raybould

arr

1971 4 Vizir Du Berlais, h, 4 ans, 66 k (64 k), P Favereaux (S Garcia),
P Favereaux

tbé

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 634 �

Certf. vétérinaire : Stravidarius.

encolure, courte encolure, 10 long, encolure, courte tête, 1/2 long 3/4, 3 long,
1/2 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Athanase Poulopoulos.
828 � Gilles Chaignon.
483 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
327 � Alain Maubert.
155 � Mme Carole Sineux, Olivier Le Renard.

Temps total : 04’20’’50
Le jockey Olivier SCHNAKENBERG s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Steven DOLAN
sur le hongre CAPTAIN DINO.

2128 4368 PRIX DIX CORS ROYAL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.600 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et les Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Africaners, h, al, 8 ans, par Risk Seeker GB et Belle Yepa
(Mansonnien), 70 k (68 k), Bernard Beaufils (Mr R Boisnard),
S Foucher

1

2061 Uranice, f, b, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Delice Du Soleil
(Altayan IRE), 67 k (65 k), Pascal Journiac (Mr P Dubourg),
P Journiac

2

2061 3 Topaze D’Auteuil, h, bf, 8 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil
et Nuance Bleue (Epervier Bleu GB), 74 k (72 k), Samuel
Couvreur (Mr G Viel), SAM Couvreur

3

1996 1 Summer Creek, h, gf, 6 ans, par Brier Creek USA et Kennaaly
(Medaaly GB), 73 k (71 k), Yves Lemonnier (Mr J Delaunay),
Y Lemonnier

4

2061 Wasla, f, gr, 7 ans, par Aussie Rules USA et Winding Road
(Barathea IRE), 68 k, �, Pascal Priollet (Mr B Caron), E Leray (s)

5

2033 Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ), 74 k (72 k), A Sannier (Mr
A Lemarie), A Sannier

6

1918 Saphir De Kerza, h, 9 ans, (AQ), 73 k (71 k), C Prigent (Mr
A Orain), GAB Leenders

dér

1944 1 Terreur, h, 8 ans, (AQ), 72 k (70 k), JY Artu (s) (Mlle T Menuet),
W Menuet (s)

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 376 �

tête, 5 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 10 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
792 � Gerard Roy, Mme Gerard Roy.
462 � Francois Couvreur.
313 � Xavier Le Stang, Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Mickael Baller.
148 � Suc. Claude Cohen, Elie Lellouche.

Temps total : 06’00’’20

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 332 Samedi 28 novembre 2015

�� �
������ ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Alexandre RICARD - Daniel CHAILLOU
- Bernadette KIRCHHOFF - Pierre BARBE

2129 4457 PRIX UBU III
(Haies)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Valberg, h, b, 3 ans, par Hold That Tiger USA et Dinorah (Lahint
USA), 67 k (65 k), Christian Trecco (A Ruiz Gonzalez),
D Guillemin (s)

1

2007 4 Eole’spirit, h, al, 3 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until
Sundown USA), 70 k, Christian Raimont (G Olivier), J Piednoel

2

1973 2 La Bilbaude, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et La Traconne
[Morespeed (GB)], 68 k (66 k), Mme Patrick Papot (D Gallon),
F Nicolle

3

2020 1 Cristal De Roses, h, bf, 3 ans, (AQ), par Network GER et Ile
Rose (Le Riverain), 69 k, Patrick Joubert (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

Sweet Revenge, m, b, 3 ans, par Evasive GB et Sweet
Alabama [Enrique (GB)], 67 k, Mme Geraldine Bouquil
(T Gueguen), T Lemer

5

1874 Speed Rock, h, 3 ans, 67 k, C Chenu (s) (V Chenet), C Chenu
(s)

6

2020 Saporetto, h, 3 ans, 67 k, R Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

7

1772 Malibas, h, 3 ans, 67 k (65 k), C Mosnier-Thoumas (F Mouraret
de Vita), C Cheminaud

8

1995 Zambeze GB, h, 3 ans, 67 k (65 k), R Avial Sanchez
(H Rodriguez Nunez), R Avial Lopez

9

1909 3 Spilinga, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Etoile N.v. (D Cottin), G Cherel arr

10 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 644 �

Eng. sup. : Zambeze GB

courte encolure, 2 long, 1/2 long, 2,5 long, 7 long, 13 long, 6 long, 12 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Olivier Piraud, Jean Guichard.
756 � Christian Raimont.
441 � Sarl Carion E.m.m..
299 � Scea La Chaussee.
141 � Mme Geraldine Bouquil.

Temps total : 04’18’’29

2130 4460 GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX - PRIX
DE LA MAISON DU SAUTERNES
(Steeple-Chase)
(L.)

5.300 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 7.500 cette année et par 15.000 l’année dernière.

1384 1 Mon Nickson, h, gr, 5 ans, par Nickname et Linaving
(Linamix), 70 k, Ecurie Sagara (A Duchene), G Macaire (s)

1

1938 3 Team Red, h, al, 6 ans, par Denham Red et Tiana (Saint
Cyrien), 70 k, Hubert Mauillon (M Carroux), A Chaille-Chaille

2

1984 Kyalco, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 71 k, Simon Munir (J Charron), PH Peltier

3

1974 3 Walk Sibo, h, gr, 7 ans, par Balko et Walk Sibir (Simon Du
Desert), 72 k, Daniel Bonnaudet (B Lestrade), G Macaire (s)

4

1769 2 Foudre Du Pecos, f, al, 6 ans, (AC), par Network GER et
Frivole Du Pecos (Safir), 69 k, �, Ecurie Couderc (B Fouchet),
T de Lauriere

5

2031 1 Surname, h, 5 ans, 70 k, B Sigrist (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

6

1689 Katnap, h, 8 ans, 68 k, Mme SA Bramall (A de Chitray), F Nicolle 7

1974 2 Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ), 72 k, J Duchesne (T Gueguen),
F Nicolle

8

1926 1 A Pleines Dents, h, 5 ans, (AQ), 74 k, �, Haras de Saint-Voir
(D Cottin), G Cherel

arr

2014 2 Splendide Bontee, f, 9 ans, (AQ), 69 k, Mme GUY Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

arr

10 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 3 311 �

Eng. sup. : Mon Nickson, Walk Sibo

5,5 long, 1/2 long, 4 long, 6 long, 1,5 long, 1,5 long, 1,5 long.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Suc. Edouard Coirre.
2 088 � Arnaud Chaille-Chaille.
1 218 � Ecurie D.

826 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.
391 � Earl Haras du Pecos.

Temps total : 06’30’’63

2131 4458 PRIX CHATEAU CAILLIVET
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.700 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +14.

1940 1 Apero Bleu, h, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Glycine
Bleue (Le Nain Jaune), 70 k, Mlle Sarah Audoy (M Mingant), Mlle
S Audoy

1

1208 4 Devil Inside, h, b, 6 ans, par Numerous USA et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 70 k, Henri Gauvin (T Viel), L
Viel (s)

2

1990 Uppercut De Sivola, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Altilala
(Volochine IRE), 64 k, �, Mlle Alice Baudrelle (M Farcinade), Mlle
A Baudrelle

3

1040 2 Lheny, h, b, 6 ans, par Le Triton (USA) et Besca Nueva (Lesotho
USA), 68 k, Michel Cordero (D Devesse), CH Gourdain (s)

4

1689 1 Dawn Twister GER, h, bb, 8 ans, par Monsun GER et Dawn
Side CAN (Bold Forbes USA), 68 k, Ron Davies (Mlle
N Desoutter), D Henderson

5

2009 Deepika IRE, f, 7 ans, 67 k, Mlle H Jones (G Olivier),
J Piednoel

6

1892 Sundown Kar, h, 6 ans, 72 k, Mme E Blaineau (J Charron),
J Boisnard (s)

7

2013 4 Luky D’Anjou, h, 8 ans, 68 k, Ctsse Le Guales de Mezaubran
(T Beaurain), E&G Leenders (s)

8

1355 2 Paris Toujours, f, 6 ans, 69 k, D Berra (A de Chitray), D Berra 9

1867 3 Valke Fixe, f, 6 ans, (AQ), 63 k, Mlle V Dasque (F Mouraret de
Vita), C Cheminaud

10

1998 4 Private Joke, h, 8 ans, 62 k, P Drioton (T Coutant), P Vidotto –

2036 1 Got Sun, h, 9 ans, 71 k, Haras de Magouet (F Pamart),
A Chaille-Chaille

–

2039 Pascalou Du Maine, h, 5 ans, 62 k, D Barone (K Haes),
D Barone

–

13 partants ; 37 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 580 �

Sans motif : Sherwafan.

Certf. vétérinaire : Un Certainmonsieur.

3,5 long, 1,5 long, tête, 3 long, 1,5 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 1,5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
792 � Jean-Pierre Gauvin, Earl Haras de Nonant Le Pin.
462 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
313 � Ecurie Biraben, Michel Cordero.
148 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 04’15’’21
Le hongre UN CERTAINMONSIEUR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2132 4459 PRIX DE LEOGNAN
(Steeple-Chase)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu en
steeple-chase une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1958 5 Hurricancrys, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 70 k, Mme Anne Boisnard (J Charron),
J Boisnard (s)

1

1958 2 Klassical Risk, f, bb, 4 ans, par My Risk et Klassical Way
[Septieme Ciel (USA)], 70 k (68 k), Ecurie Zingaro (CE Flannelly),
Mlle I Gallorini

2

2030 4 Baby Madrik, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Lolly Lodge
(Grand Lodge USA), 69 k, Emmanuel-Julien Leclerc (F Pamart),
A Chaille-Chaille

3

1941 Joe De Clermont IRE, h, b, 4 ans, par Westerner (GB) et
Joe’s Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 67 k, Elevage de
Clermont (PA Carberry), Mme L Carberry

4

2012 5 Bienvenuadenuo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Nuit De Grugy (Nononito), 70 k, �, Mme Guy Denuault (R
Bertin), GUY Denuault

5

1958 Ty Lucas, h, 4 ans, 67 k (65 k), F Sanchez (F Daviault),
F Sanchez

6

2035 2 Digital Spy, h, 4 ans, 67 k, JM Bonnin (M Mingant), JM Bonnin 7

2016 Lucky Drop, h, 4 ans, 68 k (66 k), F Cellier (J Agostini),
F Cellier

arr

1958 3 Nobel Du Chesnaie, f, 4 ans, 65 k (63 k), P Gaillard (H
Rodriguez Nunez), P Sogorb

tbé

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 827 �

1 long, 3 long, 3,5 long, 4,5 long, loin, 1 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Eugene Masson.
792 � Roland Monnier.
462 � Emmanuel-Julien Leclerc.
313 � Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
148 � Guy Denuault.

Temps total : 04’49’’12

Samedi 28 novembre 2015
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AUTEUIL
0006 333 Dimanche 29 novembre 2015

Terrain collant
�� �
������ ����AUTEUILCommissaires de courses : Christophe RIOM - Christine du BREIL -

Thierry ADENOT - Alain PAGES

2133 442 PRIX KERYM
(Haies. - Femelles)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées : pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

1721 Coastalina, f, bf, 3 ans, par Coastal Path GB et Princesse Pierji
(Cadoudal), 65 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

1

1975 Vokalise, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Darae (Robin Des
Champs), 68 k, Ecurie Sagara (T Gueguen), F Nicolle

2

1975 Caprika Bella, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kostroma [Lost
World (IRE)], 68 k, Ecurie Cerdeval (K Nabet), A Couetil (s)

3

1925 2 Lucky Flower, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Fleur
Des Villes (Villez USA), 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

1308 1 Goudevivre, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Goudeluxe
(Trempolino USA), 68 k, Mme S. Hehlgans/j. Nass (H Tabet),
Mme S Weis

5

2004 4 Nee Pour Vaincre, f, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (M Carroux),
PH Peltier

6

2070 Cavale Indomptable, f, 3 ans, (AQ), 65 k, F Rimaud
(D Ubeda), M Rolland (s)

7

2021 Lofo, f, 3 ans, 65 k, G Taupin (s) (A Desvaux), G Taupin (s) 8

1975 7 Limnoska, f, 3 ans, 67 k, Mme C de la Soudiere-Niault
(D Cottin), Mme C de la Soudiere-Niault

tbé

9 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte encolure, 1/2 long, 3,5 long, 1/2 long, 2 long, 20 long, 6 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Xavier Leredde.
1 980 � Mlle Karine Belluteau, Francis Picoulet.
1 155 � Bruno Mazure, Remi Boucret.

783 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
371 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 04’41’’82
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jordan DUCHENE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9
coups - 1ère infraction).

2134 445 PRIX NUPSALA
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 26.500.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) :1 k. par 12.000.

1786 7 Ballotin, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 70 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), G
Macaire (s)

1

1827 1 Benevolat, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Platine (Network
GER), 69 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G Macaire (s)

2

1873 3 Bandit D’Ainay, h, b, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 70 k, Ecurie Centrale (A Acker),
T Civel (s)

3

2075 1 Baron Du Seuil, h, no, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 71 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1983 2 Ble En Herbe, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Kundera (Kadalko), 69 k, Haras de Saint-Voir (P Lucas), E Vagne

5

1983 4 Baby Boy, h, 4 ans, (AQ), 68 k, W Menuet (s) (K Nabet),
W Menuet (s)

6

2012 3 Bold Name, h, 4 ans, (AQ), 67 k, E Lecoiffier (A Desvaux),
E Lecoiffier

7

1983 Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecur ie Centrale
(L Philipperon), FM Cottin (s)

tbé

1983 1 Belmix De Joy, f, 4 ans, (AQ), 67 k, P Quinton (s) (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

1983 Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC), 65 k, P Joubert (L Conan),
G Macaire (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 4 long, 2,5 long, 10 long, 5 long, 2,5 long.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Haras du Hoguenet.
2 088 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
1 218 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

826 � Suc. Marc Boudot.
391 � Gabriel Vagne, Patrice Vagne.

Temps total : 05’49’’35
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Ludovic PHILIPPERON sur le hongre
BACQUEVILLE (AQ).
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Paul LUCAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir laissé pencher le hongre BLE EN HERBE avant le saut de la
dernière haie.

2135 441 PRIX FIFRELET
(Haies. - Handicap)
(L.)

3.600 m

115 000 � (55 200, 27 600, 16 100, 10 925, 5 175)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 69 k.

Référence : + 5.

2095 3 Mocalacato Has, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 72 k, Collet (s) (J Reveley),
ROB Collet (s)

1

1976 6 Capharnaum, h, al, 3 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 69 k, �, Xavier Kepa (A Acker), T Civel (s)

2

1871 4 Calett Mad, h, bb, 3 ans, (AQ), par Axxos GER et Omelia (April
Night), 651/2 k, Mme Patrick Papot (Mlle N Desoutter), F Nicolle

3

1979 Forest Forest, h, bf, 3 ans, par Forestier et Oryade (Laveron
GB), 69 k, Mme Didier Ricard (L Philipperon), ROB Collet (s)

4

1979 2 Provokator, h, al, 3 ans, par Trempolino USA et Pepples
Beach GER (Lomitas GB), 65 k, Mme Marie-Claude Tyssandier
(B Lestrade), G Macaire (s)

5

1979 3 Jeannot De Nonant, h, 3 ans, 62 k, S Munir (M Regairaz),
D Bressou

6

2069 5 Saint Poursain, h, 3 ans, 62 k, G Lenzi (K Nabet), G Cherel 7

1888 3 Kathy La Belle, f, 3 ans, 63 k, H Le Gall (S Bourgois),
N Caullery

8

1985 6 Saintkadam, h, 3 ans, 661/2 k, R Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

arr

1636 1 Eclair Delarogerie, h, 3 ans, 63 k, J Lesguer (THO Gillet),
C Aubert

arr

10 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1,5 long, courte tête, 1 long, loin.
55 200 � - 27 600 � - 16 100 � - 10 925 � - 5 175 �

Primes aux éleveurs :

8 280 � Scea Hamel Stud.
4 140 � Francois-Marie Cottin.
2 415 � Michel Le Meur.
1 638 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

776 � Gestut Park Wiedingen.

Temps total : 04’29’’88
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey James REVELEY sur le hongre
MOCALACATO HAS.

2136 446 PRIX MORGEX
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.300 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 30.000 cette année et par 75.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1986 1 So French, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 70 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley), G
Macaire (s)

1

1986 7 Djagble, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Three Well (Sicyos
USA), 68 k, Jean-Pierre Raymond (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

2

1986 6 Groove, h, b, 4 ans, par Mister Sacha et Dallas Des Mottes
(Maresca Sorrento), 69 k, Jean-Marie Lapoujade (Ml le
N Desoutter), F Nicolle

3

1924 1 Bipolaire, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 68 k, Jacques Detre (A de Chitray), F Nicolle

4

1986 2 Kobrouk, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkira (Subotica),
70 k, John-Dawson Cotton (K Nabet), G Macaire (s)

5

1873 1 Diamant Catalan, h, al, 4 ans, par Balko et Catalane (Alleged
USA), 69 k, Mme Patrick Papot (M Carroux), PH Peltier

6

1986 Pinson Du Rheu, h, b, 4 ans, par Al Namix et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

7

1476 Grand Moss, h, 4 ans, 66 k, �, B Beaufils (K Guignon),
JP Bernhardt (s)

arr

1986 3 Karelcytic, h, 4 ans, 70 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �
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10 long, 1 long, 1 long 1/4, encolure, 2,5 long, 3/4 long.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Mme Benoit Gabeur.
5 115 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
3 022 � Gaetan Poutier, Gerard Poutier, Mlle Blandine Poutier, Patrice Meillerais.
2 092 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
1 162 � Haras des Coudraies.

813 � Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
581 � Claude Duval.

Temps total : 05’48’’74
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Geoffrey RE sur le hongre PINSON
DU RHEU.

2137 444 PRIX ANDRE MICHEL
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.600 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, cette année,
reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 60.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE
GALOP.

1875 3 Martalette, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Cousette (Polish
Precedent USA), 69 k, �, Ian Kellitt (G Re), Y Fouin (s)

1

1520 1 Polygona, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Dona Rez
(Trempolino USA), 69 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (K Nabet),
JY Artu (s)

2

1934 3 Benie Des Dieux, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Cana
(Robin Des Champs), 66 k, Ecurie Zingaro (L Philipperon), Mlle
I Gallorini

3

1887 7 Bete A Bon Dieu, f, gr, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Griffee (Royal Charter), 68 k, Haras de Saint-Voir (B Lestrade),
A Lacombe

4

1705 Atuvuedenuo, f, bf, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et Paresca
(Maresca Sorrento), 71 k, Mme Guy Denuault (W Denuault),
GUY Denuault

5

1875 Sierra Nevada, f, al, 5 ans, par Ultimately Lucky IRE et Quick
Ville (Villez USA), 69 k, Claude Guedj (MA Billard), Mlle
S Delaroche

6

2100 1 Comas Sola, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Moon Glow (Solar
One), 65 k, Mlle Sophie Devin (T Messina), JP Gallorini (s)

7

2108 3 Energica, f, 4 ans, 66 k, �, Mlle AE Blateau (A Lecordier),
D Windrif

8

1960 3 Rain Artist’s, f, 4 ans, 66 k, G Taupin (s) (M Carroux),
G Taupin (s)

9

1923 1 Kap Call, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Audoy Christian (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

10

1671 Arch Duchess, f, 5 ans, 68 k, Mme M Bryant (J Reveley),
M Rolland (s)

arr

2064 1 Une Lapin Rouge IRE, f, 5 ans, 67 k, WB Connors (S Colas),
E Clayeux (s)

arr

1989 4 Boscraie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme J Cypres (R Schmidlin),
E Clayeux (s)

arr

13 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

6 long, 2,5 long, 10 long, 1 long, 1 long, 2 long, 6 long, 3,5 long, 3,5 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mlle Berangere Madamet.
4 455 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
2 632 � Gerard Doyen.
1 822 � Haras de Saint-Voir.
1 012 � Guy Denuault.

708 � Claude Guedj.
506 � Paul Nataf.

Temps total : 04’28’’25
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Ludovic PHILIPPERON sur la pouliche
BENIE DES DIEUX.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Régis SCHMIDLIN sur la pouliche
BOSCRAIE (AQ).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur
Gaëtan TAUPIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 200
euros pour avoir eu un comportement portant atteinte à l’image des courses,
en regard de son attitude à l’encontre de la jument RAIN ARTIST’S.

2138 440 PRIX JEAN LAUMAIN
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, et ayant lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +11.

1784 Kelthomas, h, b, 6 ans, par Keltos et Maria De La Vega
(Epervier Bleu GB), 65 k, Jean-Marc Baudrelle (A de Chitray),
JM Baudrelle

1

1826 6 Aramis Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Ivresse
Collonges (Video Rock), 70 k, Ecurie Etoile N.v. (G Re), G Cherel

2

1987 1 Verdure Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Herbe D’Estruval (Dom Pasquini), 72 k, Mme Nicolas
Devilder (B Lestrade), N Devilder

3

1977 Viking De Balme, h, al, 6 ans, par Cachet Noir USA et
Jonquille De Balme (Mansonnien), 66 k, Jean-Luc Henry
(T Gueguen), F Nicolle

4

2031 2 Vol De Brion, h, bf, 6 ans, (AQ), par Day Flight GB et First
Union (Shafoun), 64 k, Gilles Chaignon (L Philipperon),
GIL Chaignon

5

1984 3 Briaree (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 66 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

1977 Orange Run (IRE), h, b, 7 ans, par Hurricane Run IRE et
Orange Bitter (Night Shift USA), 66 k, Didier Marion (MA Billard),
JD Marion

7

1977 2 Valtor, h, 6 ans, (AQ), 71 k, E Leray (s) (MA Dragon), E Leray (s) 8

2078 1 Los Banderos, h, 6 ans, 68 k, K Huybers (J Nattiez),
FX Chevigny (s)

9

1977 4 Messire Fontenail, h, 8 ans, 67 k, F Nesa (THO Gillet),
C Aubert

10

2014 Valligarro, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, J Uzel (K Nabet), L Viel (s) –

1977 6 Osso Bello, h, 7 ans, 69 k, FM Cottin (J Reveley), FM Cottin (s) –

Ultimiste, h, 7 ans, (AQ), 70 k, A Chaille-Chaille (M Carroux),
A Chaille-Chaille

–

1977 Vent D’Allier, h, 6 ans, (AQ), 71 k, �, C Trecco (A Lecordier),
D Windrif

–

1069 1 Estoril, h, 8 ans, 72 k, �, S Munir (A Acker), G Cherel arr

2014 1 Baling Defender, h, 7 ans, 72 k, Mme S Ringler (J Charron),
J Boisnard (s)

arr

2048 5 Marquisette, f, 5 ans, 66 k (661/2 k), H Lepee (W Denuault),
E&G Leenders (s)

arr

2076 Ballyrock, h, 6 ans, 70 k, Ecurie Armand Israel (S Bourgois),
YM Porzier (s)

tbé

18 partants ; 33 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1/2 long, 10 long, nez, 5 long, 3,5 long, courte encolure, 3 long, 7
long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Haras de la Vega.
3 135 � Gaec Delorme Freres.
1 852 � Nicolas Devilder.
1 282 � Jean-Luc Henry.

712 � Gilles Chaignon.
498 � Abdullah Al Maddah.
356 � Berend Van Dalfsen.

Temps total : 05’48’’05
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Alexis ACKER sur le hongre ESTORIL.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Bertrand LESTRADE sur la jument
VERDURE DES OBEAUX (AQ).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Geoffrey RE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (9 coups
- 2ème infraction).

2139 447 PRIX GEORGES COURTOIS
(Steeple-Chase. - Groupe II)

4.400 m

240 000 � (108 000, 52 800, 31 200, 21 600, 12 000, 8 400, 6 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 65.000 cette année et par 155.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1889 5 Pythagore (GB), h, b, 10 ans, par Kahyasi IRE et Peony Girl
(Phantom Breeze IRE), 67 k, Jean-Pierre Colombu (S Colas),
E Clayeux (s)

1

1988 Jemy Baie, h, b, 6 ans, par Cril lon et Jemycienne
(Mansonnien), 68 k, Postic (s) (JC Gagnon), M Postic (s)

2

1988 2 Saint Palois, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sil lery (USA)], 68 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
E Clayeux (s)

3

1928 1 Tito Dela Barriere, h, b, 8 ans, par April Night et Road Movie
(Exit To Nowhere USA), 66 k, Eric Lecoiffier (A Acker),
E Lecoiffier

4
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1889 1 Vent Sombre, h, bf, 6 ans, (AQ), par Network GER et Ode
Rock (Video Rock), 69 k, �, Mme Patrick Papot (R Schmidlin),
G Cherel

5

1988 7 Pindare, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez
USA), 67 k, �, Pierre Goral (B Lestrade), JP Gallorini (s)

6

1889 Lachlan Bridge (GER), h, 7 ans, 67 k, B Van Dalfsen
(M Carroux), A Chaille-Chaille

r.p

1826 2 Aroma Baie, f, 5 ans, 62 k, M Postic (s) (S Bourgois),
M Postic (s)

tbé

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 2,5 long, 4,5 long, 1/2 long, 12 long.

108 000 � - 52 800 � - 31 200 � - 21 600 � - 12 000 � - 8 400 �

Primes aux éleveurs :

16 200 � Jean-Pierre Colombu.
7 920 � Andre-Jean Belloir.
4 680 � Earl Haras du Luy.
3 240 � Serge Duchene.
1 800 � Jean-Claude Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
1 260 � Pierre Goral.

Temps total : 05’49’’75
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Régis SCHMIDLIN sur le hongre VENT
SOMBRE (AQ).

Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Régis SCHMIDLIN sur le hongre VENT
SOMBRE (AQ).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le représentant
de l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE au sujet du comportement du
hongre LACHLAN BRIDGE, qui a refusé de s’élancer au lâcher des
élastiques, les Commissaires lui ont signifié que le hongre devrait satisfaire
à des essais de départ sous l’autorité d’un juge du départ lors d’une réunion
officielle.

2140 443 PRIX SANTO PIETRO
(Haies. - Handicap)
(L.)

3.600 m

90 000 � (43 200, 21 600, 12 600, 8 550, 4 050)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera + 7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 7.

2079 2 Achour, h, b, 4 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 68 k, Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

1

2073 2 La Sulfureuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Parimans
(Mansonnien), 68 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

2099 1 Belle Et Riche, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Beautiful Delight GER (Tiger Hill IRE), 62 k, Stephan Hoffmeister
(L Philipperon), M Seror

3

2079 4 Forthing, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Something Fine
(Baby Turk IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

4

2079 Meissen, h, b, 4 ans, par Medecis (GB) et Rasinixa (Linamix),
621/2 k, Passion Racing Club (A Lecordier), D Windrif

5

1980 5 Sunday Cerisy, h, 4 ans, 62 k, F Foucher (J Nattiez),
F Foucher

6

2079 6 Josh The Preacher, h, 4 ans, 62 k (621/2 k), M.l. Bloodstock
Ltd (M Regairaz), G Cherel

7

1989 3 Light Riques, f, 4 ans, 63 k, ME Uzan (N Gauffenic), P
Lenogue

8

2074 5 Clovis Du Berlais, m, 4 ans, 71 k, Ballantines Racing Stud
Ltd (E Chazelle), ROB Collet (s)

arr

456 3 Blackmix De Kerser, h, 4 ans, 64 k (65 k), Ecurie des Dunes
(A de Chitray), P Quinton (s)

arr

2075 Prince Borsov, h, 4 ans, 63 k, �, JP Raymond (K Nabet),
J Bertran de Balanda (s)

arr

2030 3 Sibiril, h, 4 ans, 621/2 k, G de Seze (J Morel), P&F Monfort (s) arr

1980 Maximo Meridio, h, 4 ans, 62 k (63 k), P Chiche (JO Audon),
Mme L Audon

arr

2072 Saint D’Arcole, h, 4 ans, 73 k, �, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

1966 4 Moskito Borget, h, 4 ans, 63 k (64 k), F Butez (MA Billard), J
Bertran de Balanda (s)

tbé

15 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Belle Et Riche

12 long, nez, courte encolure, tête, 1 long, 1 long 1/4, loin.

43 200 � - 21 600 � - 12 600 � - 8 550 � - 4 050 �

Primes aux éleveurs :

6 480 � Francois-Marie Cottin.
3 240 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
1 890 � Robert Matossian, Gerard Bernheim.
1 282 � Mlle Ingrid Desagnat.

607 � Mlle Francoise Perree.

Temps total : 04’30’’66
Le jockey David COTTIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Geoffrey RE sur le hongre FORTHING.
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Alain de CHITRAY sur le hongre
BLACKMIX DE KERSER.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 333 Dimanche 29 novembre 2015

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Yannick BURBAN -
Chantal de JACQUELIN - Jean-Paul ROLLAND - Jean JAMIER

2141 4691 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bagdad Cafe, h, bb, 4 ans, (AQ), par Konig Shuffle GER et
Pepite Daure (Bulington), 67 k (65 k), Scea des Collines
(M Govaerts), S Foucher

1

1952 4 Beaujo Du Clos, h, b, 4 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Osmazome (Ungaro GER), 68 k (66 k), Didier Marion
(S Cossart), JD Marion

2

2074 7 Buickor, h, al, 4 ans, (AQ), par Nidor et Miss Sylvaine (Mister
Tullio), 67 k (65 k), Georges Plisson (Y Michaux), C Plisson

3

1952 5 Barbie Turix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Al Namix et First Union
(Shafoun), 65 k (64 k), Didier Faivre (A Brunetti), GIL Chaignon

4

2059 Belle Apple’s, f, b, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Olidee
(Robin Des Champs), 66 k (64 k), Pierre Coveliers (M Gorieu),
PH Peltier

5

2049 Blason D’Or, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Bocquet (R Le
Stang), A Bocquet

6

1883 Blusching Blue, h, 4 ans, (AQ), 67 k, �, C Hautbois (M Huet),
J Planque

7

1838 Big Dadi, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mme AS Bernier (Mlle J Le
Stang), D Bernier

8

2049 5 Bejca, f, 4 ans, (AQ), 65 k, P Terpereau (L Solignac),
E&G Leenders (s)

9

1952 Butterfly Du Mou, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle MF Suberville
(A Poirier), P Journiac

arr

Belle Pouliche, f, 4 ans, (AQ), 65 k (641/2 k), D Bernier
(A Gouard), D Bernier

arr

Ballerine Baie, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), M Postic (s)
(G Dumont), M Postic (s)

arr

12 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 5,5 long, 4 long, 9 long, 8 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jacques Cherel.
468 � Alain Jollivet, Claude Lecomte.
273 � Georges Plisson.
185 � Gilles Chaignon.
87 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’43’’31
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Serge
FOUCHER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre BAGDAD CAFE n’étant pas
conformes.

2142 4692 PRIX DE LA BATAILLE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids :
5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1993 Turbo, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Spring Of Passion
(Zieten USA), 71 k, (9.000), Jean-Pierre Vallee-Lambert
(A Poirier), P Journiac

1

1956 Allegro Tempo, h, al, 5 ans, par Discover D’Auteuil et Ice Lady
(Antarctique IRE), 67 k (63 k), (7.000), Thierry Poche (S Dauve),
T Poche

2
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2054 4 Vik De Beauchene, h, al, 6 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et
Polka De Beauchene (Visionary), 69 k (65 k), (7.000), �, David
Berra (B Roldo), D Berra

3

2024 Reine Lysa, f, bb, 5 ans, par Sagamix et Lysalka (Kadalko),
65 k (62 k), (7.000), Maurice Labaisse (A Merienne), J Merienne

4

Alto Des Vallees, h, b, 5 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE)
et Querida Collonges (Video Rock), 67 k (631/2 k), (7.000), Leray
(s) (A Lotout), E Leray (s)

5

Kirk De La Cour, h, 6 ans, 71 k (67 k), (9.000), J Follain
(A Gouard), J Follain

6

1953 Petite Lulu, f, 5 ans, 65 k (62 k), (7.000), JP Himen (R Le
Stang), XL Le Stang

7

1953 Akor Parfait, h, 5 ans, (AQ), 69 k (65 k), (9.000), Scea des
Collines (M Govaerts), S Foucher

8

Solar Wells, f, 5 ans, 65 k (611/2 k), (7.000), Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

9

737 Prince Joli, h, 6 ans, 71 k (67 k), (9.000), A Le Clerc (s)
(A Brunetti), A Le Clerc (s)

10

2000 5 Drivernamix, h, 5 ans, 69 k (65 k), (9.000), Ecurie Challenger
(M Gorieu), D Bernier

arr

1992 Alinea Tresor, f, 5 ans, (AQ), 65 k, (7.000), D Marion
(L Solignac), JD Marion

arr

Califa D’Auteuil, f, 5 ans, 65 k (61 k), (7.000), REMY
Nerbonne (Y Michaux), REMY Nerbonne

arr

2054 Kitkalino, h, 5 ans, 67 k (64 k), (7.000), A Bocquet (Mlle J Le
Stang), A Bocquet

tbé

2044 2 Aerobic, h, 5 ans, (AQ), 67 k (63 k), (7.000), Ecurie Armand
Israel (S Cossart), W Menuet (s)

tbé

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Kirk De La Cour

Chev. élim. : Les Affres.

Chev. retir. : Indianeyev, After Frisk, Dom Valcour.

courte encolure, 8 long, 13 long, 10 long, 2 long, 3,5 long, 30 long, 2 long, 7
long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Earl Elevage de la Source.
396 � Earl Casa Blancaise.
231 � Raymond Bellanger, Scea Ecurie Jc. Laisis.
156 � Scea Elevages de la Chevalerie.

74 � Mme Pascale Souverain.

Turbo, réclamé 10.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’42’’87
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Serge
FOUCHER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre AKOR PARFAIT n’étant pas
conformes.

2143 4693 PRIX DU TELETHON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées: 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2050 5 Rhum Brun, h, gr, 11 ans, par Medaaly GB et Skybereen
(Bakharoff USA), 70 k (66 k), (6.000), �, Gerard Antier (A Lotout),
E Leray (s)

1

2050 1 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 70 k (66 k), (6.000), Ecurie de la Verte Vallee
(K Deniel), S Foucher

2

2045 3 Siam De La Roque, h, gr, 9 ans, (AQ), par Maille Pistol et
Corthalina (Saint Preuil), 72 k (68 k), (10.000), Jerome Zuliani
(S Cossart), J Zuliani

3

2050 Eclair Gris, h, gr, 6 ans, par Fairly Ransom (USA) et Rose
Candy (Roli Abi), 70 k (66 k), (8.000), Pierre-Marie Charier
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

1954 3 Tarot D’Angron, h, b, 8 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 68 k (64 k), (6.000), Leray (s)
(S Dauve), E Leray (s)

5

2009 4 Little Comte, h, 10 ans, 70 k (66 k), (6.000), Ecurie Victoria
Dreams (J Croce), JPH Dubois

6

2031 Lord Villez, h, 11 ans, 68 k, (6.000), �, F Murphy (A Poirier),
F Murphy

7

2054 3 Golddy Crown, h, 8 ans, 69 k (65 k), (7.000), M Seror
(G Clouet), REMY Nerbonne

8

1911 4 Duo Cubar, h, 10 ans, 68 k (64 k), (6.000), P Le Corre
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

9

2050 Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, 69 k, (7.000), �, L Viel (s)
(O Auge), L Viel (s)

10

2053 Louping De Teillee, h, 7 ans, 70 k (66 k), (6.000), �,
Brosseau Et Fils (M Gorieu), J Boisnard (s)

arr

2054 Miel Cafe, h, 7 ans, 69 k (65 k), (7.000), Mme C Baron-Losfeld
(G Dumont), Mme C Baron-Losfeld

arr

2050 Turgit D’Acadour, f, 8 ans, (AQ), 67 k (63 k), (7.000), L Falher
(Mlle C Chevallier), C Le Galliard (s)

arr

1997 Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, 66 k (62 k), (6.000), �, JL
Jeannin (C Hermaize), L Godard

arr

2037 5 Robin Tentation, f, 6 ans, 66 k (62 k), (6.000), XL Le Stang
(R Le Stang), XL Le Stang

arr

15 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Eclair Gris

Chev. élim. : Flika Des Cotieres, Duc D’Ogenne, Simson, Zarkiyra (GB).

2 long, 6,5 long, 7 long, 5 long, 4 long, 5 long, 16 long, 4 long, 3 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bruno Camus-Denais.
396 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
231 � Mme Robert Mongin.
156 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
74 � Ecurie D’Angron.

Little Comte, réclamé 6.111,00 � par ECURIE AZUR RACING.

Temps total : 05’21’’89
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SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Emilie ADRION - Catherine HERISSON
- Frédéric GUILLON - Thierry BOUGON

2144 4694 PRIX DE BREE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les poulains et pouliches, ayant, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2081 Dewsbury, h, b, 3 ans, par American Post GB et Danse Du Soir
[Nombre Premier (GB)], 71 k, (9.000), Ecurie de la Verte Vallee
(H Lucas), S Foucher

1

2101 3 Kapoupakap, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Lily Valley [Poliglote
(GB)] , 70 k (66 k) , (10.000) , Ml le Claudine Minier
(A Champenois), A Chaille-Chaille

2

1468 Yarsagumba, f, gr, 3 ans, par Honours List IRE et Et Pourtant
(Linamix), 67 k (631/2 k), (7.000), Remy Nerbonne (C Couillaud),
REMY Nerbonne

3

2055 Avingon GER, f, b, 3 ans, par Distant Music USA et A Little
Wonder GER (Sir Warren IRE), 70 k (66 k), (10.000), Ecurie de la
Verte Vallee (Mlle M Dezoteux), S Foucher

4

2056 Moon Wells, f, b, 3 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 72 k (68 k), (12.000), Ecurie des Dunes
(R Morgan Murphy), P Quinton (s)

5

1123 Pokelanice, h, 3 ans, 68 k (64 k), (6.000), �, C Chenu (s)
(J Agostini), C Chenu (s)

6

2081 Flash De La Mare, h, 3 ans, 72 k (68 k), (10.000), �, J
Planque (S Piton), J Planque

arr

2081 4 Make It Happen, f, 3 ans, 69 k, (9.000), �, G Samama
(A Cisel), J Boisnard (s)

arr

2032 Palpitante, f , 3 ans, 74 k, (14.000) , P Quinton (s)
(J Blandamour), P Quinton (s)

dér

9 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long, 15 long, 3/4 long, 4 long, 8 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Pierre Colombu.
360 � Laurent Nadot.
210 � Boutin (s).
142 � Gestut Helenenhof, prime non attribuée.
67 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.

Dewsbury, réclamé 10.400,00 � par son propriétaire.

2145 4696 PRIX DU COUVENT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant couru en steeple-chase, cette année
et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Tout cheval ayant reçu en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, 5.000 portera 2 k. ; 9.000, 4 k. ; 13.000, 6 k.

1762 1 Star Clementais, h, b, 5 ans, par Denham Red et Pure
Clementaise (Pure Hasard), 73 k, Mlle Martine-Pascale Laborde
(R Julliot), S Foucher

1

2052 2 Jejekarad, h, b, 5 ans, par Dano Mast GB et Okarine
(Roakarad IRE), 73 k, �, Frederic Chopin (C Couillaud),
REMY Nerbonne

2

2037 3 Vallee Viva, f, gr, 6 ans, (AQ), par Kapgarde et Ifranne (April
Night), 73 k, �, Mme Magalen Bryant (A Cisel), P Journiac

3
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1945 2 Major Du Lemo, h, b, 6 ans, par Louveteau USA et Tavera (Ti
King), 71 k, Maurice Le Floch (J Lebrun), A Le Clerc (s)

4

2044 5 Absteme, h, b, 5 ans, (AQ), par Maille Pistol et Juventa (Chef
De Clan), 71 k, Mme Irene Fougere (S Zuliani), Mme I Fougere

5

2015 Val D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Comte M de Gigou
(ANT Thierry), J Follain

6

1915 Vougeot, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Mlle S Sourd (CE Cayeux), Mlle
S Sourd

7

2037 Aix Du Gravier, h, 6 ans, 75 k, D Bernier (Y Briant), D Bernier arr

2015 Veilleur, h, 6 ans, (AQ), 71 k, S Dory (S Dory), S Dory arr

1794 Voldemor, h, 6 ans, 69 k, Y Lemonnier (Mr J Delaunay),
Y Lemonnier

arr

1999 Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ), 67 k, D Bernier (G Denuault),
D Bernier

dér

1919 Le Limougeau, h, 6 ans, (AA), 75 k, �, E Leray (s) (H Lucas),
E Leray (s)

tbé

12 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Chev. élim. : Vent De L’Aube.

10 long, 4 long, 5 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1/2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Yan Guerin, Denis Grasset, Alain Guerin.
432 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
252 � Emmanuel Chevalier du Fau, Bernard Eimery, Patrice de Broucker.
171 � Maurice Le Floch.

81 � Pierre de Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment un incident survenu durant le parcours entre les hongres
ATORY DE LA VIRE (Gregory DENUAULT) et VOLDEMOR 5julien
DELAUNAY).

Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre VOLDEMOR avait bien provoqué la dérobade du hongre
ATORY DE LA VIRE dans un mouvement de course sans pour autant que la
faute soit due à son concurrent.

D’autre part, agissant sur réclamation du jockey Yoann BRIANT (AIX DU
GRAVIER), arrêté, se plaignant d’avoir subit durant le parcours, une gêne
du hongre MAJOR DU LEMO (Jean-Stéphane LEBRUN), arrivé 4ème, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le jockey
Yoann BRIANT avait arrêté son cheval suite à la dérobade sans que la gêne
constatée soit a l’origine de cette dérobade.

2146 4695 PRIX DU CONSEIL GENERAL - PRIX CHRISTIAN
MARTIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase,
cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par
8.000 l’année dernière.
(Passage de route)

2053 1 Gentil Mario, h, b, 6 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean Belle
(Tirol IRE), 70 k, Le Clerc (s) (C Couillaud), A Le Clerc (s)

1

1955 4 Quasar, h, b, 11 ans, (AC), par Le Balafre et Ikeya Des Salines
(Le Nain Jaune), 73 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

2

2061 4 Tadoum Ludois, h, gr, 8 ans, (AQ), par Smadoun et Falownia
(Dom Pasquini), 67 k, Jacques Bigot (R Julliot), J Bigot

3

1944 5 Tiger De La Roque, h, bf, 8 ans, par Cut Quartz et La Orotava
(Mendez), 67 k, Philippe Vichot (J Blandamour), JL Guillochon

4

1955 3 Bois D’Auge, h, b, 9 ans, par Sassanian USA et La Sasline
(Grand Pavois USA), 69 k, �, Jean-Louis Hurel (D Delorme),
D Delorme

5

2053 4 Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC), 69 k, Mme AS Bernier
(Y Briant), D Bernier

6

2053 Ut De Sarti, f, 7 ans, (AQ), 69 k, Mme P Chemin (C Herpin),
P Chemin

7

2037 Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), 69 k, �, D Lumet (H Lucas),
E Leray (s)

8

1658 Winer Des Cotieres, h, 9 ans, 70 k, �, M Basset (S Zuliani),
W Menuet (s)

arr

1997 Maeloud’paix, f, 7 ans, 70 k, A Le Clerc (s) (A Cisel), A Le
Clerc (s)

tbé

1945 4 Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), 68 k (69 k), �, S Dory (S Dory), S Dory tbé

1947 3 Templiere, f, 8 ans, 67 k, Mlle S Sourd (CE Cayeux), Mlle
S Sourd

tbé

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Chev. élim. : Tropic De Brion, Trevoloise, Rikita Du Manoir.

4 long, 1,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 2 long, encolure, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Le Mouel.
720 � Olivier Brasme.
420 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
285 � Mme Robert Mongin.
135 � Philippe Hurel, Xavier Hurel, Jean-Louis Hurel.
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A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 2116/2

A Pleines Dents, h, 5 ans, (AQ),

Scorpion IRE et Patte De Velour,

2130

A Voce Rivolta, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et La Koubba,

2087

Abreulandia, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Pleace, 2083

Absadoir, m, 4 ans, Creachadoir

IRE et Absente, 2090

Absteme, h, 5 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 2145/5

Abynga, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Nikopale, 2083

Achour, h, 4 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 2079/2, 2140/1

Adagio Des Bordes, h, 5 ans, Voix

Du Nord et Nostra Des Bordes,

2076/1

Adana Blue, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Arpagone, 2093

Adi Chop, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Parmelie, 2104

Adzura Du Domaine, f, 5 ans, (AQ),

Silver Cross et Kiwie De

Neulliac, 2085/3

Aerobic, h, 5 ans, (AQ), Daliapour

IRE et Gymnastique II, 2142

Africaner, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Java De Mai II, 2112/3

Africaners, h, 8 ans, Risk Seeker

GB et Belle Yepa, 2128/1

After Frisk, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Sleeping Frisk, 2085

Aghakhane Bay, f, 5 ans, (AC),

Voix Du Nord et Easyland Du

Clos, 2105

Aguicheuse, f, 5 ans, (AQ), Lavirco

GER et Nouvelle Vague, 2073/6

Aideen Queen, f, 4 ans, High

Chaparral IRE et Babalu IRE,

2099

Ainsique De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Naiade De L’Isle,

2091/2

Aix Du Gravier, h, 6 ans, Priolo

USA et Danse Neige, 2145

Ajib, m, 3 ans, Kingsalsa USA et

Rouge Pivoine, 2098

Akor Parfait, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pepite Daure,

2142

Al Hakim, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Oiseau D’Or, 2086/3

Al Nami Ka, f, 3 ans, Al Namix et

Ete De La Liberte, 2121

Al Roc, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 2075/3

Alabama Le Dun, h, 5 ans, Network

GER et Silvazeyra, 2077/6

Alcor De Bordenave, h, 5 ans,

(AC), Chef De Clan et Marinera,

2068/1

Alex De Larredya, h, 5 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 2115/2

Alguazil, h, 4 ans, Charge

D’Affaires (GB) et In Business

USA, 2082

Alinea Tresor, f, 5 ans, (AQ), Califet

et Kalinca De Thaix, 2142

Alize Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Fleur Du Tennis,

2112/2

Alizee De Loire, f, 5 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 2089/2

Alkevi, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Loustine, 2089

*All Again GER, f, 3 ans, Kandahar

Run GB et All Time Great GB,

2087/5

*All For Life GER, f, 4 ans, Martillo

GER et All An Star GB, 2099

All In De Sivola, f, 5 ans, Kapgarde

et Protege Moi, 2071

All Right Valny, h, 5 ans, Great

Journey JPN et La Borghese,

2103

Allegro Tempo, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et Ice Lady, 2142/2

Allez Roland, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Badawiya USA, 2078

Alpha Risk, h, 5 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 2105

Alpha Tiep, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Jaltiepy, 2112/1

Altesse D’Ange, f, 5 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Eglantine Jolie,

2120

Alto Des Vallees, h, 5 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Querida

Collonges, 2142/5

Ambition D’Or, h, 4 ans, Puit D’Or

IRE et Kauto Nefercity, 2084

Ambre De La Roque, f, 5 ans,

Laveron GB et Bible Gun, 2071/4

American Teenager, h, 3 ans,

Martaline GB et Princesse

Pauline, 2106

Amigrock, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 2067

Amiral Daudaie, h, 5 ans, (AQ),

Kotky Bleu et Lys’ka Du Moulin,

2085/2

Amitabha, f, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Omirande, 2112/5

Amixmoon, h, 3 ans, Al Namix et

October Moon, 2110/5

Amparo, f, 3 ans, Al Namix et La

Haie Blanche, 2107/5

Anemos, h, 8 ans, Okawango USA

et Kallithea, 2076

Ange D’Amour, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et City Prospect, 2115/1

Aniegre, h, 4 ans, Satri IRE et Ange

Davis, 2102

Anitzka, f, 5 ans, (AA), Ilbarritz et

Ivanika, 2065

Anneot (IRE), h, 4 ans, Azamour

IRE et Allegro Vivace, 2100/4

Apache De Brabois, h, 5 ans, (AC),

Minley GER et Amandine De

Braboi, 2065/3

Apax Nouba, h, 5 ans, (AQ),

Malinas GER et Nasthazya, 2103

Apero Bleu, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Glycine Bleue,

2131/1

Apiculteur, h, 4 ans, Apsis GB et

Young Bee, 2127/2

Aposcalivic, f, 4 ans, Falco USA et

Exaltante GB, 2099

Apple’s Maelys, f, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s For Ever,

2125

Apple’s Queen, h, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Queenhood,

2089/3

Aramis Collonges, h, 5 ans, (AQ),

Dom Alco et Ivresse Collonges,

2138/2

Arch Duchess, f, 5 ans, Arch USA

et Jacira, 2137

Archi, h, 5 ans, Daliapour IRE et

Logonna, 2083

Ardina, f, 4 ans, Doctor Dino et

Angelika, 2096/7

Argentier, h, 5 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 2117/3

Aristo Des Mottes, h, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Kitch Des

Mottes, 2076/4

Arn, h, 4 ans, Montmartre et Queen

Of Colours (GB), 2127/4

Aroma Baie, f, 5 ans, Crillon et

Ysalla, 2139

Arry, h, 5 ans, (AQ), Boris De

Deauville(IRE) et Panique Pas,

2117/4

Art And Co, h, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 2091/4

Artiste Precieux, h, 5 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et

Precieuse Pepite, 2117

As D’Estruval, h, 5 ans, Nickname

et Ombre D’Estruval, 2117/1

Asdesmar, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 2112

Asfaloth, h, 6 ans, Dream Well et

Horanella, 2120

Ash Cloud, f, 6 ans, Slickly et

Tramonto GB, 2103

Askabane, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Oranie Jolie,

2091/3

Astaisien, h, 4 ans, Astarabad USA

et Gaspaisienne, 2122

Astephanos, h, 4 ans, Enrique (GB)

et Kallithea, 2127/1

Astral De Garenne, h, 5 ans, Indian

Kean (IRE) et Planete Rouge,

2067

Astre De Ballon, h, 6 ans,

Astarabad USA et Nile Altesse,

2076/5

Athinea, f, 6 ans, Enrique (GB) et

Kallithea, 2078

Atlantic Storm, h, 3 ans, Lope De

Vega IRE et Atlantic High GB,

2123

Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 2145

Atuvuedenuo, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Paresca, 2137/5

Atwork, h, 5 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Jurbanie, 2112/4

Auri Plenam Delmar, h, 4 ans,

(AC), Full Of Gold et Operette De

Brejou, 2105/5

Aux Baleares, h, 5 ans, Panis USA

et Baleare, 2097

Avant Garde, f, 5 ans, Kapgarde et

Royalcy De Vindecy, 2071/5

Avatar D’Estivaux, h, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Oasis

Du Galopin, 2068

Ave Cesare, h, 5 ans, (AQ),

Daramsar et Quatre Or, 2091/5

*Avingon GER, f, 3 ans, Distant

Music USA et A Little Wonder

GER, 2144/4

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Avirco Du Mou, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Kaline Du Mou,

2066

Axel Lauteix, h, 5 ans, (AA),

Panoramic GB et Petite Perle Du

La, 2065/1

Axelucatim (GER), h, 5 ans,

Literato et Algoma GER, 2125/2

Azastar, h, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Malrose, 2122

Azrou D’Ex, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Magie Brune,

2091/1

Azur Du Sap, f, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Nuit De Perray, 2117/5

B

Baby Boy, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron, 2134

Baby Lone Glory, f, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Quality’s Glory,

2118/1

Baby Madrik, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Lolly Lodge, 2132/3

Babylone Bellevue, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Sainte Kash,

2090

Back To Rock, h, 5 ans, Blackdoun

et Ebene Rock, 2089

Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 2134

Bagdad Cafe, h, 4 ans, (AQ), Konig

Shuffle GER et Pepite Daure,

2141/1

Balaca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Kapica De Thaix,

2084

Baling Defender, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Suave Marie

(IRE), 2138

Ballerine Baie, f, 4 ans, (AQ),

Crillon et Nina Des Ormeaux,

2141

Ballingflow, f, 3 ans, Ballingarry IRE

et Lady Flow, 2080

Ballotin, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas,

2134/1

Ballyrock, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 2076, 2138

Baloo Du Caux, h, 4 ans, Corri

Piano et Queen Of Spirits, 2104

Bandit D’Ainay, h, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 2134/3

Bandrille, f, 4 ans, (AQ), Boris De

Deauville(IRE) et Petite Amar,

2124/2

Bar Yton, h, 3 ans, Laveron GB et

Treekle Toffee, 2119/1

Baraspynees Two, h, 3 ans,

Barastraight (GB) et Happynees,

2081

Baratin De Sivola, h, 4 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Alingha, 2090/4

Barbie Turix, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et First Union, 2141/4

Baron Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle,

2075/1, 2134/4

Batmobile, f, 4 ans, (AQ), Vic Toto

et Noble Villebois, 2104

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 2119

Beau De Ballon, h, 6 ans, Discover

D’Auteuil et Lady Apatry, 2125/3

Beau Pretendant, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Villezbelle, 2126

Beaugency, h, 4 ans, (AQ),

Tunduru IRE et Monepopee,

2114/1

Beaujo Du Clos, h, 4 ans, (AQ),

High Rock (IRE) et Osmazome,

2141/2

Beaute Fatal, f, 3 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche,

2119/3

Beautiful King’s, h, 4 ans, King’s

Best USA et Beautiful Note USA,

2082/4

Beauty Maria, f, 7 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 2066/2

Bejca, f, 4 ans, (AQ), Puit D’Or IRE

et Fortanea, 2141

Belanour, h, 10 ans, Valanour IRE

et Stella Bella, 2066

Bella Donna Borget, f, 3 ans, Early

March GB et Jasmine Des

Bordes, 2098/2

Bellaville, f, 3 ans, Balko et Senzi,

2095

Belle Apple’s, f, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Olidee,

2141/5

Belle De Brume, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Gallery’s Native, 2093

Belle Et Riche, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Beautiful Delight

GER, 2099/1, 2140/3

Belle Madrik, f, 4 ans, Simplex et

Galanthe, 2124/4

Belle Pouliche, f, 4 ans, (AQ),

Agnes Kamikaze JPN et

Franciane, 2141

Bellis De Berce, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Kashmira, 2104

Belmix De Joy, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Ophelie De Joy, 2134

Ben Sophie, h, 4 ans, Balko et

Chereve, 2090

Bendidon, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 2086

Benevolat, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Platine, 2134/2

Benevole, h, 4 ans, (AQ), Full Of

Gold et Magenta, 2122/5

Benie Des Dieux, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Cana, 2137/3

Bertie, h, 3 ans, Nickname et Ama,

2092/3

Bestarabad, h, 4 ans, (AQ),

Astarabad USA et Keep Me,

2072/4

Bete A Bon Dieu, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Griffee,

2137/4

Betise De Sivola, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Kerrana, 2090

Biba Surf, f, 4 ans, Protektor GER et

Surfing Astref, 2082

Bienvenuadenuo, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nuit De

Grugy, 2132/5

Big Dadi, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et Non Dadi, 2141

Big Head (IRE), f, 3 ans, High

Chaparral IRE et Ossun, 2121/3

Bijou Plage, f, 5 ans, Martaline GB

et Onciale, 2116/5

Bille Polaire, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 2124

Billy Jess, m, 4 ans, (AQ), Vadasin

(IRE) et Quellebelle Du Sol,

2100/2

Bingo Jo, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Rajlux, 2084/5

Bipolaire, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 2136/4

Bise De Mer, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Padie,

2075/2

Black Pearl Tavel, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 2122/3

*Black Tie Dancer IRE, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Opera

Star IRE, 2100

Blackmix De Kerser, h, 4 ans, Al

Namix et Naomie De Kerser,

2140

Blak Love, h, 4 ans, Country Reel

USA et Lorraine Melody, 2127/5

Blason D’Or, h, 4 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 2141

Ble En Herbe, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kundera,

2134/5

Bleu Azur, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Black Dalhia,

2123/1

Bling Bling Bad, h, 4 ans,

Astarabad USA et Onde De

Sivola, 2114

Blue Dragon, h, 4 ans, (AQ), Califet

et Nathalie Blue, 2074/1

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 2114/2

Blue Voice, f, 4 ans, Voix Du Nord

et Blue Lane, 2124

Blusching Blue, h, 4 ans, (AQ), Day

Flight GB et Etiane Bleue, 2141

Boccage, h, 4 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Nouvelle Vague,

2108/4

Boheme Des Ongrais, f, 4 ans, Voix

Du Nord et Lola Des Ongrais,

2124

Bois D’Auge, h, 9 ans, Sassanian

USA et La Sasline, 2146/5

Bois Sans Soif, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Rose Indienne,

2082/1

Bold Name, h, 4 ans, (AQ),

Nickname et Nadine De

Boconnec, 2134

Boldiko, h, 4 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 2104/5

Bonito Du Berlais, h, 4 ans,

Trempolino USA et Chica Du

Berlais, 2074/2

Booggie Wooggie, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Qlementine,

2118/5

Boscraie, f, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Iconea, 2137

Bossa Nova, f, 4 ans, Network GER

et Gamine Royale, 2079/7

Bosseur, h, 4 ans, Coastal Path GB

et Suite, 2074/3

Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Bella Tennise,

2127

Brasero, h, 7 ans, Green Tune USA

et Behriya IRE, 2116/1

Bravarde, f, 4 ans, Kapgarde et

Brave D’Honneur, 2118/3

Breddy Du Desert, h, 4 ans,

Nickname et Mamounia Bay,

2127

Briaree (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

2138/6

Brise D’Estruval, f, 4 ans,

Nickname et Avoine De Beaufai,

2073/4

Brut Imperial, h, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Bayonnelle, 2072/2

Buffalo Pile, h, 7 ans, Fragrant Mix

(IRE) et La Courteillaise, 2126

Buickor, h, 4 ans, (AQ), Nidor et

Miss Sylvaine, 2074/7, 2141/3

Bulkov, h, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Say Say, 2095/2

Bushido, h, 4 ans, Bernebeau et

Belga Wood USA, 2100/3

Butterfly Du Mou, h, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Kaline Du Mou,

2141

C

Cachemire Bellevue, h, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Melhi Sun,

2113

Caderousse, h, 3 ans, Muhaymin

USA et D’Outremer, 2123

Cadoubelle Mome, f, 3 ans,

Tonitruant USA et Kadoubelle,

2119

Calamity Smart, f, 3 ans, Martaline

GB et Indra Du Frene, 2119

Calett Mad, h, 3 ans, (AQ), Axxos

GER et Omelia, 2135/3
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Califa D’Auteuil, f, 5 ans, Califet et

Gamine D’Auteuil, 2142

Calinmaltais, h, 3 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 2123

Call Hector, h, 4 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 2082

Callia D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 2094/1

Calliope D’Emra, f, 3 ans, Panis

USA et Nampala IRE, 2081/3

Callista Nera, f, 3 ans, Balko et

Nesle De La Roque, 2092

Calouchka, f, 3 ans, (AQ), Balko et

First Filly, 2119/5

Candy Boy, h, 7 ans, (AA), Blue

Boy et Laghouat Du Barp, 2065/5

Canitie, f, 3 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Lola Lolita, 2080

Cap Bresil, h, 3 ans, Blue Bresil et

Ultratlantique, 2119

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 2135/2

Caprice Du Seuil, h, 3 ans, (AQ),

Malinas GER et Ritournelle Du

Seu, 2092

Caprika Bella, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Kostroma, 2133/3

*Captain Dino GER, h, 4 ans,

Doctor Dino et Carabiola, 2127

Captain Nouba, h, 3 ans, (AQ),

Zambezi Sun GB et Nasthazya,

2070

Capucine Du Chenet, f, 3 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 2092/2

Capvern, h, 3 ans, Crossharbour

GB et Rose Bombon, 2092/4

Cardline, f, 4 ans, Martaline GB et

Powder Card, 2099/2

Caresse D’Estruval, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Ombre

D’Estruval, 2110/1

Carlota Roque, f, 3 ans, Nickname

et La Valliere, 2092/5

Carriacou, h, 3 ans, Califet et

Medanik, 2109/3

Carycal, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Tamarouna, 2116

Casse Tete, m, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Ellapampa,

2123

Castletown, h, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Message

Personnel, 2110/2

Cavale Indomptable, f, 3 ans, (AQ),

Laveron GB et Pail Mel, 2070,

2133

Celina Davis, f, 4 ans, Day Flight

GB et Country Davis USA, 2090/1

Centenys, h, 3 ans, Centennial IRE

et Faline Du Rocher, 2110

Centon D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ),

Peer Gynt JPN et Harmat, 2080

Cest Un Roman, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Thou My Blue, 2087/3

Champ De Bataille, h, 4 ans,

Dream Well et La Champmesle,

2074/6

Champi De Bersy, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Tropulka God,

2080

Chamvirko, h, 10 ans, Lavirco GER

et Chamberkoe, 2086

Charlotte Fleur, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et De Fleur En Fleur, 2090

Charming As Usual, h, 4 ans,

Naaqoos (GB) et Elodie Des

Charmes, 2102/2

Charming Clem (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Gold

Charm GER, 2102

Chic Alors, f, 3 ans, Turgeon USA

et Standing Around, 2080/3

Chicname De Cotte, h, 3 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

2111/1

Chinco Star, h, 3 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 2069/4

Chouch’ou, h, 3 ans, (AQ), Passing

Sale et Nice Filly, 2123/3

Christanau, h, 5 ans, Roli Abi et Isla

Mona, 2085

Cigalon Park, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Yakoutic, 2071/3

Cinquieme Set, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Set Et Match IRE, 2093

Class Conti, h, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Gazelle Lulu,

2070/1

Clidan, h, 10 ans, Sassanian USA

et Grande Briere, 2126/3

Clovis Du Berlais, m, 4 ans, King’s

Theatre IRE et Kenza Du Berlais,

2074/5, 2140

Coastalina, f, 3 ans, Coastal Path

GB et Princesse Pierji, 2133/1

Coeur De Brume, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Mabelle Lescribaa,

2110/4

Coeur De Loire, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Bakila, 2120

Colpo, m, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Pearl Maia, 2119

Comas Sola, f, 4 ans, Lord Du Sud

et Moon Glow, 2100/1, 2137/7

Commingeois, h, 3 ans, Assessor

IRE et Damanka IRE, 2094

Concini, h, 3 ans, (AQ), Balko et

Linattendue, 2107/2

Connivence Sivola, f, 3 ans,

Assessor IRE et Protege Moi,

2093

Copain, h, 3 ans, Early March GB et

Salsavina, 2119

Coquine D’Ainay, f, 3 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Nuit Noire, 2093

Corsairya, h, 3 ans, Crossharbour

GB et Solvarella, 2106

Corscia, f, 4 ans, Nickname et

Cardamine, 2073/1

Coulmalinas, h, 3 ans, Malinas

GER et Raphael Penso, 2070

Coup De Tete, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Et Bottes De Cuir, 2080

Coup Du Fou, h, 8 ans, Le Fou

(IRE) et Coup De Sabre, 2078

Courvite, h, 3 ans, (AQ), Linda’s

Lad (GB) et Haldiana, 2070/3

Coutiglote, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Couty, 2081/1

Crack De Reve, h, 3 ans, (AQ),

Loxias et Kyrielle De Reve,

2070/4

Cristal De Roses, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Ile Rose, 2129/4

Cross In Hand, h, 5 ans, Silver

Cross et Sainte Mante, 2071

Curieux, h, 3 ans, Nickname et

Rouge Folie, 2087/2

Curly Basc, f, 3 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 2121/4

Curoya Desbois, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Uroya, 2080/5

D

Dalkadam, h, 4 ans, Martaline GB

et Cadoudame, 2108/2

Daniann, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Dette D’Honneur, 2106/3

*Dawn Twister GER, h, 8 ans,

Monsun GER et Dawn Side CAN,

2131/5

*Deepika IRE, f, 7 ans, Key Of Luck

USA et Soul Society IRE, 2131

Deesse Fleur, f, 5 ans, Nickname et

De Fleur En Fleur, 2088/4

Democratie, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Just For Fun, 2071

*Descartes GER, h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Dynamica

GER, 2078

Deserly, f, 3 ans, Early March GB et

Desert Interim (GB), 2081

Deux De Croixnoire, h, 5 ans,

Muhaymin USA et Chande Sisi,

2117

Device, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 2095/1

Devil Inside, h, 6 ans, Numerous

USA et Une Nonantaise, 2131/2

Dewsbury, h, 3 ans, American Post

GB et Danse Du Soir, 2081,

2144/1

Diable D’Enfer, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Eyaelle, 2117

Diamant Catalan, h, 4 ans, Balko et

Catalane, 2136/6

Digital Spy, h, 4 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 2132

Djagble, h, 4 ans, Astarabad USA et

Three Well, 2136/2

Docteur Vigousse, h, 4 ans, Dr

Fong USA et Loulane, 2079

Dom Valcour, h, 6 ans, Maille Pistol

et Princesse Dom, 2086

Dottore, h, 3 ans, Doctor Dino et

Turbotiere, 2070/5

Double Dose, h, 3 ans, Doctor Dino

et Salut Simone, 2113

Douchamka, f, 5 ans, (AC),

Kaldounevees et Douchamba,

2065

Dream On The Moon, f, 4 ans,

Dream Well et Moonlight Sail

USA, 2100

Drivernamix, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Genamix, 2142

*Dubai Dream GER, h, 5 ans, Lord

Of England GER et Dubai Diva

GER, 2089/4

Duke Is Back, h, 3 ans, Redback

GB et Royale Aube, 2113

Duo Cubar, h, 10 ans, Poplar Bluff

GB et Soiree De Martine, 2143

Dwinabad, f, 3 ans, Astarabad USA

et Dwings IRE, 2093/2

E

Easyglotte, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Dionisa, 2082

Eclair Delarogerie, h, 3 ans, Spirit

One et Place Dauphine, 2135

Eclair Gris, h, 6 ans, Fairly Ransom

(USA) et Rose Candy, 2143/4

Einulty, f, 4 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 2082/5

El Paso D’Or, h, 5 ans, (AC),

Jebeland Pontadour et

Recouvrance, 2105

Emiline, f, 3 ans, Martaline GB et

Emivale, 2121/2

Energica, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Milonga (IRE), 2108/3,

2137

Eole’spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Reine Bere, 2129/2

Epicea, h, 5 ans, Califet et Evitta,

2071/1

Estoril, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Estremadura GER, 2138

Estraline, f, 3 ans, Martaline GB et

La Estrella GER, 2113/5

Etats D’Ame, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Sesame Street, 2127

Etoile Des As, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 2107/1

Everythings Well, f, 6 ans, Irish

Wells et Koulouba, 2086

Expeditif, h, 7 ans, Execute et

Queen Prospect, 2067/3

Extreme Sud, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Fac Simile, 2077

F

Famisco De Codiere, h, 5 ans,

Sagamix et Kyriel De Codiere,

2076

Fantagara, f, 9 ans, (AA),

Fantagaro et Florance, 2068/4
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Fara Dor, h, 8 ans, (AA), Roseau

D’Or et Farinha, 2065

Fauburg Rosetgri, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 2119/4

Fiasco Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Anzillero GER et Femme, 2105/1

Fiestine, f, 4 ans, Martaline GB et

Gloirez, 2073/3

First Pym, h, 11 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 2083/4

Flash De La Mare, h, 3 ans, Great

Journey JPN et Love Love Kate,

2081, 2144

Flavin, h, 4 ans, Pomellato GER et

Some Other Spring, 2072

Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, Roli

Abi et Fleur De Pirey, 2143

Florela Du Mont, f, 4 ans, (AC),

Assessor IRE et Flore Du Mont,

2105/4

Florhina, f, 7 ans, (AC), Sabrehill

USA et Florance, 2068/3

Forest Forest, h, 3 ans, Forestier et

Oryade, 2135/4

Forestiera, f, 5 ans, Forestier et

Une Majeste, 2097/2

Formula Speed, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Popova, 2098/4

Fornebello, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et La Pecardiere, 2085/4

Forthing, h, 4 ans, Barastraight

(GB) et Something Fine, 2079/4,

2140/4

Foudre Du Pecos, f, 6 ans, (AC),

Network GER et Frivole Du

Pecos, 2130/5

Freestyle, h, 5 ans, Great Pretender

IRE et Takaldoun, 2083/1

Fresca Has, f, 3 ans, Nickname et

Fragante Royale, 2094/4

*Friedrichspalast GER, m, 3 ans,

Lord Of England GER et Flaming

Eyes GER, 2119/2

Fumseck, h, 6 ans, Apsis GB et

Soft Cachemire, 2076

Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Network GER et Falladore, 2134

G

Garagouz, h, 4 ans, The Shadow et

Argentina Well GB, 2127

Gary Charm, h, 7 ans, Ballingarry

IRE et Charmelia, 2126/1

Gentil Mario, h, 6 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

2146/1

Giant Swing, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Raflebery GB,

2113

*Gigilmatto IRE, h, 4 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 2102/3

Golddy Crown, h, 8 ans, True Brave

USA et Cara Maria, 2143

Golden Surprise, f, 4 ans,

Deportivo GB et Plasence

Surprise, 2114/5

Got Sun, h, 9 ans, Trempolino USA

et Gotdream, 2131

Goudevivre, f, 3 ans, Gentlewave

(IRE) et Goudeluxe, 2133/5

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 2122

Grand Moss, h, 4 ans, Astarabad

USA et Mossita, 2136

Greenedge (GB), h, 4 ans,

Muhtathir GB et Sagar Pride IRE,

2084/1

Groove, h, 4 ans, Mister Sacha et

Dallas Des Mottes, 2136/3

Gwaien, f, 4 ans, Astarabad USA et

Kiluti, 2114/4

H

*Hartalin PNA, h, 4 ans, Martaline

GB et Brise Oceanne, 2108

Hase (IRE), f, 3 ans, Elusive City

USA et Coreliev (IRE), 2101/2

*Hawk The Talk IRE, h, 7 ans,

Hawk Wing USA et Musardiere

GB, 2076

Hector Warrior, h, 5 ans, Sin Kiang

et Mimi Valley, 2120/4

Herleva, f, 4 ans, Oratorio IRE et

Jane Eria (IRE), 2124

*Hidden GB, h, 9 ans, Hernando et

For More, 2097/3

Highburg, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Highsala, 2080

Hindou, h, 4 ans, Califet et Pluie

D’Or (IRE), 2082

Hippomene, h, 5 ans, Dream Well

et Dindounas, 2077/3

Hodija, f, 4 ans, (AC), Assessor

IRE et Hestampe Japonaise,

2104/4

Hojacaracois Has, f, 3 ans,

Laveron GB et Horta, 2094/5

*Hollo Ladies IRE, h, 10 ans,

Captain Rio GB et Lace Flower

(GB), 2116

Hoping He’s Kean, h, 6 ans, Indian

Kean (IRE) et Hoping High ITY,

2120

Hors La Noire, f, 3 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 2113

Hot Kouture, f, 4 ans, Davidoff GER

et Hot Lass, 2124

Hurricancrys, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Crystivoli, 2132/1

Hurricane Rina, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Orange Bitter, 2122/4

Hurricanne Dancer, h, 10 ans,

Passing Sale et Marozia De

Tessie, 2066/1

Hussard (GB), m, 4 ans, Medicean

GB et Hieroglyph GB, 2082

I

In Nomine, h, 3 ans, Deportivo GB

et Princess Ella, 2081

Indianeyev, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 2083

Irmao Joao Has, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Irostare, 2069

Irouficar Has, h, 5 ans, Dream Well

et Irostare, 2077/2

Irvana Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Irostare, 2124/3

J

*Jade’s Legend GB, f, 5 ans, Flying

Legend USA et Ellina GB, 2073/7

Jazz De Briandais, f, 6 ans,

Laveron GB et Amina Flora,

2097/1

Jazz Poem, h, 4 ans, Pomellato

GER et Jaragua, 2079

Jeannot De Nonant, h, 3 ans, Full

Of Gold et Jolie Puce, 2135

Jejekarad, h, 5 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 2145/2

Jemy Baie, h, 6 ans, Crillon et

Jemycienne, 2139/2

*Joe De Clermont IRE, h, 4 ans,

Westerner (GB) et Joe’s Dream

Catch IRE, 2132/4

Joffretou, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 2113/1

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 2093

Jolie Crickette, f, 3 ans, Laverock

IRE et Crickette River, 2094

Josh The Preacher, h, 4 ans,

Goldneyev USA et Jetty Dancer,

2079/6, 2140

K

Kahya Ville, f, 9 ans, Kahyasi IRE et

Steel Ville, 2067/2

Kalang, h, 4 ans, Millennium Bio

JPN et Chantico, 2090/5

Kalilas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sayuri GER, 2117

Kalin Des Cotieres, h, 10 ans, Ski

Chief USA et Speed Des

Cotieres, 2086

Kap Call, f, 5 ans, Kapgarde et Call

Me Blue, 2137

Kap D’Amour, h, 4 ans, Kapgarde

et Libre Amour, 2084

Kapistan, h, 4 ans, Kapgarde et

Victoria Dalphi, 2082

Kapoupakap, f, 3 ans, Kapgarde et

Lily Valley, 2101/3, 2144/2

Kapsoura, f, 3 ans, Early March GB

et Kapsile, 2098

Karelcytic, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Saturnienne, 2136

Karikale, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kotkicha, 2098

Karnat, h, 9 ans, Roli Abi et Frenzy,

2076

Kas Da Benn, f, 3 ans, Balko et

Kazeg Bihan, 2101/5

Kathy La Belle, f, 3 ans, Nickname

et Tikisol, 2135

Katkody, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Katkota, 2110

Katnap, h, 8 ans, Sleeping Car et

Kittygale IRE, 2130

Keep Moving, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Keeping Gold, 2111

Kelforest, h, 3 ans, Forestier et

Kelseurat Du Casse, 2095/7

Kelthomas, h, 6 ans, Keltos et

Maria De La Vega, 2138/1

Khalkito, h, 7 ans, Khalkevi IRE et

Reine De Thou, 2125/4

Khaymi, f, 3 ans, Stormy River et

Khaylama IRE, 2113

Kilda Six, h, 4 ans, Martaline GB et

Kilda IRE, 2100/5

Kilronan, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Russie Imperiale, 2098

Kirk De La Cour, h, 6 ans, Prince

Kirk PNA et Kiva De La Vallee,

2142

Kitkalino, h, 5 ans, Martaline GB et

Kitka, 2142

Klassical Risk, f, 4 ans, My Risk et

Klassical Way, 2132/2

Kobrouk, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Kotkira, 2136/5

Koko Du Perret, h, 3 ans, Konig

Turf GER et Gold Du Castellay,

2080/4

Komtess Ka, f, 3 ans, Persian

Combat USA et Kriska, 2081

Konig Drive, h, 3 ans, Konig Turf

GER et Acland Street, 2113/4

Korsar, h, 4 ans, Antarctique IRE et

Rhapsodie, 2075

*Kreuz As GER, h, 5 ans, Areion

GER et Kendra GER, 2117

Krocoleon, h, 5 ans, Cachet Noir

USA et Kelena, 2097

Kyalco, h, 5 ans, Falco USA et Kya

Gulch (USA), 2130/3

L

L’Animation, f, 3 ans, Early March

GB et Noe Blanche, 2081

L’Eaureate, f, 3 ans, Buck’s Boum

et Eau De Chesne, 2087/4

L’Explorateur, h, 4 ans, Passing

Sale et Lally Turk, 2090/3

L’Instant D’Amour, f, 3 ans, Al

Namix et Amour De Beriez,

2101/1

La Bilbaude, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et La Traconne, 2129/3

La Foret, f, 4 ans, Forestier et Rosy

Junior, 2122/2
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La Henriade, f, 4 ans, Turgeon USA

et Artofmen, 2079

La Pleine Lune, f, 3 ans, Early

March GB et Titi Jolie, 2110/3

La Sulfureuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Parimans, 2073/2,

2140/2

Lachlan Bridge (GER), h, 7 ans,

Dubawi IRE et Lady

Zorreghuietta, 2139

*Laconda GER, f, 5 ans, Desert

Prince IRE et La Capilla GB, 2089

Lagonda Red, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 2081/5

Laisse Les Dires, h, 6 ans,

Sleeping Car et Diane

Fontenaille, 2086

Lamego, h, 8 ans, Ski Chief USA et

Bal De Foire, 2077

Landa Heigt, f, 6 ans, Lando GER

et Highest Height, 2103/1

Las Tunas, m, 3 ans, Country Reel

USA et Grey Winner, 2113

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 2071

Le Beau Karlos, h, 6 ans, (AA),

Dearling Joli et Karlyso, 2065

Le Brujassou, h, 8 ans, (AA), Blue

Boy et L’Aubertie, 2065/4

Le Limougeau, h, 6 ans, (AA), El

Triunfo et Od’vienne, 2145

Le Missionnaire, h, 3 ans,

Astarabad USA et La

Remigeasse, 2123/2

Le Puy De Sancy, h, 6 ans, Le

Triton (USA) et Landevennec,

2097/4

*Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans,

Samum GER et L’Heure Bleue

IRE, 2090

Le Sete Boy, h, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s Noa,

2127

Le Toiny, h, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 2108/1

Le Tranquille, h, 8 ans, Reste

Tranquille et Kaer Gwell, 2125

Les Beaufs, h, 6 ans, Apsis GB et

Yeomanry, 2077/7

Lheny, h, 6 ans, Le Triton (USA) et

Besca Nueva, 2131/4

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 2140

Lila De Viette, f, 4 ans, Sinndar IRE

et Innamorata, 2114

Limnoska, f, 3 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 2133

Little Comte, h, 10 ans, Comte Du

Bourg et Little Blue, 2143

Little Noria, f, 5 ans, Air Eminem

IRE et Crazy Pous, 2085/5

Little Stream, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Princesse Canon, 2075

Lizete, f, 3 ans, Balko et Katiouska,

2093

Lofo, f, 3 ans, Al Namix et Kitten,

2133

Loicia, f, 4 ans, Early March GB et

Kan Ah Loar, 2102/1

London Whale, h, 4 ans, Monsun

GER et Lady Zorreghuietta,

2079/3

Lord Lyphard, h, 8 ans, Pistolero

(IRE) et Lady Lyphard, 2076/7

Lord Prestige, h, 8 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 2077

Lord Villez, h, 11 ans, Villez USA et

Samina, 2143

Loriano, h, 6 ans, Sleeping Car et

Loriana, 2086

Los Banderos, h, 6 ans, Sinndar

IRE et La Bandera GB, 2078/1,

2138

Louping De Teillee, h, 7 ans, Divine

Light JPN et Daylina GB, 2143

Love Strike (IRE), h, 4 ans,

Zamindar USA et Sculpted, 2082

Lucky Drop, h, 4 ans, Kendargent et

Lina Drop, 2132

Lucky Flower, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Fleur Des Villes,

2133/4

Luky D’Anjou, h, 8 ans, Ultimately

Lucky IRE et Epsibelle IRE, 2131

Lumatico, h, 6 ans, Dano Mast GB

et Boycounine, 2120

Lunaya, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 2093/4

Lune D’Ainay, f, 4 ans, Martaline

GB et Guendale, 2073/5

Lyfkoroso, h, 7 ans, (AA), El

Triunfo et Lyfkorosa, 2065

M

Maeloud’paix, f, 7 ans, Passing

Sale et Blueborg, 2146

Maestru, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Naghaland, 2103/2

Magic Coco, f, 3 ans, Youmzain IRE

et True Heroine USA, 2121/5

Maid Marian, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Askhada (IRE),

2102

Maienfeld, h, 10 ans, Antarctique

IRE et Masthelie, 2125

Mail Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Textos, 2114

Majie, f, 5 ans, Majorien (GB) et

Syvanie, 2085

Major Du Lemo, h, 6 ans,

Louveteau USA et Tavera, 2145/4

Make It Happen, f, 3 ans, Panis

USA et Same To You, 2081/4,

2144

Malak El Hawa, h, 5 ans,

Meshaheer USA et Lune Du

Rheu, 2096/6

Malibas, h, 3 ans, Artiste Royal

(IRE) et Intention GER, 2129

Mallorca, f, 5 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 2077/4

Manitopix, f, 4 ans, (AC), Policy

Maker (IRE) et Manitoba, 2105/2

*Manolo GER, h, 4 ans, Peppershot

GER et Meishi GER, 2090/2

Maranjou, h, 4 ans, Martaline GB et

Princesse D’Anjou, 2072

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 2138

Martalette, f, 5 ans, Martaline GB et

Cousette, 2137/1

Marvel Flight, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Careless Flight, 2076

Maximo Meridio, h, 4 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 2140

Mayberry, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Kalberry, 2121

Meissen, h, 4 ans, Medecis (GB) et

Rasinixa, 2079, 2140/5

Melodie D’Un Soir, f, 3 ans, Early

March GB et Lady Dancer, 2080

*Mercian Prince IRE, h, 4 ans,

Midnight Legend GB et Bongo

Fury, 2072/5

Meshadora Pelem, f, 7 ans,

Meshaheer USA et Olydora GER,

2120/5

Meshavita, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Evita ITY, 2093/5

Messire Des Obeaux, h, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Madame

Lys, 2070

Messire Fontenail, h, 8 ans,

Maresca Sorrento et Rose

Fontenailles, 2138

Miel Cafe, h, 7 ans, Denham Red et

Istrie, 2143

Mikachop, h, 3 ans, Muhaymin USA

et Red Ballerina (IRE), 2107

Mike Quercus, h, 4 ans, Azamour

IRE et Flow Beau GB, 2114

Milita Has, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Miss Benedicte, 2099/3

Miss De Champdoux, f, 6 ans, Voix

Du Nord et Timberland, 2096/1

Miss Ploum Ploum, f, 4 ans, Grey

Risk et Danseuse Classique

USA, 2124

Miss Protektor, f, 4 ans, Protektor

GER et Ruyu River, 2082

Mister Bali, h, 3 ans, Califet et

Royale Surabaya, 2110

Mister Lonely (IRE), h, 4 ans, Dr

Fong USA et Mawhiba USA,

2102/4

Mocalacato Has, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Monika, 2095/3, 2135/1

Mon Nickson, h, 5 ans, Nickname

et Linaving, 2130/1

Montmore, m, 3 ans, Montmartre et

One For Me GB, 2080

Moon Wells, f, 3 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 2144/5

Moskito Borget, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Mille Folies, 2140

Muguetleto, h, 4 ans, Protektor

GER et Reine De Thou, 2127

Mukonzi Has, h, 7 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 2076/3

My Greatprima, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Prima De Vaige,

2098/3

Myster Alex, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

2106/2

N

Nanjing Saulaie, f, 4 ans, Racinger

et Fati, 2084/3

Nee Pour Vaincre, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Ty Mat, 2133

Neuf Histoire, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Semterra, 2114/3

Nobel Du Chesnaie, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Julie Du

Chesnaie, 2132

Nobina (GER), f, 4 ans, Lord Of

England GER et Nicara GER,

2075, 2122

Non Interdit, h, 5 ans, Irish Wells et

Oryade, 2126

Norman Queen, f, 3 ans, Medecis

(GB) et Milonga (IRE), 2093/1

Norse Wave, f, 4 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

2099/4

*North Germany GB, h, 6 ans,

Monsun GER et North America

GER, 2125

*North Point GER, h, 5 ans, Nayef

USA et North America GER,

2117

Not Afraid, h, 4 ans, Air Eminem

IRE et Princess Morgane USA,

2114

Nougatissime, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Nougatina GB,

2116

O

Oasis Charm, h, 6 ans, Oasis

Dream GB et Consuelita GB,

2103/4

Oeil De Cadou, h, 6 ans, Cadoubel

et Oeillade De Sivola, 2088/3

Off By Heart, h, 8 ans, Kapgarde et

Fassonwest, 2115/5

Olzadorh, f, 4 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Prevue D’Orh, 2105

Option Be, h, 3 ans, Nickname et

Prix Noble, 2092/1

Orange Run (IRE), h, 7 ans,

Hurricane Run IRE et Orange

Bitter, 2138/7

Orvaux, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Ma Nuit Chez Maud, 2098

Osso Bello, h, 7 ans, Corri Piano et

Sweet Valrose, 2138
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P

Pablo San, h, 3 ans, Zanzibari USA

et Elena San, 2070

Paldoun, f, 5 ans, Smadoun et

Palme D’Or BEL, 2089/5

Palpitante, f, 3 ans, Astarabad USA

et Princesse Nouba, 2144

Papy Mamy, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Fille Fidele, 2086

Parc Monceau, h, 4 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 2075

Paribalko, m, 3 ans, Balko et

Parisienne USA, 2069/3

Paris Toujours, f, 6 ans, Astarabad

USA et Parita, 2131

*Pasatiempo GER, h, 4 ans, Lateral

GB et Pasaquina GER, 2100

Pascalou Du Maine, h, 5 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 2131

Pasquiphard, h, 7 ans, Pistolero

(IRE) et Princesse Maria, 2103

Pass Kat, h, 3 ans, Coastal Path GB

et Spirit Katoune, 2106/4

Passing Lore, f, 4 ans, Passing

Sale et Fille Fidele, 2075

Patgary Du Charmil, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Pacifie Du

Charmil, 2083

Patriote, h, 3 ans, Milk It Mick GB

et Teresa Moriniere, 2123

Perfect Impulse, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Aubane, 2095/4

Perly De Clermont, h, 9 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 2076/2

Persepolia, f, 4 ans, Poliglote (GB)

et Darae, 2104/1

Petillo, m, 4 ans, Sommertag GER

et Klyne, 2072

Petite Duchesse, f, 6 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise,

2088/2

Petite Lulu, f, 5 ans, Al Namix et

Nalyna, 2142

Petite Morgane, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Princess

Morgane USA, 2087

Phimajiden, f, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Along Rose, 2118/2

Picasso Do Brasil, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Margie’s Gold GER,

2084

Pilpoil Desfresnes, h, 4 ans, Lauro

GER et Venus Du Berlais, 2127

Pindare, h, 6 ans, Ballingarry IRE et

Orcantara, 2139/6

Pinson Du Rheu, h, 4 ans, Al Namix

et Venus Du Rheu, 2136/7

Plaisir Fou, h, 5 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 2117/2

Plumeur, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 2077

Pokelanice, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Hathaway Rose, 2144

Polar De Baune, h, 5 ans, Priolo

USA et Maeva De Baune, 2085/1

Poliboy, h, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Jolie Fee, 2104

Politikar, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kitara GER, 2069/1

Polkarenix, m, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Arenix, 2109/4

Polygona, f, 5 ans, Poliglote (GB) et

Dona Rez, 2137/2

Popstar Du Berlais, f, 3 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Populonia, 2121

*Porlock Bay PNA, h, 4 ans, Kayf

Tara GB et Exolthir, 2072/3

Porquerollaise, f, 3 ans, Martaline

GB et Line Clara, 2121

Post Scriptum, f, 3 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 2106

Pour Toi Georges, f, 6 ans, Michel

Georges GB et Morosa USA,

2086/4

Prince Borsov, h, 4 ans, Martaline

GB et My Vanessa, 2075, 2140

Prince De Bellouet, h, 3 ans, Balko

et Sainte De Bellouet, 2080/1

Prince Joli, h, 6 ans, Laveron GB et

Les Saintes Glaces, 2142

Prince Of Fields, m, 3 ans, Enrique

(GB) et Great Care USA, 2094/3

Prince Philippe, h, 5 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 2096/4

Prince Picard, h, 8 ans, Sleeping

Car et Move Again, 2076, 2125

Princesse Delile, f, 6 ans, Vic Toto

et Apolietta, 2126/2

Princesse Meturie, f, 4 ans,

Princeton et Miss Ramic, 2084/4

Priodise Du Frene, h, 7 ans, Priolo

USA et Paradise De Brion, 2086

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry, 2131

Provokator, h, 3 ans, Trempolino

USA et Pepples Beach GER,

2135/5

Punchy Style, h, 9 ans, Poliglote

(GB) et Stenella, 2097

Pur Sang D’Or, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 2100

Pythagore (GB), h, 10 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 2139/1

Q

Qualimotcho, h, 3 ans, Early March

GB et Khadra SWI, 2080

Quandronede, h, 11 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 2066/4

Quasar, h, 11 ans, (AC), Le Balafre

et Ikeya Des Salines, 2146/2

Queen Du Pecher, f, 5 ans, (AC),

Grey Risk et Swetlana, 2105

Quick Davier, h, 3 ans, Early March

GB et Double Melody, 2095/5

Quick Eleven, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Quick Ville, 2100

Quick Lauteix, h, 11 ans, (AC),

Balleroy (USA) et Perle Claire Du

La, 2068/2

R

Rain Artist’s, f, 4 ans, Montmartre

et Rain Lily, 2137

Ralianka, f, 3 ans, Martaline GB et

Ravna, 2098

Ramdam, h, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Ahdaaf USA, 2109/1

Raphaelino, h, 5 ans, Trempolino

USA et Pitpit IRE, 2097

Rasique, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 2077/5

Redfamily, h, 3 ans, Mr Sidney

USA et Rizierella, 2098/5

Reine Desjy, f, 4 ans, Nickname et

Sea Dame, 2099

Reine Lysa, f, 5 ans, Sagamix et

Lysalka, 2142/4

Reine Pieuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Grande Souveraine,

2124/1

Rennsenas, h, 4 ans, Montmartre et

Cable Beach USA, 2100

Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

2146

Rhum Brun, h, 11 ans, Medaaly GB

et Skybereen, 2143/1

Rio Do Brasil, h, 3 ans, Califet et

Bahia Do Brasil, 2113

Road To Damascus, f, 3 ans,

Desert Style IRE et Winding

Road, 2106

Robin De Norval, h, 7 ans, Robin

Des Pres et Victor’s Car, 2086/5

Robin Tentation, f, 6 ans, Robin

Des Pres et Axy, 2143

Robstyle, f, 4 ans, Desert Style IRE

et Robsart IRE, 2084/2

Roc Du Frene, h, 6 ans, Layman

USA et Prettyclara, 2126/5

Rock The Race, h, 4 ans, Whipper

USA et Choc Ice (IRE), 2079

Roi Ken, h, 7 ans, Protektor GER et

Kenza Du Charmil, 2116/3

Roinyto, h, 10 ans, Visionary et

Floralies, 2083

Roll On Has, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Royale Lombok, 2096/5

Rolly Pola, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Rugianna, 2113/2

*Roma Citta USA, f, 4 ans, Horse

Greeley USA et Wide Awake

USA, 2124

Romeo De Teillee, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Daylina GB,

2111/5

Rosa Saulaie, f, 5 ans, Khalkevi IRE

et Parade Royale, 2085

Rosalind, f, 3 ans, Amadeus Wolf

GB et Sahara Sonnet USA,

2106/5

Rouge Et Sage, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 2076

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 2097

Rue Palatine, f, 3 ans, Mount

Nelson GB et Victoria Page,

2107/3

Rully, f, 4 ans, Network GER et La

Loeuf, 2124

S

Sable Gris, h, 3 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 2111/3

Sacre Tsar, h, 4 ans, Stormy River

et Sartene, 2104/3

Sacro Conti, h, 9 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 2066

Sagafor, h, 4 ans, Forestier et

Sagacine De France, 2122

Saint D’Arcole, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Osmose, 2072, 2140

Saint Goustan Blue, h, 3 ans, Blue

Bresil et Les Saintes Glaces,

2094/2

Saint Lagrange, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 2070

Saint Palois, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 2139/3

Saint Path, h, 4 ans, Coastal Path

GB et Santa Bamba, 2079

Saint Poursain, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Ta Solitaire,

2069/5, 2135

Saint Richard, h, 3 ans, Turgeon

USA et La Basket, 2069/2

Saint Xavier, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Princesse Lucie, 2070/2

Saintkadam, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 2135

Salam Bombay, h, 6 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 2086/2

Sam, h, 4 ans, Maresca Sorrento et

Hellisarp, 2082/2

Sandy Cay, h, 8 ans, Hernando et

Sierra, 2076

Sangaro, h, 9 ans, (AA), Fantagaro

et Lakme De Brejoux, 2066

Sanpaco, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Aimela, 2111/4

Santiag, h, 9 ans, Diableneyev USA

et Idria Des Bois, 2067/1

Saphir De Kerza, h, 9 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Girl De

Sourdon, 2128

Saporetto, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Summer, 2129

Sapotillier, h, 9 ans, Astarabad

USA et Guerville, 2120

Scrupuleux, h, 4 ans, Laveron GB

et Rouge Folie, 2122
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Sea Light, f, 7 ans, Protektor GER

et Sweetberry, 2078/4

Secret Lad, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Pivotal Answer (IRE),

2123

Selune Du Chatelet, f, 9 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Grandeur

Royale, 2066/5

Shakapon, h, 3 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 2111/2

Shayandi, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 2127/3

Shenko Magic, h, 3 ans, Balko et

Luth Magic, 2119

Sherwaka, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Sherwana (GB), 2124

Shooting Post, f, 5 ans, American

Post GB et Speedy Momo,

2089/1

Siam De La Roque, h, 9 ans, (AQ),

Maille Pistol et Corthalina, 2143/3

Sibiril, h, 4 ans, Martaline GB et

Sherakat IRE, 2140

Sierra Nevada, f, 5 ans, Ultimately

Lucky IRE et Quick Ville, 2137/6

Simolensko, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Electricity (GB),

2075/4

Singaprima, f, 4 ans, Davidoff GER

et Singapore Lady, 2099

Sire Dunanerie, h, 5 ans, Nickname

et Lionne Du Mesnil, 2083/3

Sistadenn, f, 7 ans, Apsis GB et

Nijadenn, 2078/3

Slamypper, h, 3 ans, Whipper USA

et Slamy USA, 2113/3

Snake Eyes, h, 8 ans, Slickly et

Beach Madrague, 2083

So French, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 2136/1

Soft Dancer (IRE), h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

2097

Solar Wells, f, 5 ans, Gallo’s Wells

IRE et Torche Solaire, 2142

Solo Des Brieres, h, 6 ans, Ski

Chief USA et Solador, 2126

Solway, h, 4 ans, Califet et Solveigh

GER, 2072/1

Son Of Alex, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Sancoin USA,

2123/4

Spanish Du Breteau, h, 3 ans,

Spanish Moon USA et Cridac,

2070

Spanish Falcon, h, 4 ans, Falco

USA et Spanish Delight GB, 2102

Speed Rock, h, 3 ans, Sagacity et

Ebene Rock, 2129

Speed Win, h, 3 ans, Spanish Moon

USA et Valse De Bel Air, 2080

Spilinga, f, 3 ans, Konig Turf GER

et Shamaliyah, 2129

Spirit Ness, h, 4 ans, Spirit One et

Infusion GB, 2104

Splendide Bontee, f, 9 ans, (AQ),

Califet et Bontee, 2130

Spring Home, f, 4 ans, (AC), Saint

Des Saints et Home Maid, 2105

Square Ortolan, h, 5 ans, Satri IRE

et Britesala, 2071/2

Star Clementais, h, 5 ans, Denham

Red et Pure Clementaise, 2145/1

Star Of Sunday, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 2103/5

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 2143/2

Starvico Du Frene, h, 7 ans,

Laveron GB et Summer, 2126

Storm Of Saintly, h, 6 ans, Saint

Des Saints et The Storm, 2125/1

Street Name, h, 5 ans, Al Namix et

Acland Street, 2077/1

Summer Creek, h, 6 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 2128/4

Summer Eve (IRE), f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Indian

Maiden IRE, 2081/2

Sun Zephir, h, 6 ans, Daliapour IRE

et Zephira Crown, 2076

Sunday Andaluz, f, 4 ans, Sunday

Break JPN et La Andaluza CAN,

2082

Sunday Cerisy, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Midalisy, 2140

Sundown Kar, h, 6 ans, Until

Sundown USA et La Reine

Karad, 2131

Sunteene, f, 3 ans, Martaline GB et

Darkteene, 2121/1

Superburg, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 2087/1

Surname, h, 5 ans, Nickname et

Turbotiere, 2130

Sweet Revenge, m, 3 ans, Evasive

GB et Sweet Alabama, 2129/5

Swingking, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Salute The Sun, 2123/5

Systemique, h, 5 ans, (AC), Saint

Des Saints et Gavotte De

Brejoux, 2105/3

T

Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 2128

Tadoum Ludois, h, 8 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 2146/3

Taillenterre, f, 4 ans, Network GER

et La Mache, 2073

Tambour D’Anjou, h, 4 ans,

Discover D’Auteuil et Perle De

Loire, 2075

Tanegui Du Mee, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et British Nellerie,

2116/4

Tarot D’Angron, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Miss

D’Angron, 2143/5

Tartinette, f, 4 ans, Creachadoir IRE

et Tarte Fine, 2124/5

Team Red, h, 6 ans, Denham Red

et Tiana, 2130/2

Telenomie, h, 8 ans, (AQ),

Bernebeau et Nasseseuse,

2078/2

Templiere, f, 8 ans, Protektor GER

et Temple Queen GER, 2146

Tengara, f, 3 ans, Laveron GB et

Prodiga, 2098

Terreur, h, 8 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 2128

Tes Yeux Bleu, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Ana Zghorta

(GB), 2101/4

The Lazy Song, f, 4 ans, Early

March GB et Surning Love, 2084

The Stomp, h, 5 ans, Layman USA

et Version Originale, 2096/2

Tiara Man, h, 4 ans, Muhtathir GB

et Royal Tiara UAE, 2075/5,

2108/5

Tiger De La Roque, h, 8 ans, Cut

Quartz et La Orotava, 2146/4

Tiger Sy, h, 6 ans, Tiger Groom GB

et Miss Dab, 2077

Tiot Cas, h, 8 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 2115/3

Titan Delro, h, 10 ans, (AA), Iris De

La Brunie et Galante De Salers,

2065

Titanesque, h, 8 ans, Sassanian

USA et Sadlerfarala, 2120

Tito Dela Barriere, h, 8 ans, April

Night et Road Movie, 2139/4

Topaze D’Auteuil, h, 8 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Nuance

Bleue, 2128/3

Tosca La Diva, f, 4 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 2099/5, 2122/1

Tou Va Bien Du Mon, h, 8 ans,

(AA), Albert Du Berlais et Flo Du

Mont, 2068

Tour Ambition, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Tourmaline, 2106/1

Tout En Cardoun, f, 4 ans, Layman

USA et Bairgaine, 2102/5

Trazom Nick, h, 3 ans, Nickname et

The Storm, 2107/4

Tripolo, h, 8 ans, (AQ), Victorieux

et Dalyciane, 2126

Triton Royal, h, 3 ans, Le Triton

(USA) et Ahombros, 2080/2

Tsarko D’Ayza, h, 8 ans, (AA),

Zamouncho et Ixiafleur De L’Ayz,

2065

Tudor, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB)

et Moortown IRE, 2079/5

Turbo, h, 6 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Spring Of Passion, 2142/1

Turgit D’Acadour, f, 8 ans, (AQ),

Turgeon USA et Digit II, 2143

Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

2146

Ty Lucas, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Cherry Love, 2132

Tzar De L’Elfe, h, 5 ans, Satri IRE et

Rue Tournefort, 2085

Tzarine Du Moutier, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

2078

U

Ubai D’Hilmont, m, 7 ans, No

Danzig USA et Bella Causa, 2066

Ucelo Du Mee, h, 7 ans, (AQ),

Snow Cap et British Nellerie,

2097

Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Farquhar,

2088

Udonis, h, 7 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Dynamique III, 2120

Ulbery, f, 7 ans, (AQ), Assessor

IRE et Elbury, 2126

Ultimiste, h, 7 ans, (AQ), Assessor

IRE et Glenn Rose, 2138

Ultraji, h, 7 ans, (AQ), Denham Red

et Jijie, 2120/1

Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 2143

Umiss Tivoli, f, 7 ans, Clety et Miss

Madison, 2078/5

Un Seul Regard, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Lahia Cael,

2125/5

Un Succes, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II,

2076/6

*Une Lapin Rouge IRE, f, 5 ans,

Martaline GB et Rosy De

Cyborg, 2137

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

2126

Uno Baie, h, 7 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Ilari Du Missellot, 2086/1

Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

2130

Uppercut De Sivola, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Altilala, 2131/3

Uranice, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Delice Du Soleil, 2128/2

Ureus, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Divine Fold, 2083

Urka De Thaix, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Jaka De Thaix, 2125

Urkashe, f, 7 ans, (AQ), Clety et

Meralda, 2115

Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ursali D’Airy,

2125

Ut De Sarti, f, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Copie Des Planches,

2146
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Uto, h, 7 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 2067/4

Uxia Du Lin, f, 7 ans, Until

Sundown USA et Xena Du Lin,

2083/2

V

Vabi De Chelun, h, 6 ans, Roli Abi

et Guecha Des Loges, 2078

Vahiasha, f, 5 ans, Marshall et

Vahia, 2085

Vahine Du Berlais, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Orphee Du

Berlais, 2098/1

Vaillant L’As, h, 5 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 2116

Val D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Niagaria Du

Bois, 2145

Valberg, h, 3 ans, Hold That Tiger

USA et Dinorah, 2129/1

Valke Fixe, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Idee Fixe, 2131

Vallee Du Nil, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et Kaprun GER, 2092

Vallee Viva, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Ifranne, 2145/3

Valligarro, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lynnka, 2138

Valtor, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 2138

Valzan, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Victory Road, 2109/2

Vamouncho, h, 8 ans, (AA),

Zamouncho et Fleur Du Lia, 2065

Vangel De Cerisy, h, 6 ans,

Vangelis USA et Midalisy, 2076

Varabad Du Buisson, h, 6 ans,

(AQ), Astarabad USA et Diane

Du Buisson, 2115/4

Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Karella, 2146

Veilleur, h, 6 ans, (AQ), Maximum

Security (IRE) et Kelle Home,

2145

Veneaux Du Cochet, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Al Imane, 2088/1

Vent D’Allier, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 2138

Vent Sombre, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Ode Rock,

2139/5

Verdel De Kerza, h, 6 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 2120/3

Verdure Des Obeaux, f, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Herbe D’Estruval, 2138/3

Verigoud, h, 6 ans, (AQ), Califet et

Qelstar, 2083/5

Versiflaura, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Persiflaura, 2120

Verysabre, h, 6 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 2088/5

Vesly Bruere, f, 6 ans, (AQ), Apsis

GB et Nesly Bruere, 2083

Victoire Des Borde, f, 6 ans,

Antarctique IRE et Miss Berry,

2096/3

Victor Harbor, h, 4 ans, Green Tune

USA et Verveine USA, 2082/3

Vik De Beauchene, h, 6 ans, (AQ),

Le Fou (IRE) et Polka De

Beauchene, 2142/3

Viking De Balme, h, 6 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

2138/4

Viking Des Ongrais, h, 6 ans, Until

Sundown USA et Lola Des

Ongrais, 2120/2

Vino De Bellevue, h, 6 ans, (AA),

Roman Saddle (IRE) et Flortcha

Du Tounut, 2065/2

Viva Brasilia, f, 3 ans, Blue Bresil et

Lavi, 2093/3

Vizir Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Vizille USA, 2127

Voix Du Mont, f, 4 ans, Voix Du

Nord et Mayla (GB), 2118/4

Vokalise, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Darae, 2133/2

Vol De Brion, h, 6 ans, (AQ), Day

Flight GB et First Union, 2138/5

Volare, h, 6 ans, Enrique (GB) et

Belle Attente, 2097/5

Voldemor, h, 6 ans, Early March GB

et Marozia De Tessie, 2145

Vomero, h, 6 ans, Corri Piano et

Sweet Valrose, 2103/3

Vougeot, f, 6 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Morvandelle,

2145

Voyou Sabot, h, 6 ans, (AQ), Priolo

USA et Macherie, 2086

W

Walk Sibo, h, 7 ans, Balko et Walk

Sibir, 2130/4

Wasla, f, 7 ans, Aussie Rules USA

et Winding Road, 2128/5

Whip Dancer, h, 4 ans, Whipper

USA et Danse D’Amour (GB),

2104/2

Wiccalina, f, 4 ans, Martaline GB et

Wicca Eria, 2075

Wind Up, h, 6 ans, Kapgarde et

Namdhur, 2083

Winer Des Cotieres, h, 9 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 2146

Winneyev, h, 4 ans, Goldneyev

USA et Lady Chine, 2079/1

Work Ten, h, 6 ans, Network GER

et Fleurette D’Anjou PNA, 2066/3

X

Y

Yarsagumba, f, 3 ans, Honours List

IRE et Et Pourtant, 2144/3

Yoko, h, 4 ans, Android USA et

Varangevilloise, 2074/4

Yoneti, h, 6 ans, Irish Wells et

Aulne River, 2126/4

Yosille, f, 3 ans, Blue Bresil et

Yolaine, 2095/6

Ysawa, h, 6 ans, Califet et Somag,

2076

Z

Zahra Des Pictons, f, 4 ans,

Montmartre et Zayada, 2079

Zain Attitude, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Kimberly, 2093

*Zambeze GB, h, 3 ans, Kheleyf

USA et Shifty Mouse GB, 2129

Zangar, h, 5 ans, Dream Well et

Gallery’s Native, 2117

Zemindari, h, 3 ans, Zanzibari USA

et Villa Joyeuse, 2119
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